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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-septième (27e) jour du mois de septembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-sept (27) septembre de l'an deux mille (2000) dossier R-3444-2000, demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière. Les procureurs de la Régie sont : maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.  La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont Association des consommateurs industriels de gaz représentée par maître Guy Sarault; Centre d'études réglementaires du Québec représentée par maître Michel Davis; Entreprises TransCanada Gas Services représentée par maître Louis A. Leclerc; Fédération des associations coopératives d'économies familiales et Action Réseau Consommateur




représentées par maître Hélène Sicard; Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. représentée par monsieur Phi P. Dang; Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable représentées par monsieur Jean-Pierre Drapeau et monsieur Yves Guérard; Groupe STOP et Stratégies énergétiques représentées par maître Dominique Neuman; Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel; Option Consommateurs représentée par maître Benoît Pepin; Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec représentée par maître Pierre Tourigny; Regroupement des organismes environnementaux en énergie représentée par maître Yves Corriveau.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, mesdames et messieurs. Nous allons entendre aujourd'hui la preuve des intervenants dans l'ordre que j'ai mentionné hier, je vais le répéter. On va commencer par la présentation de la preuve de Option Consommateurs, suivi de la présentation de la preuve




de GRAME-UDD, et suivra la preuve de RNCREQ, et par la suite ROEÉ.




En ce qui concerne FACEF-ARC, il y a des questions qui nous ont été indiquées par STOP et S.E., des questions qu'ils auraient aux témoins de cet intervenant. Monsieur Neuman n'est pas là encore, je ne le vois pas. Alors, si vous êtes d'accord, on pourrait procéder avec la présentation de la preuve de Option Consommateurs tout de suite. Et je suggère pour le contre-interrogatoire que les gens essaient de se limiter à trente (30) minutes comme nous avons fait hier.




Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard pour ARC-FACEF. Un point d'intérêt. Ce que ARC-FACEF a déposé, c'est un projet d'argumentation et non pas une preuve. Est-ce qu'on doit être interrogé sur notre projet d'argumentation? Il m'apparaît pas adéquat d'interroger un intervenant. On n'a pas soumis de preuve, on n'a même pas appelé ça un mémoire.




LE PRÉSIDENT :




Si vous voulez, Maître Sicard, on va attendre que monsieur Dominique Neuman arrive. Et si vous voulez lui poser la question, à savoir quelles sont les interrogations qu'il a sur votre projet




d'argumentation, et peut-être que vous allez pouvoir régler la chose entre vous deux.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




Je suis à la recherche de mes témoins. J'en ai un qui s'en vient, qui est dans le corridor, ils vont s'en venir dans les minutes qui s'en viennent. Je vous demande un peu de patience et d'indulgence.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin.




Me BENOIT PEPIN :




Alors, maître Tourigny va meubler pendant ce temps-là.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous être assigné comme témoin, Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Certainement, je pourrais témoigner d'une foule de




choses, sans doute. Mais je voulais tout simplement signaler à la Régie, si c'était possible que nous passions en dernier pour notre preuve. Je dois vous avouer que, hier, j'avais compris ARC, Option Consommateurs, GRAME, STOP, Stratégies énergétiques, RNCREQ et ROEÉ. J'ai donc demandé à monsieur Dunsky de venir pour cet après-midi seulement. Et ça ferait bien mon affaire d'être certain de ne pas retarder la Régie en laissant un creux ce matin. Et dans les circonstances, si personne a d'objection, j'apprécierais que nous passions en dernier. C'est juste pour être certain qu'il est ici.




LE PRÉSIDENT :




On va demander à maître Corriveau s'il est lésé dans ses droits se faisant.




Me YVES CORRIVEAU :




Je ne suis pas lésé dans mes droits, Monsieur le Président. Cependant, comme mon confrère, j'ai appelé mon client hier pour lui dire : écoute, je ne pense pas qu'on procède en avant-midi, on est les derniers, donc on va probablement passer en après-midi. Je lui ai demandé d'être présent au début des audiences à une heure et demie (1 h 30) cet après-midi.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Alors, ça va se dérouler cet après-midi




dans les deux cas.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




On verra l'ordre à ce moment-là. Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vois qu'au lieu d'un témoin de perdu, j'ai maintenant deux témoins de perdus.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le Régisseur, hier, on avait mentionné qu'un des intervenants aurait peut-être des questions à poser au représentant de l'ARC-FACEF. Effectivement, nous avions examiné cette possibilité à un certain moment, mais j'avais indiqué à ma consoeur hier, et je l'ai confirmé ce matin, que nous n'avons pas de questions à poser à cet intervenant.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Alors, Maître Pepin, est-ce qu'on est prêt à partir?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, je pense que oui. Mon deuxième témoin




s'approche, ce qui va donc me permettre de commencer.


_____________________




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-septième (27e) jour du mois de septembre, ont comparu :




YANNICK VENNES, économiste pour Option Consommateurs,  ayant son adresse d'affaires au 2120, rue Sherbrooke Est, Montréal;




LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle, 




ET




NATHALIE MICHAUD, coordonnatrice de projet chez Option Consommateurs, ayant son adresse d'affaires au 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal;




LAQUELLE après avoir fait une affirmation solennelle, 




déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :


1
Q.
Alors, pour les fins de votre témoignage aujourd'hui, je vous demande d'avoir avec vous les documents suivants. Il y a le mémoire d'Option Consommateurs qui est daté du dix-sept (17) août de l'an deux mille (2000); suivi de réponses d'Option Consommateurs à la




demande de renseignements de la Régie de l'énergie sur le plan global en efficacité énergétique qui, elles, sont datées du treize (13) septembre deux mille (2000); puis finalement ce que j'ai intitulé votre témoignage en chef, qui est un document que j'ai fait parvenir à la Régie en fin de semaine dernière aux fins de la présentation des témoins qui donnent brièvement leur c.v. et qui m'évitera donc d'avoir à refaire ça avec vous aujourd'hui. Est-ce que vous avez vos documents avec vous?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui.


2
Q.
Je vais vous demander de produire et coter ces pièces. Le mémoire d'Option Consommateurs sera produit comme la pièce OC‑1 document 1; les réponses OC‑1 document 2; le témoignage en chef de Yannick Vennes OC‑1 document 3 et celui de Nathalie Michaud OC‑1 document 4.




OC-1 document 1 :
Mémoire d'Option Consommateurs daté du 17 août 2000.




OC-1 document 2 :
Réponses à la demande de renseignements datées du 13 septembre 2000.




OC-1 document 3 :
Témoignage en chef de Yannick Vennes.




OC-1 document 4 :
Témoignage en chef de Nathalie Michaud.




Alors, je vais vous demander, est-ce que ces documents contiennent la preuve d'Option Consommateurs qui a été préparée par vous, vous sous votre supervision ou de la preuve pour laquelle vous êtes ici responsable?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Oui.


3
Q.
Je vais vous demander si vous désirez apporter des corrections ou faire des changements aux documents que nous venons de produire. Je pense que monsieur Vennes, vous en avez?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui, j'en ai. À la page 6 du mémoire, deuxième paragraphe, deuxième ligne, c'est écrit :






L'équipe d'Option Consommateurs est composée de cinq personnes.



En fait, il y a eu un oubli, c'est six personnes, il y a une coordonnatrice de projet aussi qui s'ajoute en plus de madame Michaud. C'est le premier commentaire. La deuxième chose, c'est concernant, c'est dans la section sur l'impact tarifaire, en fait c'est un peu partout dans le mémoire, lorsqu'on parle de la limite de un pour cent (1 %) des revenus TD, en fait ce qu'on devrait avoir à l'esprit, c'est les revenus de distribution. Mais puisque c'était seulement les revenus TD qu'on avait, on a pris ce qu'on avait.


4
Q.
Est-ce que vous pourriez tout simplement indiquer où dans la preuve notamment se trouvent ces références au revenu TD qui devraient plutôt se lire comme étant le revenu D dans un environnement découpé?



R.
Bon. À la page 9, juste sous le titre 5.1, l'impact tarifaire, à la deuxième ligne, un revenu TD qui est là; page 10 au bas de la page, également. Ça semble être les seuls endroits. Puis dans les réponses, c'est la même chose aussi, il y a un... c'est à la page 2 dans la réponse A, fin du premier paragraphe. Je pense que c'est les seuls endroits du mémoire.


5
Q.
Alors, sujet à ces changements et corrections, est-ce que ces documents sont exacts au meilleur de votre connaissance?



R.
Oui.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Oui.


6
Q.
Est-ce que vous adoptez le contenu de ces documents pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui.


7
Q.
Maintenant, avant de clore votre témoignage, pour rajouter un peu à la présentation, j'aimerais demander premièrement à monsieur Vennes de faire une présentation, courte présentation de la position d'Option Consommateurs à l'égard de l'efficacité énergétique.



R.
Merci, Maître Pepin. Option Consommateurs, depuis, en fait depuis sa première cause tarifaire où elle a participé devant la Régie de l'énergie, c'est-à-dire la cause, de mémoire, R‑3397‑98, avait appuyé la mise en place de mesures d'efficacité énergétique ou de programmes d'efficacité énergétique. Et par son expérience, elle a aussi été très impliquée dans la mise en place de mesures d'efficacité énergétique pour les personnes à faible revenu. Et on a développé des projets en collaboration avec soit Hydro-Québec, soit le gouvernement directement via l'agence, ou bien Gaz Métropolitain aussi, et le fédéral en même temps.




Et donc, on a été très impliqués depuis au moins cinq ans dans la gestion des programmes d'efficacité énergétique. Cette implication-là vient dans le fond du débat public sur l'énergie et d'une possible hausse tarifaire. En fait, notre premier programme d'efficacité énergétique, on pourra y revenir tout à l'heure, là, dans le fond, il a été bâti pour répondre ou pour minimiser l'impact que pourraient avoir sur la clientèle à faible revenu les hausses tarifaires d'Hydro-Québec qui ont été demandées juste avant le gel tarifaire. 




Et à la demande du Conseil des ministres, Hydro-Québec avait accepté de mettre en place des programmes d'efficacité énergétique. Et Option Consommateurs avait fait ces deux programmes dans le Centre-Sud et dans Hochelaga-Maisonneuve qui ont rejoint près de deux mille ménages.


8
Q.
Maintenant, quant au plan global en efficacité énergétique de Gaz Métropolitain, quelle est votre position à son égard?



R.
Bon. Les commentaires généraux sont inscrits dans le mémoire à partir de la page 3. Essentiellement, ce qu'on a à dire, c'est que, nous, on accueille tout à fait chaleureusement la mise en place d'un programme d'efficacité énergétique. La seule contrainte que, nous, on y voit ou qu'on pense qu'il devrait y avoir aussi, c'est qu'il faut être raisonnable avec les




consommateurs résidentiels, notamment les consommateurs en général, mais en particulier résidentiels et résidentiels à faible revenu en particulier parce qu'ils sont beaucoup mis à contribution depuis quelques années, et que jusqu'à un certain point, il devrait y avoir une limite à ça. On est prêt à faire notre part pour améliorer l'environnement ou la qualité de la consommation, l'efficacité de la consommation des gens, mais dans la mesure où ça reste raisonnable.


9
Q.
Maintenant, avant d'aborder l'impact tarifaire lui-même, je vais vous demander de nous indiquer quelle est votre position à l'égard de la méthodologie qui a été suivie pour en arriver au plan global en efficacité énergétique?



R.
Par la méthodologie, vous entendez le processus de consultation?


10
Q.
Oui.



R.
O.K. Bon. Il y a une bonne polémique ces temps-ci sur cette question-là. Ce qu'on aura à dire à la Régie là-dessus, c'est que, nous, on a suivi de façon assez suivie le processus de consultation. On y a participé d'une façon très active. Et on considère que Gaz Métropolitain a au total, là, fait un très bon travail sur la mise en place ou l'élaboration du plan, qu'ils ont travaillé de façon très sérieuse et très professionnelle, et que ça mérite d'être soulevé. 




En ce qui a trait mettons à la polémique elle-même qui a été soulevée, je ferai un commentaire qui est plus général sur ce genre de mécanisme de résolution de problème, qu'ils appellent en anglais * alternative dispute resolution +, qui est, dans le fond qui pourra peut-être aider la Régie dans la phase II si on a à faire ce genre de mécanisme-là. Nous, ce qu'on en pense, c'est que, au total, les intervenants devraient être libres d'appuyer ou non certains, en tout ou en partie, une preuve rédigée ou demandée par le distributeur. 




Mais dans le fond, ces mécanismes-là devraient servir à s'entendre ce sur quoi on peut s'entendre, et le reste ça devrait se passer devant la Régie. C'est ce que nous croyons. Et par l'expérience qui est issue de ce processus de consultation-là et aussi du mécanisme incitatif, les intervenants ont quand même acquis une bonne expérience. 




Personnellement, je dois dire que j'ai participé à un mécanisme, un * ADR + semblable en Ontario dans un dossier de l'Independent Market Operator et c'est exactement ce genre de processus-là qu'ils utilisent. On s'entend sur ce sur quoi on peut s'entendre, et le reste ça se trouve devant le * board +. Je pense que ça devrait marcher comme ça aussi. Et que dans le futur, peut-être qu'il y aurait des lignes




directrices qui mériteraient d'être revues pour satisfaire ce genre d'exigence-là.


11
Q.
Maintenant, avant de, je reviendrai à vous, Monsieur Vennes, un peu plus tard sur la question de l'impact tarifaire, mais avant je vais adresser quelques questions à madame Michaud. Pour nous présenter l'expérience pratique qu'a acquis Option Consommateurs en matière de gestion de tels programmes d'efficacité énergétique, peut-être nous faire un peu une revue de votre expérience et puis des facettes importantes que vous y apportez.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Bien, comme le mentionnait mon collègue, Option Consommateurs, l'expérience en efficacité énergétique a commencé avec le débat public sur l'énergie en quatre-vingt-seize (96). À ce moment-là, le Conseil des ministres avait fortement incité Hydro-Québec à mettre sur pied des projets, des programmes d'efficacité énergétique ciblés pour les ménages à faible revenu pour essayer de contrer une hausse tarifaire. Puis ils avaient, dans le fond, suggéré à Hydro-Québec de faire ça en collaboration avec des associations de consommateurs.




Alors, nous, on s'était porté volontaire pour tenter l'expérience. Alors, ce qu'on a fait, c'est que la première année, c'est-à-dire de l'automne quatre-




vingt-seize (96) au printemps quatre-vingt-dix-sept (97), on a fait mille (1000) visites dans le quartier, bien tout près de mille visites, dans le quartier Centre-Sud à Montréal, qui est un quartier assez défavorisé avec de très vieux bâtiments. C'est un des plus vieux quartiers de Montréal.




Et puis le même projet a été fait dans la région de la Mauricie aussi par le Service d'aide aux consommateurs de Shawinigan. Suite à cette année-là, nous, on trouvait qu'on n'avait pas acquis assez d'expérience pour faire de ce projet pilote-là un programme. Alors, on a fortement suggéré à Hydro-Québec de reconduire pour une autre année le projet. Ce qui a été fait là à ce moment-là à Montréal, on l'a fait dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. On a refait mille (1000) visites dans ce quartier-là, donc de l'automne quatre-vingt-dix-sept (97) au printemps quatre-vingt-dix-huit (98).




Ensuite, ce qu'on a fait, c'est que, bon, quand on faisait les projets avec Hydro-Québec, évidemment on visitait seulement des clients qui étaient chauffés à l'électricité. C'était évidemment un critère d'admissibilité. Alors ce qu'on a fait l'année suivante, c'est qu'on a fait une demande de subvention au ministère de l'Environnement du Canada dans le cadre du programme Action‑21, qui est un




programme qui est mis sur pied pour contrer l'émission des gaz à effet de serre. Alors, on a fait dans le cadre de ce projet-là, on a réussi à faire cent soixante et onze (171) visites de gens qui étaient équipés essentiellement au gaz et au mazout, mais le mazout dans des proportions beaucoup moindres. 




Et puis, là, depuis novembre dernier, novembre quatre-vingt-dix-neuf (99), on fait des visites chez des gens peu importe la source d'énergie par laquelle ils sont chauffés. On visite des gens dans plusieurs quartiers de Montréal, et puis on offre les mêmes services de visite à domicile. Là, actuellement, on est en train de terminer ces mille (1000) visites-là.


12
Q.
Maintenant, est-ce que vous pouvez nous parler de ce que vous faites lorsque vous faites une visite d'efficacité énergétique?



R.
Les visites qu'on fait, c'est des visites qui durent en général, je vous dirais, à peu près une heure et demie. Alors, c'est deux personnes qui se rendent chez les participants. Puis il faut noter que les participants ont préalablement pris rendez-vous. On n'arrive pas chez les gens comme des vendeurs itinérants, les gens nous attendent.




On commence toujours par faire une tournée du logement avec le technicien pour voir les travaux de




calfeutrage qu'il est possible de faire dans le logement. On en parle avec le participant. Et puis le technicien commence les travaux. Pendant que le technicien fait les travaux, à ce moment-là, c'est le conseiller qui prend la relève, qui va s'asseoir avec la personne, qui va très souvent regarder la facture d'énergie, soit la facture d'Hydro, la facture de gaz pour essayer d'évaluer si c'est un logement qui est énergivore ou si les gens ont des habitudes de consommations d'énergie qui sont énergivores. Puis on va donner les conseils en conséquence pour économiser le plus possible sur les factures d'énergie.

(9 h 55)


13
Q.
Est-ce que vous nous parlez aussi du taux de participation?



R.
Ça, c'est quelque chose à laquelle on a été confrontés dès le début, en quatre-vingt-seize (96), quand on faisait le projet avec Hydro-Québec. Évidemment, c'est des services qui sont gratuits. Alors au départ, on pensait que les gens étaient pour se ruer chez nous pour demander une visite, ce qui ne fut pas du tout le cas.




Alors on a mis la machine en branle, alors on s'est aperçus que ça demande de gros efforts de sollicitation. Ce n'est pas parce que les services sont gratuits que les gens sont nécessairement très enclins à prendre rendez-vous; il faut souvent




convaincre les gens de notre bon vouloir et puis de leur faire comprendre que ça peut juste être un plus pour eux qu'on aille faire une visite chez eux.




Alors il a fallu investir beaucoup, beaucoup du côté de la sollicitation et de la promotion, même qu'à un moment donné, il a carrément fallu se rabattre sur, on appelle ça le bottin Coles, c'est un bottin inversé, faire carrément de la sollicitation téléphonique directe chez les gens pour leur parler du projet.




Alors ça, c'est quelque chose qui, puis peut-être que ça dépend des régions, en milieu rural, peut-être que ça se vit autrement mais en milieu urbain, c'est un volet qui n'est pas évident. Puis il faut prévoir devoir mettre beaucoup d'énergie sur ce volet-là.


14
Q.
Est-ce que vous pouvez nous parler des résultats, c'est quoi le pourcentage de gens que vous réussissez à rejoindre, quel est le taux de participants?



R.
On l'a évalué grosso modo, à peu près cinq pour cent (5 %). Excusez, quinze pour cent (15 %).


15
Q.
Et est-ce que vous pouvez surtout indiquer à la Régie ce qui motive ces difficultés-là, qu'est-ce qui rend, qu'est-ce qui fait que c'est difficile de rejoindre les gens?



R.
Bien je pense que c'est une question de sensibilisation. L'efficacité énergétique au Québec,




on commence à en parler mais ce n'est pas quelque chose, ce n'est pas évident que tout le monde sait ce que c'est; d'ailleurs, on a adapté notre terme efficacité énergétique, on parle plutôt d'économie d'énergie, nous, si on veut que les gens nous comprennent.




Et puis c'est un petit peu, on peut comparer à la récupération, il y a dix ou quinze ans, on parlait de la récupération au Québec puis ça ne sonnait pas nécessairement de cloche à beaucoup de monde. Bien là, l'efficacité énergétique, c'est dans la bonne voie mais ce n'est pas quelque chose auquel les gens sont nécessairement beaucoup sensibilisés pour l'instant.


16
Q.
Et est-ce que la situation vécue par les personnes à faible revenu est similaire ou est-ce qu'il y a des difficultés additionnelles pour rejoindre les personnes à faible revenu?



R.
Bien c'est certain que nous, quand on fait nos visites, on se rend compte qu'il y a beaucoup de problèmes sociaux, familiaux, que les gens qu'on visite vivent. Alors, puis on fait énormément de références à des banques alimentaires, le CLSC, et cetera; souvent, on demande à d'autres organismes, des organismes sociaux ou d'autres groupes communautaires d'intervenir dans certaines situations.




Ça fait que c'est certain que dans un contexte comme celui-là, l'efficacité énergétique, ce n'est pas une priorité. Nous, on fait ce qu'on peut à toutes les fois mais des fois, les gens ont des problèmes beaucoup plus urgents à régler avant de pouvoir nous accueillir.


17
Q.
Et puis comment réussissez-vous à rejoindre les personnes à faible revenu, est-ce que c'est uniquement par téléphone, quels sont les moyens que vous utilisez de communication?



R.
C'est, il faut que ça soit très diversifié. On s'est aperçus qu'il n'y a pas une méthode qui solutionne le problème, il y en a plusieurs ensemble. Alors beaucoup, beaucoup via les groupes communautaires, c'est vraiment du bouche à oreille. Là, ça fait quatre ans qu'on est sur le terrain, ça fait qu'on commence à être connus, les gens commencent à savoir. Au mois d'août, il y avait des groupes communautaires qui ont appelé Option consommateurs pour savoir quand le projet revenait. Ça fait que, tu sais, bon, il commence à y avoir du bouche à oreille.




Bon, ça fait que les groupes communautaires, la distribution des dépliants dans les boîtes aux lettres, il y a évidemment la sollicitation par téléphone mais ça, c'est la chose la moins agréable à faire, ça fait qu'on essaie de tout faire avant d'en arriver là. On essaie aussi évidemment d'entretenir




des bons liens avec les secteurs de recouvrement des différents fournisseurs d'énergie pour qu'ils puissent nous référer des gens. Ça, des fois, ça fonctionne, des fois, ça fonctionne moins bien.




Puis évidemment, Option consommateurs, on fait beaucoup de consultation budgétaire et on donne des cours sur le budget, alors on fait de la référence à l'interne, puis de la publicité dans les journaux de quartier, publicité non payée, là, publicité communautaire dans différents journaux de quartier.


18
Q.
Maintenant j'aimerais vous amener sur la question du financement des programmes communautaires en efficacité énergétique. Dans la preuve, Gaz Métropolitain soumet un budget de cent cinquante dollars (150 $) par visite et j'aimerais obtenir vos commentaires sur ce budget-là.



R.
Au départ, quand on faisait le projet avec Hydro-Québec, c'était un budget, ça nous revenait à trois cent soixante dollars (360 $) la visite. Évidemment, c'était un projet très, très pilote à cette époque, ça fait qu'il y avait beaucoup d'argent qui était, qui allait au développement. Et puis là, avec l'Agence, le coût des visites a été fixé à deux cent cinquante dollars (250 $).




Deux cent cinquante dollars (250 $), c'est juste correct à condition de, par exemple, à Montréal, on




fait du volume, tu sais, on fait mille (1 000) visites, ça fait qu'avec deux cent cinquante dollars (250 $), on réussit à faire des économies d'échelle. Mais, par exemple, j'entendais des groupes en région qui évidemment sont payés deux cent cinquante dollars (250 $) eux autres aussi mais qui ont juste deux cent cinquante (250) visites à faire, c'est difficile. C'est difficile, surtout qu'ils ont des coûts de transport, ça fait que c'est quand même assez serré. Deux cent cinquante dollars (250 $), c'est pas mal, ça peut difficilement être plus bas que ça, je pense.


19
Q.
Maintenant dans le cadre de l'audition, je vais vous soumettre que Gaz Métropolitain suggère d'aider les groupes communautaires, les partenaires, en fournissant des données qui permettent de rejoindre les participants. Est-ce que ça, ça a un effet puis si oui, lequel, sur votre budget?



R.
Oui, ça a sûrement un effet mais pas tant que ça non plus parce que de toute façon, nous, c'est certain qu'actuellement, on a besoin de quelqu'un qui est au bureau, qui reçoit les appels, qui entre les données dans l'ordinateur, qui fait les horaires pour les équipes et qui gère tout ça. Alors ce n'est pas parce que nécessairement Gaz Métro nous fournirait des noms de personnes, puis nous, il faut vérifier l'éligibilité aussi, ça, je ne sais pas si Gaz Métro peut vérifier l'éligibilité des gens. Ça fait que ça, c'est des choses que nous, il faut tout qu'on traite,




il faut qu'on traite les demandes de visite. Puis il faut les appeler, il faut rejoindre ces gens-là.


20
Q.
Et pour vous poser la question de façon assez crue, à cent cinquante dollars (150 $), est-ce que vous pensez que les groupes communautaires vont embarquer, est-ce que vous pensez que c'est suffisant pour eux pour participer avec Gaz Métropolitain?



R.
Pour faire le travail tel qu'on le fait en ce moment, la même forme de visite, à Option consommateurs, ça me surprendrait beaucoup qu'à cent cinquante dollars (150 $) la visite, on accepte. Puis j'ai validé, dans les derniers jours avec d'autres groupes qui font actuellement le projet avec l'Agence, puis ça a été assez unanime : à cent cinquante dollars (150 $), on ne pourrait prendre le risque, c'est trop, vraiment trop serré. En fait, ce n'ai pas faisable.


21
Q.
Je vais revenir à monsieur Vennes. Et maintenant qu'on a parlé un peu de l'expérience sur le terrain d'Option consommateurs, je vais vous demander qu'est-ce que vous pensez de l'impact d'une hausse tarifaire sur la clientèle à faible revenu que vous desservez?




M. YANNICK VENNES :



R.
Selon les calculs qu'on a faits, nous autres, on juge que c'est excessif, que ce qu'on nous demande comme contribution est excessif. Étant donné les barrières à la participation que les consommateurs à faible revenu vivent, qui ont été touchés un peu par




Nathalie ici et qui sont un peu plus décrits d'une manière un peu plus savante, si on peut dire, dans le mémoire, bien que je me garde d'être savant, donc on considère qu'un impact tarifaire qui dépasserait le un pour cent (1 %) des revenus de distribution pour un palier particulier, ça commence à être excessif, en particulier maintenant.




C'est particulièrement vrai dans le cadre actuel où les consommateurs sont continuellement mis à contribution pour de nouvelles augmentations, soit pour le prix de la commodité, le transport, tu sais, so on and so forth. Et on pense que ça devrait s'arrêter là, à un pour cent (1 %).


22
Q.
Maintenant est-ce que vous pouvez donner un peu plus de détails sur ce qui motive cette évaluation-là du un pour cent (1 %) à l'égard des hausses passées? Je sais que vous avez examiné la progression de la facture du consommateur, est-ce que vous pouvez donner à la Régie vos impressions là-dessus?



R.
Oui. Bien on a fait, on a regardé les tarifs de Gaz Métropolitain des sept, huit dernières années, au moins. Puis en faisant une hypothèse sur ce que ça allait être, l'augmentation de cette année, on commence à trouver que les hausses tarifaires des dernières années, que ce soit, en fait, ce n'est pas tant le prix TD qui a augmenté beaucoup que les autres prix, qui sont des pass-on, malheureusement,




ou heureusement pour le distributeur.




Et on commence à trouver que ça fait pas mal lourd à porter pour un consommateur en particulier, mais encore plus vrai pour les consommateurs à faible revenu, qui n'ont pas la possibilité de gérer leur consommation du fait des barrières auxquelles ils font face. Donc on a fait une espèce de petit tableau qui résume la situation, qu'on pourrait déposer à la Régie.




Me BENOIT PEPIN :




Alors ça serait OC-1, document 5.




PIÈCE OC-1, DOC. 5 :
Tableau intitulé * Facture des consommateurs résidentiels au palier 1 du Tarif 1 (<1095 m3) +



Me BENOIT PEPIN :


23
Q.
Et pouvez-vous nous expliquer en quoi ce tableau illustre votre propos? On va juste le distribuer puis vous pourrez expliquer ce que vous en tirez.



R.
Essentiellement, ce qu'on essaie de voir à travers ça, c'est quelle est la progression du prix du gaz en cents par mètre cube et quelle est la progression des prix de transport et distribution, et au total, qu'est-ce que ça fait pour le consommateur qui doit




subir ces hausses de tarif-là continuellement et qui, en tout cas, ce n'est pas arrivé souvent, il y a un exemple mais ce n'est pas arrivé souvent qu'il y a un petit répit pour les consommateurs.




Alors pour la colonne * 2000-2001 (prospectif) +, on a pris, juste pour vous donner les hypothèses qui sont là, on a pris le dernier rapport mensuel du coût du gaz, à cinq dollars trente-huit le gigajoule (5,38 $/GJ) et on a supposé que l'ensemble des coûts alloués au palier 1 du Tarif 1 allaient être complètement transmis en taux unitaire. Donc on laisse de côté la composante OMQ et ça fait une augmentation de un point huit cent trente-deux cents du mètre cube (1,832 4/m3).




En supposant une augmentation de tarif demandée par Gaz Métro de l'ordre de deux pour cent (2 %) lors de la phase 2, plus une augmentation de cinq pour cent (5 %) reliée au dégroupement pour certains consommateurs, ce qui fait un taux unitaire demandé de trente-quatre cents (34 4), et un peu plus.




Donc, au total, si on regarde les petits tableaux qui sont mis là, ça fait que les consommateurs, visiblement, sont mis à contribution de façon très importante et que, pour la Régie, ce que ça veut dire, dans le fond, ce qu'on essaie de dire au




travers de ce petit tableau-là, c'est que la Régie doit tenir en compte que les consommateurs sont souvent mis à contribution, que la situation concurrentielle du gaz naturel est de plus en plus difficile et que, dans le fond, pour le cas de Gaz Métropolitain, ça devrait être pris en compte dans la décision sur qu'est-ce qui est permis comme allocation de coûts ou comme augmentation de tarif par palier ou par, en fait, par palier. Je pense que c'est ce qui est important pour nous, que les différents paliers ne soient pas trop alloués de coûts de façon, avec une trop grande disparité entre eux.


24
Q.
Et qu'est-ce que vous suggérez comme répartition des hausses de tarif entre les différents paliers de, les différentes classes de consommateurs?



R.
Notre suggestion, en fait, on a émis une suggestion à la demande de la Régie dans ses demandes de renseignements. On a émis une possible modification à la méthode utilisée par Gaz Métro, qui est simplement d'allouer au volume l'excès entre un pour cent (1 %) et l'impact tarifaire. Et donc, ça ferait, ce n'est pas exactement une allocation/volume au total, là, mais au moins, les consommateurs auraient l'assurance qu'ils ne seraient pas trop mis à contribution.




L'idée en arrière de tout ça était aussi de dire que les consommateurs du palier 1 du Tarif 1, auquel,




bien, lesquels on demande une contribution supplémentaire de l'ordre de un point huit cents (1,8 4), ont une consommation, un profil de consommation qui se prête mal à l'économie d'énergie. Et donc, on leur alloue des coûts, dans le fond, qui ne sont pas, alors qu'ils ne peuvent pas bénéficier des programmes en efficacité énergétique dans les faits.




Donc les consommateurs/cuisinières, on ne peut pas faire grand chose pour économiser l'énergie, c'est de l'alimentation, essentiellement, bien qu'il y en ait qui se chauffent avec leur four, on a déjà vu ça. Et les chauffe-eau, dans la mesure où, bon, c'est, on a quand même des petits doutes par rapport aux chauffe-eau mais ça, on pense que ça reste dans, au palier 1, on pense que c'est des consommateurs qui n'ont pas la possibilité, essentiellement, c'est des gens qui n'ont pas la possibilité de diminuer leur consommation d'énergie. Et donc, ils subissent une augmentation de tarif sans pouvoir contrebalancer ça par une quelconque diminution de consommation.


25
Q.
Avant de terminer votre témoignage, je pense que vous aviez aussi un commentaire à faire à l'égard de l'approche de Gaz Métropolitain sur le dédoublement?



R.
Oui. Bon, en écoutant les témoins de Gaz Métropolitain hier, je dois dire que je constate agréablement que Gaz Métro a une grande préoccupation




pour le non-dédoublement des programmes communautaires ou des autres programmes. Et c'était vrai dans la preuve aussi. Donc je voulais simplement souligner que, à ce sujet-là, on n'a pas de crainte que Gaz Métro va parvenir, avec ses partenaires, à établir un terrain d'entente qui soit satisfaisant pour tous et qui va éviter les duplications de coûts et d'énergie.


26
Q.
Alors sur ces propos, est-ce que, Monsieur Vennes, ça conclut votre témoignage aujourd'hui?



R.
Oui.


27
Q.
Et pour vous, Madame Michaud, est-ce que vous avez des commentaires additionnels?



R.
Non, ça va.




Me BENOIT PEPIN :




Alors c'est maintenant tout le témoignage offert par Option consommateurs, qui est prêt à être contre-interrogé.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Allard, vous avez des questions, je présume?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, j'ai quelques questions, Monsieur le Président.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur Vennes, Madame Michaud. Jocelyn Allard, pour Gaz Métropolitain.


28
Q.
Monsieur Michaud, j'aimerais revenir à la pièce que vous nous avez produite ce matin.




M. YANNICK VENNES :



R.
Monsieur Michaud ou madame Vennes?


29
Q.
Monsieur Vennes, pardon. J'avais un représentant d'un autre intervenant, je pense, à l'esprit. Donc je vais revenir au tableau que vous venez de déposer en ce qui concerne ce que vous appelez la * Facture des consommateurs résidentiels au palier 1 du Tarif 1 +.




J'aimerais savoir, à partir de ces données, est-ce que vous avez fait le même exercice pour les consommateurs aux autres tarifs de Gaz Métropolitain, le même exercice historique, présenté de la même façon que ce que vous venez de faire pour le palier 1 du Tarif 1?




M. YANNICK VENNES :



R.
Non.


30
Q.
Si j'ai bien compris votre témoignage, vous nous dites que c'est un, ce sont des augmentations lorsqu'on considère tous les éléments ici, selon vous, excessifs, exact?



R.
Ce qui est excessif, c'est la hausse demandée en




rapport du plan d'efficacité énergétique.


31
Q.
Mais les données que vous avez indiquées au tableau que vous avez produit visent à démontrer quoi?



R.
Visent à, en fait, ça démontre rien du tout dans le fond, et je m'explique : ce que ça vise à montrer, c'est simplement que les consommateurs sont mis à contribution de plus en plus et que, simplement par ce même fait-là, nos revenus à nous n'ont pas augmenté pour autant. Ça veut simplement dire que le prix du gaz a augmenté mais pas nécessairement nos revenus, si on en juge, si on assume, pardon, j'ai fait un anglicisme, si on fait l'hypothèse que nos revenus augmentent de l'IPC, visiblement, les augmentations de prix du gaz au total ont augmenté beaucoup plus que nos revenus.


32
Q.
Oui, je me contenterais de votre réponse à l'effet que votre tableau ne démontre rien mais ceci étant dit...



R.
Moi, je ne m'en contentais pas.


33
Q.
Je comprends que pour analyser l'augmentation, ou l'impact tarifaire du plan présenté dans la présente instance, vous faites référence à l'effort, j'utilise vos termes, qui a été demandé des clients ou à l'impact que ces clients ont connu au cours des années quatre-vingt-douze (92) à deux mille-deux mille un (2000-2001), ou quatre-vingt-dix-neuf-deux mille (1999-2000), c'est ça?



R.
Et on fait l'hypothèse qu'on va nous demander encore




plus en deux mille-deux mille un (2000-2001).


34
Q.
Oui. Donc vous comparez l'effort demandé aujourd'hui par rapport à l'effort historique que ces gens, au palier 1 du Tarif 1, ont fait?



R.
Non, je ne compare rien, je constate.


35
Q.
Mais pour juger de cet effort par rapport aux clients des tarifs des autres paliers, des autres tarifs, vous n'avez pas fait l'exercice pour vérifier l'effort qui avait été demandé de ces autres clients?



R.
La différence avec les autres clients, je vais prendre le cas extrême, c'est les industriels qui peuvent changer d'une source d'énergie à l'autre; nous, on ne peut pas faire ça. Tout simplement parce qu'une fois qu'on a acheté une fournaise, on l'a pour X années. Il y a certains dans la théorie de l'orga-nisation industrielle qui disent que juste ça, c'est suffisant pour fidéliser un client.




Donc nous, on est essentiellement captifs du fait de l'importance du coût de capital qu'on nous demande pour être au gaz naturel, qui est, si j'en crois ma, au mieux de ma connaissance, c'est plus cher d'acheter une fournaise au gaz que l'équivalent à l'électricité. Et donc, si on veut être au gaz, c'est parce qu'on pense qu'il y a des bénéfices, sauf que visiblement, on peut présumer ou, à tout le moins, on peut laisser présager qu'il va y avoir des augmentations du coût du gaz dans le futur et que ce




sera peut-être plus préférable de passer à une autre source d'énergie.


36
Q.
Mais il y a d'autres clients que des clients industriels qui sont visés par ceux que vous avez exclus de l'analyse comparative que vous avez faite, il y a d'autres paliers au Tarif 1, il y a d'autres tarifs avant le tarif de clients industriels?



R.
Et, à ce sujet, ce que nous, on dit, c'est que nous, on a, comme consommateurs à faible revenu, les gens que nous, on reçoit dans nos consultations budgétai-res et qu'on visite dans le cadre de nos visites pour l'efficacité énergétique, ces gens-là ne peuvent que de façon très marginale améliorer leur confort ou leur, ou diminuer leur consommation d'énergie.




Ce qui est une situation tout à fait différente des autres clients, où, notamment chez, bon, probablement que chez, dans le moyen débit, il y a des moyens très efficaces de diminuer leur consommation d'énergie qui est tout à fait à l'avantage du client et que d'au-tres intervenants en l'instance pensent qu'ils devraient être mis en place.


37
Q.
Alors ce commentaire m'amène à ce que vous dites à la page 11 de votre mémoire, au dernier paragraphe de la section 5.2, lorsque vous dites, vous demandez à la Régie de donner des indications au distributeur afin de répartir plus équitablement les coûts du programme ou du plan global en efficacité énergétique. Si je




comprends bien votre témoignage et ce que vous venez de nous indiquer, c'est qu'il y a des, les clients auxquels vous faites référence, des clients du palier 1 du Tarif 1, ne bénéficient pas entièrement des mesures qui sont prévues au plan, c'est exact?



R.
Oui, c'est exact.


38
Q.
Donc, en d'autres mots, vous seriez plus favorable à un principe à l'effet que les clients bénéficiaires paient pour les mesures du plan?



R.
Ce qu'on dit ici, c'est qu'au Tarif 1, il se trouve des consommateurs dont le profil de consommation est incohérent avec l'allocation qui est faite, ou plutôt de façon inverse, l'allocation qui est faite est incohérente avec le type de consommateurs qui se retrouvent là. Une consommation de cent mètres cubes par année (100 m3/an), ça ne peut pas être un chauffe-eau, ou bien ils ne l'utilisent jamais; ça peut juste être une cuisinière.




Puis ça, une cuisinière, malheureusement, ou heureu-sement, je ne sais pas, vous me le direz, on ne peut pas faire grande économie d'énergie là-dessus. Et c'était l'essence du message de cette section-là, c'est-à-dire au palier 1, ce n'est pas nécessairement des consommateurs à faible revenu qui sont là mais dans la réalité, c'est des gens qui, ou c'est des consommateurs qui ne peuvent moduler leur consom-mation pour la rendre plus efficace, hormis l'exemple




du chauffe-eau efficace dont les coûts de location recouvrent les coûts. Je pense que c'est ce que je crois de la lecture de la preuve de Gaz Métropolitain.


39
Q.
Et donc, le message ou la conclusion que vous en tirez, c'est que ces gens ne devraient pas contribuer aux coûts du plan parce qu'ils ne bénéficient pas de ces mesures de la même façon, ou bien peu de ces mesures?



R.
Ce qu'on dit ici, c'est que la contribution qui est demandée par un client ou par un autre devrait être raisonnable et que pour les gens qui ne participent pas, une limite de un pour cent (1 %) des revenus de distribution devrait être imposée.


40
Q.
Revenons à votre question du raisonnable, et je reviens encore au tableau que vous avez déposé ce matin. Si, pour comprendre l'utilité du tableau, ça nous donne le contexte pour évaluer la raisonnabilité de l'effort demandé dans le cadre du plan, exact?



R.
Pouvez-vous répéter ça? Je ne suis pas sûr de bien comprendre votre question.


41
Q.
Le tableau, ça nous donne, le tableau, je cherche l'utilité du tableau, alors le tableau, ça nous donne le contexte historique des efforts demandés de ces clients pour évaluer l'effort demandé dans le cadre du plan, c'est exact?



R.
Ce tableau-là est un constat, il doit être utilisé comme tel.


42
Q.
Pour constater quoi, l'effort historique demandé de ces clients?



R.
Tout à fait. Et l'effort qui va être prospectivement demandé, dans la colonne, la dernière colonne du tableau.


43
Q.
Et le constat de cet effort historique vise à évaluer l'effort demandé en la présente instance, exact?



R.
Non. Non, ce que ça dit, et je le répète, je m'excuse pour les régisseurs, j'essaie de ne pas trop me répé-ter, ce que ce tableau montre, c'est l'évolution des, effectivement, comme vous le dites si bien, Maître Allard, l'évolution de l'effort demandé aux clients. Maintenant cette évolution, en fait, là où nous en sommes rendus comme payeurs de tarif, c'est une mauvaise traduction de rate payers, excusez-moi, j'ai une expérience ontarienne.




C'est simplement que la situation dans laquelle les consommateurs se trouvent est désagréable et tout simplement parce que nos revenus n'ont pas augmenté mais nos prix d'énergie ont augmenté et que, en ce sens-là, et par ailleurs, je mets une deuxième, une suite à ça, c'est que, par ailleurs, ces augmenta-tions-là créent une pression concurrentielle impor-tante sur Gaz Métro, qui fait en sorte que les clients existants peuvent peut-être moins espérer des diminutions de tarif provenant d'addition de clients dans la classe de tarif où ils se trouvent.




C'était simplement ça, l'objectif, c'était de dire : étant donné la situation actuelle, nous jugeons que un pour cent (1 %), c'est très limite.


44
Q.
Mais en l'absence d'étude pour les autres clients des autres tarifs, votre conclusion pourrait s'appliquer tout autant aux autres clients?

(10 h 20)



R.
Les autres clients, ils feront leurs représentations. Moi, ce que je dis ici, c'est que les consommateurs à faible revenu n'ont pas la possibilité de jouer avec leur consommation et de la diminuer si c'est rentable pour eux, même si c'était dans leur intérêt. C'est une des barrières à la participation d'ailleurs qui revient dans la littérature, qu'il y a une espèce d'illogisme entre le comportement et l'intérêt du consommateur en question.




Même si c'était rentable, les consommateurs à faible revenu, parce qu'ils sont locataires, parce qu'ils n'ont pas les moyens, le capital financier pour investir, parce qu'ils n'ont pas intérêt à investir quand l'appareil va rester chez son propriétaire, toutes ces raisons-là font en sorte que le consomma-teur à faible revenu, qui est locataire en très grande majorité, n'a pas intérêt à s'investir dans l'efficacité énergétique.




Et donc, on dit : étant donné tout ça, bien limitons




à un pour cent (1 %) et ça n'empêche pas Gaz Métro de faire ses, les programmes qu'il demande à la Régie, dans la mesure où ça reste un impact lissé à un pour cent (1 %). Est-ce que je réponds à votre question?


45
Q.
Oui, je regarde le tableau, je pense que, de toute façon, j'ai compris que vous n'avez pas fait l'exer-cice pour les autres tarifs...



R.
Mais vous avez compris que ce n'était pas nécessaire non plus?


46
Q.
... vous avez fait l'exercice pour les consommateurs que vous dites représenter, c'est exact?



R.
Ah, tout à fait. D'ailleurs, il y a d'autres groupes de clients qui sont représentés en l'instance.


47
Q.
Madame Michaud, dans votre témoignage en chef, et non Madame Vennes, Madame Michaud, vous nous avez indi-qué, au niveau des efforts de, auprès des, des ef-forts de, comment vous appelez ça, des programmes communautaires, vous avez dit qu'il y avait beaucoup d'efforts qui étaient mis à trouver les participants, exact?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Exact.


48
Q.
Le deux cent cinquante dollars (250 $) qui a été men-tionné, que vous obtenez de l'Agence, pouvez-vous me dire ça couvre, est-ce que ça couvre tous les efforts que vous avez à faire?



R.
Ça couvre tout, tout, tout.


49
Q.
Incluant la sollicitation téléphonique?



R.
Incluant la sollicitation.


50
Q.
Ça couvre les envois, les encarts?



R.
Oui. Ça ne couvre pas l'impression des dépliants de-puis qu'on est avec, depuis qu'on fait le projet avec l'Agence. Mais c'est nous qui devons les distribuer.


51
Q.
Savez-vous, lorsque votre procureur vous a posé la question que Gaz Métropolitain était prêt à faire plus de démarchage, ou de démarches, pour vous aider à trouver les participants, pouvez-vous donner la liste de ce que vous savez de ce que Gaz Métropolitain ferait de plus que l'Agence?



R.
Bien, c'est que vous, vous êtes en contact direct, finalement, avec la clientèle, peut-être surtout au niveau du recouvrement, alors vous pourriez nous référer des gens directement. Ce que ça représente comme volume de clientèle, ça, je n'en ai pas d'idée. Alors si vous en référez quinze, c'est correct, là, mais ça boucle une semaine de visites. Il faudrait voir ça.




Et puis quand on a fait le projet, voyez, avec Action 21, la participation de Gaz Métro, parce que ça avait été fait en partenariat avec Gaz Métropolitain à ce moment-là, il y avait eu une insertion de dépliants qui avait été faite. Là, de mémoire, combien de dépliants avaient été insérés, je vous dirais entre sept mille cinq cents (7 500) et dix mille (10 000),




quelque chose comme ça. On a réussi à faire cent soixante et onze (171) visites. Puis là-dessus, il y avait quelques visites au mazout.




Ça fait que ça vous donne, toutes proportions gar-dées, c'est qu'on a beau faire un envoi massif dans l'ensemble de la facturation de Gaz Métro, ce n'est pas tout le monde qui est éligible, on cherche des gens à faible revenu, il y a des critères d'admissi-bilité. On a été, tout comme vous probablement, un peu déçus de ça, on pensait aller chercher beaucoup plus de monde.


52
Q.
Mais pour le projet envisagé, est-ce que vous avez eu des discussions avec les gens de Gaz Métro sur ce qu'ils seraient prêts, ce que Gaz Métropolitain serait prêt à faire comme démarchage ou comme autres démarches pour vous aider à trouver des participants?



R.
En fait, à ce niveau-là, c'est plus l'Agence d'effi-cacité énergétique qui se réserve les pourparlers avec les différents fournisseurs d'énergie, que ça soit Hydro, Gaz Métro ou les fournisseurs de mazout. Alors nous, directement, non, peu de démarchage direct avec Gaz Métro.


53
Q.
C'est parce que j'essayais de comprendre votre affir-mation à l'effet que cent cinquante dollars (150 $), il était clair que vous ne seriez pas intéressés, en ce qui concerne Option consommateurs, à participer, j'essaie de comprendre cette affirmation sans savoir




exactement ce que Gaz Métropolitain ferait comme effort ou comme travail de démarchage avant de donner la réponse. Je comprends que vous n'avez pas vraiment les éléments que Gaz Métropolitain serait prêt à faire, exact?




Me BENOIT PEPIN :




Si vous me permettez d'intervenir, je peux peut-être suggérer à mon confrère d'indiquer au témoin, pour être fair avec elle, quels sont les efforts que Gaz Métropolitain pourrait faire. Je pense que vous avez l'opportunité d'avoir madame Michaud qui connaît très bien ce que c'est et elle est partie du postulat qu'elle pouvait avoir certaines informations mais elle a essayé d'expliquer les limites que ça a pour Option consommateurs. Si mon confrère veut s'avancer un peu plus, je pense qu'il obtiendra, pour le bénéfice de tous, des informations plus précises.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien vous avez compris, Monsieur le Président, que l'idée, ce n'est pas que moi je témoigne, mais c'est plutôt de savoir, de comprendre l'affirmation de madame Michaud à l'effet qu'ils n'étaient pas intéressés à cent cinquante dollars (150 $) sans savoir ce que Gaz Métropolitain était prêt à offrir. Donc je m'informe qu'est-ce que le témoin connaît avant de venir affirmer, ici à la Régie, qu'à cent




cinquante dollars (150 $), on n'est pas intéressé. C'est tout. Alors je repose la question au témoin :


54
Q.
Qu'est-ce que vous savez que Gaz Métropolitain est prêt à faire, qu'est-ce que vous en savez, vous personnellement? Vous venez témoigner ce matin.



R.
Bien je suppose que ça pourrait être comme dans, comme avec le projet d'Action 21, où il y a eu une insertion dans la facturation de Gaz Métro, ce qui ne nous a pas empêchés, comme je vous disais, sur à peu près entre sept mille cinq cents (7 500) et dix mille (10 000) encarts, on a réussi à avoir cent soixante et onze (171) participants.




Ça, ça veut dire, puis on ne les a pas tous eus grâce à l'insertion, ça veut dire qu'on est partis sur la rue avec nos dépliants, qu'on a sonné aux portes et puis qu'on a cherché du monde, en essayant de voir, avant de sonner aux portes, si c'étaient des gens qui étaient au gaz, on cherchait le petit logo de Gaz Métro. C'est très terrain comme travail. Puis, ça fait que c'est ça.




Puis même, mettons que Gaz Métropolitain, puis là, je dis ça, je n'en ai aucune idée quel volume ça peut représenter, mettons que Gaz Métro nous fournit des listes, nous, il faut qu'on les appelle, ces gens-là, il faut qu'on voie s'ils sont éligibles. Parce que Gaz Métropolitain, je ne pense pas, va s'aventurer à




demander aux gens quels sont leurs seuils de revenus pour savoir s'ils sont éligibles. Nous, ça, c'est quelque chose qu'on peut faire. Et puis après ça, bien il faut gérer les horaires, il faut gérer ces appels-là.


55
Q.
Bien je comprends que ce sont des suppositions que vous faites, alors vous n'en avez pas discuté avec Gaz Métropolitain...



R.
À la lumière...


56
Q.
... de ce qu'ils étaient prêts à faire, comme par exemple, vous parlez de téléphoner, vous n'avez pas vérifié l'information?



R.
Ce que Gaz Métropolitain était prêt à faire concrète-ment? Non.




M. YANNICK VENNES :



R.
Bien d'ailleurs, si je peux dire quelque chose, je crois avoir entendu les témoins de Gaz Métro dire que ça ressemblerait à des transmissions de listes, si je peux utiliser ce mot-là. Ça ressemblerait à donner un bundle de noms ou de, à la limite des adresses ou je ne sais quelle information qui ne serait pas trop dommageable du point de vue de la protection des ren-seignements personnels. C'est ce que je crois avoir entendu hier en audience.


57
Q.
Est-ce que vous n'avez pas entendu également, Monsieur Vennes, que les témoins de Gaz Métropolitain ont indiqué qu'ils étaient prêts à s'asseoir avec les




groupes communautaires, avec les partenaires dans ces projets, et à discuter du genre de travail qui serait partagé?



R.
Oui, tout à fait, c'est ce que je soulignais tout à l'heure, je suis tout à fait heureux de ça. Ça ne change rien à notre problématique. S'il faut qu'on, nous, on a quand même des coûts à payer, c'est des coûts quasi fixes, si on peut dire, et il faut qu'on gère des horaires, il faut qu'on gère du personnel et il faut qu'on sollicite des gens. Si Gaz Métro est prêt à mettre un paquet de téléphonistes sur le cas, peut-être qu'effectivement ça va nous éviter des coûts mais je ne pense pas que c'est ce que les té-moins de Gaz Métro avaient en tête. J'en suis désolé, Maître Allard.


58
Q.
Je pense qu'on va se contenter de ce qu'ils ont dit à l'audience et non pas de ce qu'ils pouvaient avoir à l'esprit. Mais vous m'avez confirmé ce qu'ils avaient avancé. Or donc, pour conclure, Madame Michaud, votre affirmation très catégorique ce matin qu'à cent cinquante dollars (150 $), vous ne participiez pas est fondée sur des suppositions, fondée sur l'expé-rience passée, sans avoir discuté avec Gaz Métropo-litain, exact?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Bien, nous, on sait, parce que ça fait quand même quatre ans qu'on fait ce travail-là, qu'à deux cent




cinquante dollars (250 $) pour faire les visites, dans le milieu où on est, c'est juste correct. En plus de ça, en fait, on aimerait ça avoir plus, on pourrait faire plus de choses, on pourrait peut-être faire des visites plus longues, on pourrait peut-être faire des évaluations par mesurage, on pourrait peut-être, bon, faire plein de choses intéressantes, deux cent cinquante dollars (250 $), ça nous permet de faire le travail qu'on fait tel qu'on le fait main-tenant. À cent cinquante dollars (150 $), j'ai de la misère, là, je ne sais pas comment on pourrait, à part peut-être aller juste porter des matériaux chez les gens puis laisser les gens se débrouiller avec ça.


59
Q.
Mais le montant de deux cent cinquante dollars (250 $), vous m'avez bien indiqué au début de mes questions que ça couvrait tant le travail de conseil-ler auprès des participants que le travail de trouver les participants, les efforts de sollicitation?



R.
Tout à fait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :


60
Q.
Bonjour. À la page 3 de votre mémoire, et je vous amène à l'avant-dernier paragraphe, qui est en let-tres plus grasses, vous nous dites, ça commence, la phrase, avec :







En effet, les consommateurs à faible revenu dont la consomma-tion d'énergie représente une proportion du revenu substan-tiellement plus élevée que chez les autres consommateurs parti-cipent moins aux différents programmes et il semble que le potentiel de gains à réaliser soit moindre.



Pouvez-vous juste nous expliquer ce que vous entendez par * il semble que le potentiel de gains à réaliser soit moindre +, en faisant référence aux consomma-teurs à faible revenu?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Dans les projets qu'on a menés avec Hydro-Québec, on a fait une évaluation la deuxième année, on voulait




savoir c'était quoi les économies d'énergie qui étaient générées par les visites qu'on faisait. À ce moment-là, avec Hydro-Québec, c'était très compliqué et ça aurait été probablement très onéreux de faire une évaluation empirique par mesurage, c'est-à-dire carrément faire des lectures de compteur avant, pendant, après, avec un groupe témoin, un groupe de contrôle pour vérifier tout ça.




Alors on y est allés par, de façon théorique. Alors on a, dans le fond, on a assigné à chaque mesure un potentiel d'économie d'énergie; chaque mesure, j'en-tends... bon, je spécifie que c'est une étude indé-pendante qui a été faite par Ad Hoc Recherches, ce n'est pas nous qui nous sommes improvisés là-dedans. Alors c'est ça, puis on est arrivés avec un potentiel d'à peu près quatre pour cent (4 %) mais c'est sûr que c'est théorique, on n'a pas été capables de vérifier ça encore par mesurage.


61
Q.
O.K. Maintenant, à la page 7, merci, à la page 7 de votre mémoire, et je vous réfère au deuxième paragra-phe, juste avant la section 4, dans le bas du para-graphe :







Nous avons la conviction que pour les ménages à faible revenu, l'adhésion à un plan d'entretien des appareils permettra non







seulement d'améliorer l'efficaci-té des appareils mais également de rendre plus sécuritaires ces appareils.



Est-ce que vous savez combien il peut coûter, pour un consommateur, d'adhérer à un programme comme celui-là, c'est-à-dire d'adhérer à un plan d'entretien?




M. YANNICK VENNES :



R.
C'est, en tout cas...


62
Q.
C'est une approximation.



R.
Oui, j'ai vérifié, c'est disponible sur le site de Gaz Métro, sur le site de Gaz Plus, j'ai vérifié dernièrement, je ne me souviens pas des chiffres exacts. C'était de l'ordre de, non, je ne m'avancerai pas sur les chiffres mais ce n'est quand même pas donné, il faut voir l'intérêt de notre, ce qu'on précisait ici, c'est que si on décide de rendre plus efficaces les appareils, ça passe entre autres par l'entretien, comme on l'a souvent dit si bien.




Donc si on pouvait trouver une façon de rendre les plans d'entretien moins onéreux ou, bon, ça, on est très ouverts à cette question, on voulait juste dire qu'on trouvait ça encourageant que Gaz Métro porte intérêt à ça.


63
Q.
O.K. Mais suite à votre réponse, on est tous d'ac-




cord, ces plans-là sont onéreux, encore plus spécia-lement pour quelqu'un qui est à faible revenu. Alors est-ce qu'on ne pourrait pas considérer ou envisager que dans le cadre d'un programme en efficacité éner-gétique pour les gens à faible revenu, qu'on demande qu'un somme soit allouée pour que ces gens-là béné-ficient de ce programme-là directement? C'est-à-dire qu'ils seraient subventionnés à même le plan d'effi-cacité énergétique, avez-vous considéré...



R.
Ce que vous avez en tête, c'est on leur donne gratis un plan d'entretien, c'est ça?


64
Q.
C'est ça.



R.
Bien, écoutez, moi, je pense qu'on ne peut pas être contre la vertu, au contraire, moi, je trouve que ça serait probablement une amélioration du point de vue des ménages à faible revenu. En lien avec ça, ce qu'on peut dire, et Nathalie pourra renchérir sur la question, c'est que les ménages à faible revenu qu'on visite au gaz, c'est des unités murales ou des chauffe-eau.




Les unités murales, c'est quasiment à proscrire, ces affaires-là, ça coûte cher et ça consomme de façon incroyable. Et c'est souvent des appareils qui sont très, très, très vieux. Donc soit qu'on change, soit qu'on change l'appareil au complet ou qu'on essaie d'entretenir ce qui reste de vie utile de ces appa-reils-là, mais c'est souvent le, il faut balancer,




dans le fond, votre commentaire ou votre suggestion, si je peux me permettre, avec le fait que, dans le fond, qu'est-ce qui est le plus coûteux pour le consommateur, est-ce que c'est d'avoir, de louer un appareil plus efficace ou bien d'avoir un plan d'en-tretien. Là, je n'ai pas de réponse à ça mais je pense que ça pourrait certainement être une réponse qu'on désire rechercher.


65
Q.
Mais vous ne vous êtes pas penchés sur ce point-là?



R.
Non.


66
Q.
Et si on décidait, les gens qui représentent les consommateurs, tous ensemble, de se pencher sur ça, selon vous, est-ce qu'on aurait un problème du fait qu'il s'agit ici, l'appareil comme tel, soit son changement pour un appareil moins vétuste, dans le cas entre autres des fournaises au mur, ou soit un plan d'entretien, par le fait que les appareils comme tels ne sont pas réglementés?



R.
Pouvez-vous répéter?


67
Q.
Oui. Regarde, un appareil, on est dans un plan d'ef-ficacité énergétique, c'est la consommation qu'on cherche à réduire. Pour réduire la consommation, il faut peut-être qu'on change les appareils ou qu'on les entretienne mieux. Pour ce qui est, le plan d'en-tretien, l'appareil, il s'agit en principe, on ne le sait pas encore, d'activités qui ne seraient pas réglementées, est-ce que ça pose un problème au niveau d'une association, d'une participation?



R.
Bien, je ne veux pas rentrer dans le débat réglemen-té, pas réglementé, mais...


68
Q.
Bien alors si je pose la question : est-ce que ça pose...



R.
... je peux juste dire que dans un monde idéal, où tout le monde est heureux, les plans d'entretien sont probablement quelque chose de bon pour l'ensemble de la clientèle. Que les consommateurs décident ou non d'y souscrire, ça, c'est une question à laquelle je peux difficilement répondre.

10 h 40


69
Q.
SCGM dans son témoignage hier, puis je vais essayer, mon confrère a déjà posé bien des questions, a mentionné au sujet du deux cent cinquante dollars (250 $) par ménage qui était alloué pour les visites. Vous nous avez bien expliqué ce que vous faisiez avec... que cet argent-là était nécessaire. Toute-fois, on nous a expliqué que de trente à cinquante dollars (30/50 $) serait utilisé en mesures, c'est-à-dire des changements de pommeaux de douche, du calfeutrage, vous nous en avez parlé. Il vous reste donc deux cents dollars (200 $) pour toute votre structure, pour vos gens, pour le... Est-ce que vous dépensez à chaque fois le cinquante dollars (50 $) ou s'il y a des endroits où vous dépensez plus, il y a des endroits où vous dépensez moins?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Bien, c'est ça, c'est une moyenne.


70
Q.
C'est la moyenne de...



R.
Oui.


71
Q.
Mais vous confirmez qu'il y a une moyenne de cinquante dollars (50 $)?



R.
Bien, nous, on est plus à quarante (40 $), je dirais, quarante dollars (40 $), oui.


72
Q.
Dans votre mémoire, et je vous réfère à la page 8, en bas de page, juste avant le numéro 5, vous parlez des visites et du programme, vous nous dites :






Par ailleurs, nous invitons le distributeur à tenter de concert avec ses partenaires de trouver des façons satisfaisantes afin de cibler effica-cement les consommateurs de gaz natu-rel à faible revenu.



Ce sont des conclusions que vous tirez suite à votre projet pilote?



R.
Qu'on aimerait que Gaz Métro nous aide finalement à visiter des clients au gaz?


73
Q.
Oui.



R.
Oui, tout à fait.


74
Q.
Maintenant, allez-vous produire un rapport écrit avec recommandations où celles-ci seraient incluses, par exemple, formelles suite à l'expérience que vous avez




eue avec le projet pilote?



R.
Vous parlez du projet qu'on a fait, subventionné par Environnement Canada, c'est-tu ça? Ou vous parlez des projets qu'on fait avec l'Agence?


75
Q.
Je parle des projets que vous avez faits avec l'Agence et que vous avez faits avec Gaz Métropolitain entre autres.



R.
Avec l'Agence, c'est sûr qu'on fait des rapports à chaque deux cent cinquante (250) visites où on raconte de comment ça a été, nos bons coups, nos mauvais coups, et caetera. Dans tous les rapports qu'on fait, c'est sûr qu'on parle toujours de la sollicitation qui est difficile.


76
Q.
Mais, là, pour ce qui est de Gaz Met, vous avez eu un projet partenariat avec eux.



R.
Oui.


77
Q.
Allez-vous pour ce projet en particulier faire un rapport? Est-ce que vous allez remettre des recomman-dations écrites à Gaz Métropolitain suite aux activi-tés que vous avez eues?




M. YANNICK VENNES :



R.
En fait, ce qu'on a fait, c'est un rapport adminis-tratif pour Environnement Canada. On en a un, là, mais qui est très sommaire sur le genre d'interven-tion qu'on a fait. Si vous me dites, si vous me disiez le genre d'information que vous recherchez, on pourrait vous les donner. C'est juste que le rapport




comme tel, il ne dit rien, il fait juste dire combien de visites qu'on a faites puis combien qu'on a dépensé. Ce n'est pas très... Il n'y a pas énormément d'informations là-dedans.


78
Q.
Donc, les recommandations comme celles qu'on retrouve à la page 8 que vous faites, vous voulez nous dire que, suite au projet pilote que vous avez eu, il n'y aura pas de rapport de produit pour Gaz Métropolitain où vous allez lui faire des recommandations, où vous allez faire des recommandations pour d'autres projets pilotes qui pourraient être tenus, qui va évaluer ce que vous avez fait puis dire : bien, ça, ça ne devrait pas être refait, ça, ça devrait être fait, il faudrait qu'on fasse attention à telle, telle chose, qu'on ne fasse pas attention à telle autre, qu'on cible plus ce genre de gens-là, il n'y aura pas de rapport?



R.
Bien, ça, c'en est un en quelque sorte, on fait le tour de notre expérience, puis on dit ce qu'on trouve qui est bon dans le programme de Gaz Métro, puis les difficultés auxquelles, nous, on a fait face, pour faire en sorte que, dans le fond, notre expérience serve à tout le monde.


79
Q.
Donc, je dois comprendre que votre rapport, c'est plus ou moins votre mémoire??



R.
Bien, appelez ça rapport si vous voulez, mais ce que je tiens à dire, c'est que, dans le fond, tout ce que vous recherchez est là-dedans, si je comprends bien




ce que vous me demandez, tout ce que vous recherchez est là-dedans, c'est juste qu'on n'a pas autre chose qu'un rapport administratif pour Environnement Canada en ce qui a trait au projet financé et auquel Gaz Métro a accepté de nous fournir une aide en nature, si je me souviens bien.


80
Q.
Est-ce qu'on peut avoir une copie de ce rapport-là?




Me BENOÎT PEPIN :




Je vais m'objecter. Le rapport, comme l'a indiqué le témoin à plusieurs reprises, est un rapport adminis-tratif qui a été fait à l'interne pour Environnement Canada, qui ne concerne pas la Régie, qui ne concerne pas les participants, qui ne concerne pas le plan d'efficacité énergétique. Et puis, à toutes fins pratiques, la Régie ne peut pas forcer un intervenant à produire un tel rapport.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




On a compris.


81
Q.
Êtes-vous d'accord avec l'affirmation à l'effet que, dans la plupart des cas, lors des visites effectuées, les mesures que vous êtes en position de proposées, sont insuffisantes pour vraiment régler les problèmes parce qu'il y a des problèmes fondamentaux, entre




autres souvent, exemple, là, isolation qui est sou-vent très déficiente surtout dans les quartiers pau-vres?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
C'est sûr qu'on intervient dans de très vieux quar-tiers, hein, c'est que l'isolation au début du siècle et à la fin du dernier siècle, c'était un petit peu déficient. Alors, on fait ce qu'on peut au niveau du scellement. Au niveau des problèmes qu'on rencontre aussi puis qui nous posent bien des problèmes, il y a la question des vides sanitaires dans les vieux loge-ments. Ça, ça génère de l'humidité dans les loge-ments, ça a comme aucun bon sens des fois, là. C'est quelque chose qui n'est pas très compliqué à régler dans le sens où on a juste... 




Un vide sanitaire, je vais juste vous expliquer, c'est un sous-sol de trois, quatre pieds en terre. Puis la solution à ça n'est pas très compliquée, il suffirait de mettre un polythène puis d'étanchéiser un peu, sauf qu'on est chez des locataires, il y a quand même un petit investissement. Nous, c'est évidemment du travail qu'on n'a pas les sous et qu'on n'a pas le temps de faire dans le cadre de nos visi-tes. On fait des recommandations, mais on sait que, dans la plupart des cas, ces recommandations-là ne seront pas suivies. 




Puis il y a dans les visites qu'on fait chez les clients qui sont chauffés au gaz, le problème, comme vous disait monsieur Vennes tantôt, le problème des unités murales. Ça, des fois, on est un petit peu démuni devant ça. Quand tu as une unité murale au centre du logement pour chauffer un six et demi, des fois, on vient à bout de conseils. C'est sûr qu'on fait tous les travaux de scellement, puis je veux dire, c'est très bon quand même, là.


82
Q.
Sauf que ma question était, est-ce que vous êtes d'accord avec moi que ce que vous êtes en mesure d'offrir avec les programmes est souvent nettement insuffisant par rapport à la problématique de base, que ce soit les vides sanitaires ou que ce soit l'isolation...



R.
Effectivement.


83
Q.
... dans la plupart des logements?



R.
Puis il y a évidemment la problématique des proprié-taires. C'est ça qui complique beaucoup les choses.


84
Q.
Alors, pouvez-vous nous donner une évaluation en pourcentage sur, par exemple, mille (1000) visites et tout confondu, hydro, gaz, mazout, alors on regarde tous les immeubles, qu'on sache à peu près le pour-centage de cas qui nécessiteraient des programmes plus poussés que ceux qui existent ou qu'on nous propose?




M. YANNICK VENNES :



R.
Vous avez en tête l'enveloppe thermique probablement?


85
Q.
Entre autres, oui.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
On cherche nos chiffres, ce ne sera pas très long.


86
Q.
Non, ça va.



R.
On cherche nos chiffres, on ne les trouve pas mainte-nant. Mais de mémoire, dix pour cent (10 %) à peu près des logements qu'on visite ont besoin de rénova-tions majeures. Puis trente pour cent (30 %) ont besoin de rénovations, point. Mais c'est certain que c'est du vieux bâti, là. Il y aurait... Il pourrait y avoir beaucoup, beaucoup de travail qui pourrait être fait sur ces bâtiments-là.


87
Q.
Merci. À la page 4 de votre rapport, vous nous dites que, dans plusieurs cas, des rénovations importantes des murs et des cadrages ont été effectuées. Pouvez-vous nous dire dans le cadre de quel programme il a été possible de procéder à des rénovations, entre guillemets, importantes du bâtiment?



R.
Bien, importantes, ça veut dire qu'on va faire plus du scellement permanent, par exemple carrément bou-cher des fissures. Souvent, les portes, il y a des jours gros comme ça, t'sais, ça fait qu'on sort nos planches de bois. Puis c'est ça, des trous dans les murs qu'on va essayer de boucher avec de la laine. 




C'est sûr que c'est avec les moyens du bord, là.


88
Q.
Alors c'est toujours dans le cadre du programme...



R.
Oui, oui, oui.


89
Q.
... que vous avez parlé plus tôt que vous avez fait ces choses-là?



R.
Oui, tout à fait.


90
Q.
Et non pas dans le cadre d'un autre programme?



R.
Non.


91
Q.
Et ce que vous me décrivez, là, scellement permanent ou réajustement en bas de porte, c'est ce que vous appelez des rénovations importantes?



R.
Bien, oui, c'est des bas de porte, là, comme ça, là, quand il y a vraiment des grosses, grosses fuites d'air, ça prend beaucoup plus de temps ces visites-là en tout cas.


92
Q.
Alors, je retourne à la page 8 de votre rapport. Et je suis au deuxième paragraphe à la dernière phrase, enfin l'avant-dernière phrase :






D'un point de vue opérationnel, étant donné les commentaires précédents, nous croyons qu'il sera difficile pour les partenaires de SCGM de rencontrer les objectifs annuels si le programme PE-104 ne vient pas d'intégrer à un programme plus large visant toutes les sources d'énergie.



Pouvez-vous nous préciser dans quel cadre pourrait être élaboré ou défini un tel programme?




M. YANNICK VENNES :



R.
Ce qu'on a en tête, c'est un programme tel que celui de l'Agence.


93
Q.
Mais dans quel cadre est-ce que vous prévoyez que ce programme-là va être défini ou organisé?



R.
Je ne suis pas sûr de bien saisir ce que vous enten-dez par cadre. Je comprenais que le cadre, t'sais, est établi par l'Agence, là.


94
Q.
O.K. 



R.
Ça peut être un autre intervenant. Mais, bon, l'Agence est là, profitons-en.


95
Q.
Pouvez-vous nous spécifier de façon un peu plus précise, vous en avez parlé en début de témoignage, vous nous avez parlé de Shawinigan puis pour Montréal, vous nous avez parlé de Centre-Sud, mais nous dire quels territoires vous avez couverts puis que vous couvrez à l'heure actuelle dans le cadre des programmes d'Hydro, d'Éco-Action, de SCGM ou avec l'Agence d'efficacité énergétique?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Ça, c'est en constante évolution. Alors, on a fait le Centre-Sud, on a fait Hochelaga-Maisonneuve. Ça, c'est Option Consommateurs dans le cadre du projet avec Hydro-Québec. Ensuite de ça, quand on a fait




avec Action‑21, bien, il y a Éco-Action qui sont un groupe du Mile-End, un quartier de Montréal, on s'est comme partagé le territoire. Eux prenaient plus le nord; nous, on prenait plus le sud. Là, les limi-tes exactes, je ne pourrais pas de mémoire vous les dire, mais c'est à peu près ça. Avec l'Agence, pour ce qui est de Montréal, c'est qu'il y a Équi-Terre qui fait le même projet que nous sur l'île, ça fait qu'on s'est séparé l'île. Puis on se réfère mutuelle-ment les clients. Ça fonctionne plus ou moins par codes postaux. 




Puis le projet de l'Agence, évidemment, se fait ailleurs en province. Il se fait dans la région de la Mauricie. Au début, le SAQ (?) de Shawinigan couvrait plus, si je ne m'abuse, la région vraiment de Shawinigan. Là, tranquillement, ils s'étendent à Trois-Rivières, je pense. Après ça, ça s'est fait dans la région de Québec, dans le groupe Vivre en ville. Ça se fait dans la région de l'Estrie par l'ACEF de l'Estrie.




Puis, là, à partir de cet automne, ça grossit parce qu'il y a eu des nouvelles enveloppes budgétaires. Alors, ça, ça va être l'ACEF de l'Outaouais. Il va y avoir la Gaspésie. Il va y avoir le Lac-Saint-Jean et le Saguenay-Lac-Saint-Jean. Est-ce que j'en oublie? Non, je pense que c'est à peu près ça.


96
Q.
Donc, vous êtes d'accord avec l'affirmation que ces programmes communautaires devraient être étendus à toutes les régions du Québec?



R.
Ah bien oui!


97
Q.
Et vous nous avez dit, je pense, en témoignage que c'était là l'objectif à l'origine du programme d'Hydro-Québec?



R.
L'origine, oui, c'était de tester, de tester la formule. Puis, là, je ne peux pas prétendre c'était quoi l'idée d'Hydro-Québec, si Hydro-Québec avait vraiment l'intention ou non d'en faire un programme quand on a commencé, là. Je ne le sais pas. Mais, nous, nous, c'est ce qu'on voulait.


98
Q.
O.K. Vous nous avez dit dans votre témoignage que lorsque vous avez commencé avec Hydro, ça vous coûtait autour de trois cent soixante dollars (360 $). Vous arrivez maintenant à le faire avec deux cent cinquante (250 $).



R.
Oui.


99
Q.
Est-ce que vous avez monté une trousse, parce que vous nous mentionnez, là, Équi-terre et d'autres groupes, avez-vous monté des documents ou une trousse d'instructions, d'informations de processus?



R.
En fait, ce qu'on a fait, suite aux deux années de projet pilote avec Hydro, on a fait un rapport qui est, je pense qui est quand même utile pour les groupes qui commencent à faire ce projet-là. C'est sûr que, nous, depuis ce temps-là, il y a des choses




qui ont changé. Mais, t'sais, là-dedans, on donne un petit peu, bon, c'est quel genre de formulaire on a développé, c'est quoi les outils pédagogiques, quelle expérience on a, qu'est-ce qui a fonctionné, qu'est-ce qui n'a pas fonctionné. Alors, ça, ça sert aux groupes communautaires qui le font en ce moment.


100
Q.
Et cette trousse-là contient des informations pour que les gens ou les opérants que vous envoyez puissent savoir quoi faire, quoi ne pas faire et quelle ligne suivre pour...



R.
Les groupes, c'est ça, ça ne s'adresse pas du tout à la clientèle, là. C'est vraiment pour les groupes. C'est sûr que, bon, il y a des choses qui ont à être réactualisées là-dedans, là. Ça date quand même d'il y a une couple d'années. Mais je sais que ça a l'air de vouloir être un outil de référence pour certains groupes.


101
Q.
Et vous l'avez offert aux groupes qui font le même genre d'activités que vous?



R.
Tout à fait.


102
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça termine vos questions, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Avez-vous un point à faire valoir? Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Étant donné l'heure qui passe, j'allais vous suggérer que c'est peut-être un moment opportun pour faire une petite pause dans l'audition.




LE PRÉSIDENT :




Si les gens sont d'accord, je le suis.




Me BENOÎT PEPIN :




Ce sera bon pour les témoins notamment.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE
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LE PRÉSIDENT :




Alors, on va poursuivre les questions, si les témoins sont maintenant rafraîchis et en forme. Est-ce que GRAME-UDD, vous avez des questions? Alors, veuillez vous avancer, s'il vous plaît. 




Compte tenu de l'heure, je vous demanderais, comme à tous, d'essayer d'être très concis dans vos questions et d'aller directement au but. O.K.?




M. YVES GUÉRARD :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


103
Q.
Bonjour. Êtes-vous d'accord que les pertes de reve-nus, générées par le plan d'efficacité énergétique, contribuent à l'impact tarifaire que vous jugez inacceptable?



R.
Oui.


104
Q.
Merci. Si on arrivait à démontrer que ces pertes prévues sont actuellement surestimées parce que, par exemple, on ignorerait l'effet de la fidélisation, puis de la conversion, puis des conversions sur les pertes de revenus, si en plus - et qu'on les rééva-luait à la baisse, ces pertes de revenus-là, générées par le plan - si en plus on agissait de façon proac-tive à diminuer les pertes de revenus en augmentant le pourcentage de conversion parmi les participants, donc les pertes de volumes seraient moindres, parce qu'il y aurait des nouveaux clients, je pense que vous avez déjà fait mention un peu de ça dans votre mémoire, est-ce que vous... si, donc, on réussissait à baisser les pertes de revenus et par l'estimation, en mettant une estimation, et de façon proactive en




les abaissant vraiment en plus, est-ce que vous réévalueriez votre appréciation sur l'impact tarifai-re que vous jugez actuellement inacceptable?




M. YANNICK VENNES :



R.
Bien, ce...


105
Q.
Est-ce que vous me suivez?



R.
Oui et non, là, je m'explique, c'est parce que je n'ai pas étudié de façon bien précise la question des pertes de revenus et de leur méthodologie, c'est pas... mettons j'ai pris la décision de laisser ça aux groupes environnementaux, là, même si je ne leur en ai pas parlé et je me suis concentré un peu sur l'impact tarifaire. La question que... par contre, ce que je pourrais dire, c'est que tout plan d'efficaci-té énergétique si, avec mettons la moitié moins de sommes, Gaz Métro est capable de faire la même chose que ce qu'elle propose aujourd'hui, je vais dire : bien, coupez les sommes de moitié, tu sais, ce n'est pas l'objectif des clients de payer, de trop payer pour des trucs qui se feraient autrement ou qui se feraient à moins cher, là, et ça inclut les pertes de revenus dans cette même optique-là.




Si on est capable de diminuer les pertes de revenus, on va être bien content, donc je peux vous laisser ça, Monsieur Guérard, je sais que je suis entre de très bonnes mains.


106
Q.
Merci. 




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Maître Neuman, est-ce que vous avez des questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN 




PROCUREUR DE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


107
Q.
Bonjour, Monsieur, Dame. Dans votre expérience de visites de clients dont vous avez fait état tout à l'heure, est-ce qu'il arrive, soit de façon plani-fiée, soit de façon accidentelle par la continuation et la superposition des programmes, que vous êtes amené à revisiter les mêmes clients ultérieurement, après une première visite où vous auriez discuté avec la personne, fourni des conseils et procédé à cer-tains travaux de calfeutrage et autres?




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Ça nous arrive, mais c'est accidentel, c'est-à-dire que nous on ne favorise pas, puisqu'on a un nombre limite de visites à faire, on favorise de visiter des nouveaux clients et de nouveaux logements, alors si on arrive chez quelqu'un qui habite dans le même logement, ce qu'on va faire souvent, bien des fois on




va vérifier si les travaux qu'on a faits ultérieure-ment ont bien tenu le coup et puis on va vérifier la rétention des conseils, là, mais ce n'est pas quelque chose qu'on veut faire.




On a une base de données qui recense toutes les visites qu'on a faites, ça fait que normalement, on essaie de vérifier de façon assez systématique avant d'aller chez des gens voir si... des gens qu'on a visités.


108
Q.
Est-ce que ça vous apparaît que ce soit une chose souhaitable et j'entends une chose souhaitable, indépendamment des problèmes, là, de financement que ça pourrait causer pour un groupe communautaire, mais pour le client, pour s'assurer du bon suivi, du bon entretien des appareils, même du calfeutrage, de s'assurer que lorsqu'il a besoin d'être refait, qu'on le refasse bien. Est-ce que ça vous apparaît une chose souhaitable de faire ce genre de revisite?



R.
Tout à fait, si on avait le financement pour le faire, c'est quelque chose qu'on favoriserait, là c'est sûr qu'on le fait plus dans un but de contrôle de qualité, puis on va prendre un petit échantillon-nage de clients, puis on va vérifier s'ils ont retenu les conseils, puis si les travaux ont tenu le coup, là, mais c'est vraiment un petit échantillonnage.




Quand on a fait le projet avec Hydro-Québec, dans le




fond on parlait du trois cent soixante dollars (360 $) par visite, là, sauf qu'on allait deux fois chez les clients - petit détail - de façon, là, beaucoup plus, là, je dirais entre soixante (60) et soixante et dix pour cent (70 %) des cas, on réussissait, parce qu'on a beau vouloir y aller, il faut réussir à y aller, il faut que les gens soient disponibles, alors on réussissait à retourner deux fois, puis là, on pouvait vérifier de façon plus systématique, mais c'est sûr que c'est très intéres-sant de pouvoir faire ça.


109
Q.
Selon votre expérience, quelle fréquence semble opti-male pour... serait optimale, pour faire ce genre de revisite?



R.
C'est ça qui est plus compliqué, parce que là, on a toujours eu des projets qu'on ne savait pas si ça revenait l'année suivante, là, mais l'idéal, c'est de passer l'hiver, tu sais, si on pouvait visiter tout le monde avant l'hiver, puis après ça aller les revoir au printemps, ce serait... ce serait très intéressant, sauf que ça demande une logistique qui est peut-être un petit peu difficile à gérer.


110
Q.
Donc, on parle d'une fois par an?



R.
Oui.


111
Q.
Vous mentionnez dans votre mémoire, qu'il serait souhaitable qu'il existe un plan d'entretien, en fait que les clients soient, d'une manière ou d'une autre  - et là encore, en essayant que ce soit possible du




point de vue budgétaire pour ces clients - qu'il y ait un plan d'entretien pour les équipements concer-nés. Est-ce que c'est quelque chose qui serait envi-sageable que ce plan d'entretien soit géré de façon communautaire, donc que de la même manière que vous fournissez un technicien au début, lors de votre visite, que vous assumiez ce type de suivi-là également?



R.
Bon, c'est sûr que là, il faut tenir en compte qu'il y a déjà des employés de chez Gaz Métropolitain qui sont formés et qui font déjà ce travail-là, mais de façon très pratico-pratique, actuellement les techniciens qu'on a n'ont pas la formation qu'il faut pour faire ça, parce que bon, une fournaise au gaz, là, il y a quand même des questions de sécurité assez importantes et puis nous, avant de s'aventurer là-dedans, là, il faudrait qu'on soit... il faudrait qu'il y ait une très bonne formation de donnée à nos techniciens.


112
Q.
Dans le programme PE-104, je n'ai pas apporté le cahier des pièces avec moi, c'est dans le document 15, page 15.




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui?


113
Q.
La projection serait une économie annuelle, si je comprend, en fait deux fois l'économie annuelle de soixante (60) mètres cubes par client. Est-ce que




cette projection vous apparaît réaliste?



R.
Là, c'est parce que je ne me souviens pas des chif-fres exactement, ça fait que je ne sais pas où se trouve cette référence de soixante (60) mètres cubes-là, je ne me souviens pas des chiffres de mémoire, malheureusement.


114
Q.
Donc, c'est SCGM-19, document 15, page 15, c'est dans le tableau qui se trouve entre les lignes 11 et 12.



R.
Bien honnêtement, je suis bien en mal de vous répon-dre, ce n'est pas... comme les visites au gaz, là, ça représente entre cinq (5) et sept pour cent (7 %) de nos visites actuellement, ça ne fait pas énormément de ménages en tout, là, donc les... tu sais, on a des expériences avec le gaz, tu sais, on sait reconnaître un certain nombre de choses, là, puis on a des cas types qui sont ressortis, là, mais on est bien en mal de faire du mesurage, même à l'électricité, même si on a une petite idée, on a une meilleure idée avec l'électricité qu'avec le gaz, c'est quoi les réduc-tions de volumes qu'on peut anticiper.


115
Q.
O.K. Finalement, je vais vous poser une question qui élabore un petit peu plus sur une question qui vient de vous être posée par le représentant du GRAME-UDD, comme vous voyez nous nous concertons entre groupes environnementaux. Monsieur Guérard vous a demandé tout à l'heure si l'on démontrait que les pertes de revenus pouvaient être compensées par des mesures proactives pour accroître, accroître les ventes par




des conversions, si cela, si vous seriez satisfait de ce... de l'impact tarifaire réduit qui en découle-rait. Je vais vous poser une question qui serait légèrement différente de cela.




Le MAPR, tel qu'il est présenté, tel qu'il est présenté actuellement par Gaz Métropolitain, prévoit le remboursement de cent pour cent (100 %) des pertes bénéficiaires par rapport à ce qui serait survenu à l'année 0, donc avant le début des mesures et ce, pour toute la durée du plan, qu'il doit de trois ans ou de six ans, comme ça a été discuté hier.




Est-ce que c'est quelque chose que vous pourriez concevoir et qui vous satisferait comme organisme de protection des consommateurs, que le MAPR soit calcu-lé différemment, à savoir qu'il n'y ait pas de rem-boursement de cent pour cent (100 %), mais que le remboursement puisse porter sur un autre pourcentage de ces pertes, des ces pertes de ventes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, c'est parce que mon confrère, ça fait à peu près quatre fois qu'il répète le mot * remboursement +, j'ai déjà indiqué hier, moi je n'ai pas vu le terme * remboursement + dans la pièce de Gaz Métropolitain. Il a eu la chance, l'opportunité de poser des ques-tions aux gens de Gaz Métro sur cet élément, le




MAPR - d'ailleurs, je ne suis pas très certain, j'ai hâte de voir la question, là, parce que je suis pas très certain que le témoin soit très habilité à répondre sur le mécanisme de Gaz Métro, mais à tout le moins, j'aimerais que mon confrère reprenne la description du mécanisme, tel qu'il apparaît dans la preuve. On ne parle pas de remboursement, donc je pense qu'on induit le témoin en erreur.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai fait la rectification la dernière fois, je la refais, c'est non pas le mot * remboursement +, mais le mot * augmentation + qui est le mot utilisé dans la pièce - je n'ai pas le numéro, en tout cas - la pièce de SCGM. Donc le mot * augmentation + au lieu de * remboursement +.




M. YANNICK VENNES :



R.
Donc, excusez-moi j'ai perdu le fil.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


116
Q.
Est-ce que ce serait quelque chose d'acceptable que le MAPR soit calculé différemment, de manière que l'augmentation ne porte pas sur cent pour cent (100 %) de cette perte de revenus, mais encore là, on parle d'une perte de revenus basée sur l'année 0 et ne tenant pas compte des augmentations de ventes qui pourraient être générées autrement, mais que cette




perte...



R.
Non.


117
Q.
... soit compensée par une augmentation non pas de cent pour cent (100 %), mais partielle?



R.
Ma réponse va être essentiellement qu'à la question de monsieur Guérard, mais avec peut-être un commen-taire supplémentaire. On ne s'est pas penché sur cette question-là, sur la question du MAPR. Notre commentaire général tient toujours, qui est que plus on peut minimiser, si on peut minimiser au possible les pertes de revenus, c'est bien tant mieux. 




À ceci, j'ajouterais que avoir un mécanisme d'ajuste-ment pour les pertes de revenus, ça limite en rien l'obligation qu'a le distributeur de prouver que ce sont effectivement des pertes de revenus et donc, pour l'instant, on a posé quelques questions en contre-interrogatoire, mais l'objectif reste tou-jours.




Alors, si dans le futur on se rend compte que les pertes de revenus alléguées étaient surévaluées, bien on réajustera la méthodologie, je pense que c'est... la Régie va être très ouverte à ça, j'en suis con-vaincu.


118
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Tourigny, avez-vous des questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




La concision même : non.




LE PRÉSIDENT :




Merveilleux! En termes de concision, j'entends.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




Et non pas votre absence de questions. Maître Corriveau, est-ce que vous avez des questions?




Me YVES CORRIVEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. La Régie, est-ce que vous avez des questions?




Me PHILIPPE GARANT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, les témoins sont libérés?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Monsieur Drapeau et Guérard?
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M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Jean-Pierre Drapeau pour GRAME-UDD. Dans un premier temps, on voudrait faire coter nos documents. Il y en a eu un qui a été déjà déposé hier. Mais on aimerait que soit coté comme étant GRAME‑UDD numéro 1 le mémoire de GRAME-UDD qui a été déposé le dix-sept (17) août dans les délais requis.




GRAME-UDD-1 :
Mémoire du GRAME-UDD daté du 17 août 2000.




Comme GRAME-UDD-2, les réponses de GRAME-UDD aux demandes de renseignements de la Régie et de la SCGM, ces réponses-là étaient datées du quatorze (14) septembre. 




GRAME-UDD-2 :
Réponses aux demandes de renseigne-ments datées du 14 septembre 2000.




Comme GRAME-UDD-3, les photocopies de documents de présentation de ce matin dont je remets quinze (15) copies à madame la greffière. Ce sont des photocopies des acétates qui vous seront présentées.




GRAME-UDD-3 :
Présentation de GRAME-UDD.




Comme GRAME-UDD-4 qui est un peu un complément à ceci serait la publication scientifique qui a été déposée hier, l'auteur ADS Groupe-Conseil mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, bâtiment de type : habitation unifamiliale.




GRAME-UDD-4 :
Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, bâtiment de type : habitation unifamiliale de ADS Groupe-Conseil inc. de 1992. (PIÈCE RETIRÉE)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Comme je l'avais annoncé hier, j'aurais une objection à la production de ce document. Je ne sais pas, avant




de le coter, est-ce que vous voulez qu'on laisse aller le témoin dans sa preuve et lorsqu'il fera mention ou tentera d'introduire illégalement en preuve ce document, je ferai mes représentations.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je pense qu'on est mieux de commencer puis on verra...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




... jusqu'où on peut se rendre.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Comme GRAME-UDD-5, s'il n'y a pas de 4, ce sera GRAME-UDD-4, je vous dépose copie, quinze (15) photocopies du c.v. des auteurs du mémoire qui n'avait pas encore été déposé.




GRAME-UDD-5 :
Curriculum vitae des auteurs du mémoire de GRAME-UDD.




Alors, la présentation sera faite par monsieur Guérard. Moi, je vais aller tourner les acétates et ensuite, je reviendrai au micro. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors allez-y, Monsieur Guérard.




M. YVES GUÉRARD :




Alors le titre de la présentation : le plan global d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain et le développement durable.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on peut attendre, on n'a pas la copie de la présentation encore?




LE PRÉSIDENT :




Oui. Voulez-vous attendre quelques minutes. Alors si tout le monde est prêt, on va commencer, oui.




M. YVES GUÉRARD :




Merci et bonjour.


______________________




L'AN DEUX MILLE (2000), ce vingt-septième (27e) jour du mois de septembre, a comparu :




YVES GUÉRARD, analyste à GRAME-UDD, ayant son adresse d'affaires au 180, rue Sainte-Catherine Est, Montréal.




LEQUEL, après avoir fait un affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




M. YVES GUÉRARD :




Les interventions précédentes de GRAME-UDD devant la Régie. D'abord, on avait demandé l'année passée, la dernière cause tarifaire, un effort financier accru en efficacité énergétique; le remplacement du mazout, accepter le remplacement du mazout comme une dimen-sion de l'efficacité énergétique, remplacement du mazout par le gaz. On avait aussi demandé d'abandonner les extensions dans les développements domiciliaires pour mieux se consacrer au remplacement du mazout.




On avait aussi par les années précédentes parler d'indices de performance plutôt que d'indices de qualité de service. On avait aussi fait valoir nos craintes quant à l'effet, à l'existence de l'effet




Averch-Johnson dans l'ancien mode, enfin dans le mode actuel de réglementation. Les deux derniers points, indices de performances et effet Averch-Johnson, nous semblent pris en compte pour l'instant par le projet de PEN, enfin d'entente du PEN. Donc, on va quand même ramener nos trois premiers thèmes à l'intérieur de la présente cause. 




Notre appréciation d'ensemble du plan global de Gaz Métropolitain. D'abord, la démarche de consultation nous apparaît avoir été valable. Évidemment, quand on dit ça, on considère que SCGM s'est engagé, ce qu'ils nous ont confirmé hier, à continuer la consultation dans un processus continu. On tient à mentionner que d'avoir mis à la disposition des participants, des intervenants le chiffrier de calcul, c'est un geste important, c'est pour nous un outil précieux, ça peut le demeurer dans l'avenir; ça vaut beaucoup, beau-coup, beaucoup de démarches de consultation.




C'est extrêmement important parce que ça nous met en position non seulement de faire des suggestions et des critiques, mais vraiment de calculer notre con-tribution, de pouvoir apporter une vraie contribu-tion. Évidemment, selon nous, le chiffrier est à modifier, on l'a demandé dans notre mémoire. Mais c'est quand même précieux. Et si certaines de nos critiques peuvent paraître embêtantes, c'est




malheureusement le prix à payer pour la transparence.




Je pense qu'il y a eu transparence réelle. C'est appréciable et ça nous permet de, malheureusement, d'être mieux équipé pour critiquer. Je tiendrais à dire aussi... Malheureusement du point de vue de Gaz Métropolitain. Je tiendrais à dire aussi que, selon nous, il s'agit d'une vraie consultation. La critique du RNCREQ à ce propos dans son mémoire n'est pas nécessairement sans validité ou sans intérêt, ni les solutions qu'il propose d'ailleurs. Mais je tiens à dire que c'est une critique qui se base sur une référence qui est prise dans un contexte hors réglementaire, hors réglementation. C'était Hydro-Québec dans une négociation avec des producteurs agricoles, je crois.




Je pense que si on prend le processus de consultation passé, présent actuellement et futur, en sachant que c'est imbriqué dans une procédure qui va devant la Régie régulièrement comme en ce moment, ça peut tenir lieu d'une véritable consultation du genre informa-tion, rétroaction avec arbitrage par la Régie, d'une certaine façon, de façon peut-être moins formelle mais tout à fait réelle. Donc, une vraie consultation à rendre permanente.




Il faut améliorer le PGEÉ, il n'est pas parfait, on




va y arriver. Il faut l'améliorer en s'appuyant sur la pratique. Donc, le fait qu'il ne soit pas parfait, ce n'est pas un argument pour le retarder. C'est un argument de plus, selon nous, pour le démarrer sans délai. Bon.




Notre première critique, c'est que le résultat du plan est décevant. Autant la démarche nous a paru ouverte et intéressante, autant le résultat en termes de mètres cubes de gaz économisé et de pollution évitée est décevant. La troisième année du plan en deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), on va avoir économisé cette année-là, en cumulant avec les économies des années précédentes, deux point deux millions de mètres cubes (2,2 Mm3) sur des ventes totales de Gaz Métro de six point trois milliards de  mètres cubes (6,3 Gm3). Deux point deux millions (2,2 Mm3) sur six point trois milliards (6,3 Gm3), c'est vingt-huit (28) fois moins que un pour cent (1 %) d'économies; ce n'est pas beaucoup, c'est décevant. 




Après dix ans, si on maintenait l'effort actuel, enfin l'effort prévu sur dix ans plutôt que sur juste les trois prochaines années, on arriverait à des économies de six point huit millions de mètres cubes (6,8 Mm3) à l'année deux mille dix (2010). Ce serait à peine un dixième de un pour cent d'économies. Et si




on multipliait le budget par quatre pendant dix ans, ça ferait que, au bout de dix ans, on arriverait à seulement un peu plus qu'un tiers de un pour cent d'économies. C'est des chiffres qui sont un peu décourageant, pas mal décevants, là. Mais il faut les regarder en face puis il faut chercher des solutions.




Selon nous, l'atteinte d'objectifs plus convaincants nécessitera l'utilisation d'autres outils. Des outils économiques. Et, là, on est bien conscient que ça ne dépend pas vraiment de Gaz Métro. Par contre, la Régie a un pouvoir de donner avis de sa propre initiative au ministre, on suggère que peut-être il serait temps au vu de ces résultats décevants de donner avis au ministre qu'il faudrait peut-être commencer à penser à utiliser les outils économiques à sa disposition, à la disposition du gouvernement.




Aussi, une autre des choses qu'on pense qu'il faut remettre en question, c'est la façon de calculer les pertes de revenus avec des investissements relative-ment modestes, avec un résultat extrêmement déce-vant, si on regarde, si on compare avec ce qui serait nécessaire pour atteindre nos objectifs environnemen-taux de développement durable, c'est avec donc des investissements relativement modestes puis un résultat encore plus modeste, on a quand même des pertes de revenus extrêmement substantielles. O.K.




Et, ça, c'est une lourdeur sur l'effort qui, c'est un fardeau sur l'effort d'efficacité énergétique. Ça coûte cher puis en plus, ça fait perdre des revenus, ce qui fait qu'on se dit, bon, bien, il faut garder quelque chose de modeste, puis on se sent un peu condamné à des résultats décevants. Nous, ce qu'on pense, c'est qu'il faut remettre en question la façon de le calculer. On va y revenir quand même en long et en large dans le cours de la présentation, de la pré-sente présentation.




Il faut remettre le mode de calcul en question, mais il faut aussi trouver une façon de procéder pour intégrer le remplacement du mazout par le gaz comme une stratégie de diminution, de diminution des pertes de revenus, à la limite pour augmenter les revenus. Alors, à ce moment-là, on aurait un impact environne-mental intéressant parce qu'on remplacerait du mazout qui est plus polluant que du gaz. Et si on réussit à aller chercher la clientèle du mazout, c'est non plus des pertes de revenus qu'on a, c'est des gains de revenus, ou en tout cas une atténuation des pertes de revenus. Je sais que ce n'est pas facile, là, mais c'est quand même au vu du résultat décevant quelque chose qu'il faut regarder.




Aussi, il faut sortir un peu des sentiers battus pour, par exemple, l'enveloppe thermique des bâti-




ments, les mesures touchant l'enveloppe thermique des bâtiments. C'est très modeste, le plan, on comprend que c'est un premier plan, puis c'est tout à fait probablement justifiable que ce soit modeste. Mais on a voulu introduire, pour pas juste critiquer, une suggestion qui est une approche investissement en ce qui concerne l'amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments, une approche investissement qui serait en gros acheter un bloc appartement au mazout, le rénover pour qu'il soit efficace, le transformer au gaz, et le revendre. L'achat rénovation revente, il y a beaucoup de monde qui s'est enrichi avec ça. Pour-quoi ne pas essayer de juste arriver à la neutralité tarifaire. C'est une suggestion. Évidemment, ça nécessiterait des efforts de recherche.




Et enfin l'exploitation de potentiels négligés. On a donné la récupération de la chaleur des eaux grises comme exemple. D'ailleurs, ça fait partie à notre demande, entre autres, des activités de recherche du plan; on l'apprécie. Il y a d'autres possibilités aussi, là, notamment beaucoup d'autres intervenants vont en parler de toucher peut-être plus la question des processus industriels.




Donc, on a un résultat décevant. Il faut trouver des façons d'obtenir des résultats plus intéressants sans mettre la compagnie ou ces clients en trop grande




difficulté. Bon. Ce qui nous amène à parler des pertes de revenus, du mode de calcul des pertes de revenus. Et selon nous, les pertes de revenus sont surestimées. Il semble une fatalité, et c'est écrit très explicitement à plusieurs endroits ou à quelques endroits dans la preuve de SCGM, il semble être une fatalité qu'on ne puisse pas réussir le test de la neutralité tarifaire. 




On n'est pas d'accord avec ça. Quoique le modèle n'est pas fait de façon, là, actuellement à nous permettre de prouver un peu plus notre point, mais on a une forte... on a la conviction qu'il est possible de diminuer les pertes de revenus au point où le test de la neutralité tarifaire pourrait se rapprocher de la neutralité, justement, et non pas d'un fardeau tarifaire, là, qui viendrait systématiquement des programmes d'efficacité énergétique.




À cet égard-là, je voudrais juste rappeler que dans une réponse à la Régie, on mentionne que seulement treize pour cent (13 %) de participants dans un programme, treize pour cent (13 %) de participants provenant du mazout suffisent à éliminer les pertes de volumes et les pertes de revenus provenant des quatre-vingt-sept autres pour cent (87 %) de participants qui proviennent du gaz.




Bon. Évidemment, ça ferait aussi diminuer les coûts évités. On ne peut pas tout gagner, là. Mais il y a moyen d'imaginer une stratégie où on réduit de façon proactive les pertes de revenus, pas juste en les réestimant à la baisse, là, en les diminuant vraiment par l'ajout de participants provenant du mazout, aller les chercher, les intégrer.




Il faut abandonner certaines mauvaises habitudes de la gestion axée sur la demande. La gestion axée sur la demande voit d'un très mauvais oeil de mélanger les enjeux de conversion, de substitution, de rempla-cement du mazout par exemple avec les enjeux d'effi-cacité énergétique. Nous, on pense au contraire qu'il faut, c'est la solution féconde qui va nous permettre d'avoir autre chose que des résultats décevants, c'est de les fusionner, c'est de les faire travailler en équipe, les conversions avec l'efficacité énergé-tique.




Il faut avoir un souci constant de remplacement du mazout dans la microgestion du PGEÉ. De cette façon-là, si on réussit à s'approcher du treize pour cent (13 %) de participants provenant du mazout, on peut faire un sérieux coup dur, on peut donner un sérieux coup dur aux pertes de revenus. 




Et enfin, ce qu'on demande, c'est de modifier le




suivi et le chiffrier pour prendre en compte le potentiel du remplacement du mazout, O.K., bien important. C'est en faire un outil de suivi du chiffrier et aussi de modifier le suivi de façon à tenir compte, là, à colliger les données sur le remplacement, sur les participants provenant du mazout.




Maintenant, je vais me tenir si vous permettez pour quelques minutes très proches de mes notes parce que c'est un sujet qui est très compliqué, un vrai casse-tête. La question du remplacement du mazout. On a eu des arguments, ils étaient dans l'air, ils étaient dans les dossiers, ils étaient dans les questions et réponses de tout le monde à propos du remplacement du mazout. Bon.




L'effet de la fidélisation sur les pertes de revenus, on est d'accord que c'est difficile à estimer. Au GRAME-UDD, on est d'accord que c'est difficile à estimer. Il faut quand même garder le problème à l'oeil parce que si ça évite des pertes de clients d'ici vingt ans, bien, ça vaut peut-être la peine de dire, bon, bien, les pertes de revenus sont peut-être un peu moins importantes que ce qu'on pensait. C'est difficile, gardons-le à l'oeil, puis pensons-y. O.K.




De toute façon, c'est un processus continu. On va




revenir devant la Régie, il va y avoir des consulta-tions, tout ça. Bon. L'effet maintenant de la nouvel-le construction sur les pertes de revenus. Ça, c'est plus facile à calculer. On a plus une décision de logique à prendre, là. Ces nouveaux clients-là, ils ajoutent des ventes de gaz. On comprend le calcul à la marge que fait Gaz Métropolitain, mais ça ne nous paraît pas nécessairement très justifiable. 




Ces participants-là, ils sont nouveaux, ils viennent, normalement c'est probablement dans la nouvelle cons-truction dans les développements domiciliaires, ce serait aux clientèles qui, naturellement, en grande majorité va à l'électricité, là elle va au gaz. L'électricité a un rendement supérieur au gaz. Il n'y a rien d'évident en termes d'efficacité énergétique. Ça peut être tout à fait légitime d'aller vers le gaz avec des mesures d'efficacité énergétique. On est d'accord.




Mais ce n'est pas des pertes, c'est des revenus nou-veaux. C'est des ventes nouvelles pour Gaz Métro.  Ça nous paraît être au plus ce que, en fait ce que di-sait le procureur de la Régie hier, pas ce que di-sait, ce qu'évoquait le procureur de la Régie hier, des pertes fictives plutôt que des pertes réelles. Puis, là, mais c'est facile à calculer. Ou bien ce n'est pas des pertes, ou bien c'en est.




Maintenant, il y a quelque chose de beaucoup plus casse-tête, beaucoup plus difficile, c'est dans les bâtiments existants, les mesures qui touchent les clients ou les bâtiments existants. Toute notre argumentation au GRAME-UDD dans le mémoire, actuellement, dans nos réponses aux questions, toute notre argumentation veut que le remplacement du mazout permette d'éliminer les pertes de revenus et de maximiser les gains environnementaux. O.K.




Toute notre argumentation repose sur la question, la réponse à la question suivante : est-ce que le bassin des participants provenant du mazout, des partici-pants au PGEÉ provenant du mazout, est-ce que le bassin de ces participants-là vient réduire le bassin des non-participants provenant du mazout? Parce que toute la question est là. Si ça vient réduire ce bassin-là complètement, c'est-à-dire qu'un client provenant du mazout, en devenant participant, disparaît du bassin des autres clients provenant du mazout, des non-participants provenant du mazout, Gaz Métro a raison de faire un calcul à la marge.




Mais si on crée un nouveau bassin, si on grossit le bassin de clients provenant du mazout avec le PGEÉ, il n'y a plus de calcul à la marge qui tienne, ou en tout cas pas aussi simplement. Il va falloir pondé-rer. SCGM à notre question : est-ce que le bassin des




participants provenant du mazout vient réduire le bassin des non-participants provenant du mazout? SCGM répond implicitement oui à cette question-là. Et c'est la justification de leur calcul à la marge des économies réalisées et des pertes de revenus.




SCGM fait valoir avec insistance qu'elle a déjà des activités et programmes commerciaux pour acquérir de la nouvelle clientèle. Pour SCGM, ça signifie que les éventuels participants au PGEÉ provenant du mazout sont issus de ces autres programmes commerciaux et ne doivent donc rien aux avantages du PGEÉ. Il serait donc correct de leur imputer, du point de vue de SCGM, comme aux autres participants des pertes de revenus.




Savoir si SCGM a tort ou raison sur ce point est la question incontournable pour savoir comment traiter la question des pertes de revenus dans l'existant. Là, il faut la regarder en face, elle est compliquée la question puis on la regarde d'un sens parfois, puis on se dit : oui, ça a du bon sens. Puis là on la regarde puis on dit : non, ça ne tient pas, O.K., c'est difficile. Ça fait qu'il faut le regarder en face, il faut le tourner puis le retourner. 




On n'est pas d'accord, nous, de notre côté, avec l'interprétation de la SCGM, pour les raisons




suivantes. Monsieur Tremblay a dit hier, dans sa présentation, que les participants provenant du mazout ont été amenés au gaz par les programmes commerciaux et que, quand ils sont pris en charge, c'est textuel, quand ils sont pris en charge par le PGEÉ, ils doivent être considérés comme étant déjà au gaz. O.K., c'est dans le verbatim. Ce qui justifie-rait le calcul à la marge des pertes de volumes et de revenus.




Mais cette interprétation-là nous paraît intenable, ça impliquerait que ces nouveaux clients-là seraient, par exemple, passés d'une vieille fournaise au mazout à une vieille fournaise au gaz, puis à une nouvelle fournaise efficace au gaz. Ce n'est pas ça qui se passe dans la réalité. Dans la réalité, le client est passé d'une vieille fournaise au mazout à une nouvel-le fournaise efficace au gaz.




Ce client-là avait d'autant plus intérêt à passer au gaz que les pétrolières n'ont pas de programme, de plan global d'efficacité énergétique, n'offrent pas de facilités de ce genre à leurs clients et que le PGEÉ de SCGM agit sur ce client-là comme un attrac-teur supplémentaire. Il est donc raisonnable de penser que le plan global d'efficacité énergétique agit, à ce moment-là, sur ce client-là, comme un programme commercial supplémentaire et qu'il vient




donc grossir le grand bassin des clients du mazout passant au gaz.




Il n'y a donc pas de perte de revenus quand on regarde le problème comme ça, il y a gain de revenus et un participant provenant du mazout annule les pertes de revenus de six ou sept participants provenant du gaz. En passant, en termes de pertes de revenus, même s'il vient de l'électricité, il compense aussi en termes de neutralité tarifaire pour des participants déjà au gaz, pour les pertes de revenus des participants déjà au gaz.




Maintenant puisque les clients provenant du mazout peuvent diminuer ou éliminer les pertes de revenus, la bonne gestion voudrait qu'on adopte une attitude proactive dans la microgestion du PGEÉ. Le repérage, le ciblage et la promotion auprès des participants potentiels sont des actions importantes liées au PGEÉ, indissociables du PGEÉ; il faut les trouver, les participants, il faut les intéresser, il faut les mettre dans le coup.




Le fait de prospecter les clients du mazout situés sur le réseau, dans le cadre de la gestion du PGEÉ, repérage, ciblage, promotion, devient une élémentaire bonne gestion pour atténuer ou éliminuer les pertes de revenus appréhendées. Il y a beaucoup de vieilles




fournaises au mazout, ce sont autant d'occasions de rentabiliser le plan global d'efficacité énergétique de Gaz Métro. Je rappelle qu'il suffit d'à peu près un participant sur sept, ou sur huit, pour qu'il n'y ait plus de pertes de revenus. O.K., il va y avoir des dépenses en plus, on est d'accord, mais il n'y aura plus de pertes de revenus.




Le plan global devient un avantage concurrentiel supplémentaire de SCGM pour aller faire du maraudage chez les clients du mazout. C'est donc un outil commercial de plus qui va agrandir donc le bassin potentiel de gens qui vont passer du mazout au gaz,  parce que les pétrolières n'ont pas de plan compara-ble. C'est donc, plus SCGM joue cette carte-là, plus elle atténue l'impact tarifaire négatif du plan et moins elle endommage sa situation concurrentielle par rapport au mazout, o.k.?




Bon. Le calcul à la marge des économies, on va changer de plan un peu d'explications, allons-y un peu plus théoriquement. Le calcul à la marge des économies, selon nous, convient pour le TCTR et le TCS, o.k.? On calcule des économies à la marge puis on les met dans le test du coût total en ressources ou dans le test du coût social; ça nous paraît vali-de, o.k.?




Parce qu'on regarde, à ce moment-là, quand on parle de TCS puis de TCTR, on regarde le problème du point de vue de l'ensemble de l'économie ou de l'ensemble de la société. L'origine et la destination des parti-cipants, ils viennent du mazout vers le gaz, qu'ils viennent du gaz vers le mazout, a peu d'importance, n'a pas d'importance parce qu'on regarde ça au niveau de la société, la perte d'un client pour un est le gain d'un client pour l'autre, ça n'a pas d'importan-ce au niveau de la société, l'origine et la destina-tion des clients, quand on parle de TCS et de TCTR.




Ce n'est pas le cas quand on parle de test de neutra-lité tarifaire ou de neutralité tarifaire. À ce moment-là, il faut absolument tenir compte de l'ori-gine et de la destination des participants. Ça devient très important parce que là, il s'agit de ce qui se passe à l'intérieur de Gaz Métro, ce qui rentre dans Gaz Métro puis ce qui en sort comme clientèle.




Si l'origine et la destination n'avaient aucune importance pour le calcul du test de la neutralité tarifaire, il serait indifférent, c'est assez inté-ressant comme argument, je pense, si l'origine et la destination, est-ce qu'il vient du mazout ou est-ce qu'il vient du gaz, si ça n'avait pas d'importance, il serait indifférent pour SCGM si les participants




passaient du gaz au mazout à l'occasion du PGEÉ.




On calculerait la perte de revenus à la marge, trois cents mètres cubes (300 m3), disons, pour une four-naise de deuxième génération, puis on ignorerait le fait que la SCGM a perdu, en fait, deux mille cinq cents mètres cubes (2 500 m3) en perdant un client, o.k.? Parce que du point de vue de la société, c'est trois cents mètres cubes (300 m/) qui ont été écono-misés, pas deux mille cinq cents (2 500) qui ont été perdus.




Évidemment, c'est inacceptable comme calcul pour SCGM, mais si SCGM ne peut pas accepter le calcul, un tel calcul à la marge pour le TNT parce qu'il ne refléterait pas la perte réelle de ses revenus, si le calcul à la marge ne tient pas quand ça défavorise SCGM, ça ne devrait pas tenir non plus quand ça la favorise. Je sais que c'est un peu, ça va être au verbatim, on pourra vérifier la cohérence.




On ne prétend pas avoir parfaitement raison, o.k.? On est, nous aussi, un peu, on trouve c'est des raison-nements difficiles puis il y a effectivement deux points de vue. On ne pense pas non plus que SCGM a parfaitement raison, on ne pense pas non plus qu'ils ont parfaitement tort, pardon, o.k.? Ce qu'on prétend, c'est qu'il y a un doute important sur le




calcul des pertes de revenus, un doute important qui, selon nous, justifie des mesures de prudence, de ne pas évacuer rapidement le problème en disant : * Bon, ça va devenir trop compliqué si on commence... +, non.




Il me semble qu'il y a un problème, regardons-le, gardons-le à côté, ne retardons pas le démarrage du plan, o.k.? Accompagnons, je veux dire, accompagnons le problème à mesure qu'on s'en va, modifions le chiffrier en le rendant disponible aux intervenants. Modifions le chiffrier de façon à ce qu'il puisse accommoder à la fois les gains de revenus provenant de clients provenant du mazout, modifions-le comme on l'avait demandé dans le mémoire, comme on l'avait demandé aussi quand la Régie nous a demandé des explications supplémentaires sur comment on pourrait procéder.




Faisons ça à l'occasion de la présente cause, la présente audience, essayons peut-être d'en arriver à une solution mitoyenne, ou à garder la solution de, bon, à faire ce qu'on peut pendant la prochaine cause, mais laissons-nous des horizons ouverts en nous donnant l'outil pour analyser, voir quel serait le potentiel d'une stratégie proactive de substitu-tion du mazout et aussi un calcul peut-être plus sophistiqué, plus délicat de la question des pertes




de revenus actuellement.




On va probablement nous demander : * Citez-nous des exemples de distributeurs de gaz qui font de telles réserves et de telles subtilités sur les pertes de revenus. + Pour l'instant, on n'a pas de tels exem-ples mais c'est justement le fil directeur de notre mémoire : la pratique du DSM, Demand Side Management, est criblée, truffée d'effets pervers. Les méthodes de calcul incitent les distributeurs à gonfler de façon irréaliste le bilan de leurs économies et de leurs pertes de revenus. Ça les incite.




La pratique du DSM refuse de considérer le remplace-ment du mazout comme une dimension légitime de l'ef-ficacité énergétique. Tout ça mène à des résultats qui sont sous-optimaux, on peut faire beaucoup mieux que les autres, on n'est pas obligés de faire juste comme les autres. On n'est pas obligés d'adopter les mauvaises habitudes qui ont cours aux États-Unis puis dans le reste du Canada si on peut faire mieux. On peut faire beaucoup mieux. O.K., je vais reprendre maintenant mes acétates.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Guérard, vous nous aviez indiqué un besoin de trente (30) minutes pour faire votre présentation.




Me YVES GUÉRARD :




Je suis rendu déjà à?




LE PRÉSIDENT :




Vous approchez de votre trente (30) minutes.




Me YVES GUÉRARD :




Il m'en reste pour quelques minutes.




LE PRÉSIDENT :




On a lu votre mémoire et...




Me YVES GUÉRARD :




O.K., mais il m'en reste pour quelques minutes, je vais juste finir rapidement.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me YVES GUÉRARD :




Ça va, oui. Bon, le portefeuille des mesures du plan, ça nous paraît intéressant comme point de départ de quelque chose qui est à corriger et à améliorer ité-rativement. On tient à rappeler que, pour les four-naises de troisième génération, on voudrait que ce soit maintenu comme programme, malgré peut-être certaines craintes, pour acquérir l'expertise, pour ne pas perdre des occasions, pour ne pas avoir des




occasions perdues pour le futur, pour un futur assez long, compte tenu de la durée des équipements.




Donc aller de l'avant, maintenir la mesure. Pour l'enveloppe thermique dans l'existant, on voudrait que ce soit reconsidéré dans un contexte de rempla-cement du mazout. Mais tout ça se fera probablement à l'occasion des consultations et du suivi. Et on aimerait que soit considérée l'approche achat/rénova-tion/substitution/revente.




L'impact tarifaire du plan, bon, Option consommateurs en a parlé, nous, l'impact tarifaire ne nous paraît pas inacceptable, c'est un impact tarifaire actuelle-ment qui est proposé qui serait acceptable, même s'il n'était pas surestimé; il nous semble surestimé, parce qu'on ne tient pas compte de la substitution ni de la fidélisation ni des nouveaux clients, ça nous paraît surestimé.




Non seulement ça nous paraît surestimé mais on pense que si on mise sur la substitution, on peut le rédui-re encore réellement, non seulement réduire les estimations mais réduire réellement les pertes de revenus en amenant des nouveaux clients provenant du mazout.




Concernant enfin deux petits points, c'est les deux




avant-derniers points, concernant l'impact tarifaire dans notre mémoire, maintenir l'incitatif à la per-formance même s'il n'y a pas de PEN, si jamais le PEN ne se matérialiserait pas, l'incitatif à la perfor-mance devient d'autant plus important que, selon nous, on devrait diminuer l'estimation des pertes de revenus. Alors là, en diminuant l'estimation des per-tes de revenus, le distributeur va trouver que c'est démotivant probablement, d'où l'importance de mainte-nir l'incitatif, le mécanisme incitatif, avoir des résultats en efficacité énergétique.




Les ajouts au protocole de suivi, très importants. Là, je me répète mais... je me répète. Évaluer les volumes de gaz ajoutés par les participants provenant de la substitution : c'est facile. Si possible, esti-mer l'effet fidélisation : c'est plus difficile mais gardons-le en tête. Corriger le calcul des pertes de volumes provenant des PAEÉ dans la nouvelle construc-tion, c'est des nouveaux clients, ce n'est pas évi-dent qu'il faut les calculer, calculer les pertes de revenus à la marge, ce n'est pas évident du tout. Corriger le chiffrier de calcul en conséquence pour en faire un outil de suivi, o.k., vous voyez un peu où on veut aller? 




En conclusion maintenant, il faut miser à fond sur le remplacement du mazout pour maximiser l'impact envi-




ronnemental et minimiser l'impact tarifaire. Il ne faut pas renoncer à réussir le TNT ou à en atténuer à tout le moins le caractère négatif. Et, grande con-clusion de la conclusion, avec un impact tarifaire faible ou positif, on peut accroître l'effort en efficacité énergétique. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Est-ce que, Maître Allard, vous avez des questions?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, j'écoutais tout à l'heure mon confrère, maître Neuman, nous rappeler effectivement les différentes lettres qui ont été envoyées à la Régie concernant la concertation entre les groupes environnementaux. Dans ces circonstances, il m'appa-raîtrait plus approprié que je sois le dernier à poser mes questions en contre-interrogatoire.




Tout à l'heure, lorsque j'écoutais les questions à Option consommateurs, il y a certaines occasions où, vous savez l'expression anglaise, le sweethearting me passait à l'esprit, je pense qu'il serait préférable, j'aurais eu peut-être des questions de réinterroga-toire mais je ne peux pas réinterroger quelqu'un qui n'est pas mon témoin, je suis supposé être en contre-interrogatoire.




Alors étant celui qui a, de toute évidence, un inté-rêt opposé, en autant qu'on peut parler d'opposition dans le contexte du fonctionnement ici à la Régie, étant la demanderesse ayant différents intervenants qui sont d'accord mais qui s'opposent sur certaines parties, il m'apparaîtrait plus approprié de commen-cer avec les autres intervenants de façon à ce que je puisse contre-interroger ayant à l'esprit les répon-ses qui ajoutent à la preuve de monsieur Guérard une fois qu'il répond aux questions des autres interve-nants.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Est-ce que je peux demander aux autres intervenants s'ils y voient une objection? Non, alors moi, je suis d'accord. O.K., alors vous passerez en dernier, Maître Allard. Maître Sicard, vous n'avez pas de questions, je crois, selon les indications qu'on a reçues?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Neuman, est-ce que vous avez des questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN 




PROCUREUR DE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


119
Q.
Simplement compte tenu des commentaires que vous faites sur l'insuffisance du plan, dans la première partie, là, de votre présentation, quel serait un objectif que vous jugeriez valable, que ce soit un objectif à court terme pour ce plan-ci ou à plus long terme, d'efficacité énergétique de la part de Gaz Métropolitain, quant à une méthode pour arriver à formuler un tel objectif?



R.
Je crois que le devoir de tous les citoyens et du gouvernement et de tous les acteurs sociaux, c'est d'atteindre l'équivalent - et là, j'insiste - l'équivalent de moins six pour cent (- 6 %) des émissions polluantes en deux mille dix (2010), c'est un engagement officiel du gouvernement du Canada, du gouvernement du Québec, ça devrait être notre objectif.




Je tiens à mentionner qu'avec une stratégie extrêmement agressive de substitution, de remplacement du mazout par le gaz, évidemment ça demanderait le recours aux outils économiques du gouvernement, on peut l'atteindre.


120
Q.
Est-ce que vous avez traduit ça en objectif pour le




portrait de Gaz Métropolitain lui-même?



R.
Non, là on essaie d'y aller, quand même il y a une consultation, il y a une audience devant la Régie, on essaie de ne pas déborder de ce cadre-là, on ne peut pas demander à la Régie ni à Gaz Métro de faire, d'utiliser des outils économiques, ce qu'on essaie de faire, c'est de... on demande que le chiffrier de calcul soit modifié de façon à ce que avec ce chiffrier-là, on puisse tester des stratégies de... tester l'effet, en fait, tester l'impact environnemental et tarifaire d'une stratégie qui combine efficacité énergétique et substitution du mazout, je pense qu'à dix (10) ans de l'objectif de Kyoto, c'est un... c'est une demande qui est à la fois faisable, raisonnable et qui nous permettrait de réagir à temps, là. Mais je n'ai pas... non.


121
Q.
O.K., je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




Maître Tourigny m'a dit de vous indiquer qu'il n'en avait pas non plus.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Maître Corriveau, est-ce que vous avez des questions?




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, quelques-unes.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU




PROCUREUR DE ROEE :


122
Q.
Bonjour, Monsieur Guérard. Monsieur Guérard, qu'est-ce que vous connaissez de la méthodologie d'analyse nommée * Advanced Customer Technology Test for Maximum Energy Efficiency +?



R.
Je n'en connais rien.


123
Q.
D'accord.



R.
Je veux dire je ne connais pas cet ouvrage-là, je connais probablement des choses qui sont dedans, là, mais...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le Président j'aimerais que - je ne dirai pas * mon confrère +, je ne suis pas avocat - pose des questions sur le témoignage de monsieur Guérard et non si on lui demande de... s'il connaît, je peux




lui demander cinquante mille (50 000) publications scientifiques à savoir s'il les connaît, j'aimerais savoir la pertinence. Qu'il pose des questions sur ce que le témoin a témoigné.




Me YVES CORRIVEAU :




Ça a été, évidemment, dans le rapport d'expert du ROEE, on a été interrogé, on a eu des questions du GRAME sur le rapport de l'expert, de monsieur Turmel, et je pensais que monsieur Guérard aurait lu ce document et que puisqu'il a déposé ce matin une étude scientifique datant de quatre-vingt-douze (92), portant en partie sur le même sujet, qu'il pourrait faire le rapport entre les deux, mais s'il ne veut pas le faire, on le fera en preuve, c'est tout.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je veux simplement préciser que l'étude ne portait pas là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mon confrère vient de mentionner qu'il y avait une étude qui a été déposée, quant à moi, elle n'est pas déposée en preuve.




Me LISE LAMBERT :




Pas encore.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, votre question est non permise, Maître Corriveau, pouvez-vous passer à une autre question, parce que...




Me YVES CORRIVEAU :




D'accord.




LE PRÉSIDENT :




Essayez d'orienter vos questions sur le témoignage du témoin.




Me YVES CORRIVEAU :




D'accord. Mais le problème que j'ai, Monsieur le Président, c'est que j'aurais des questions sur l'étude de ADS qui, je comprends, n'est pas admise en preuve, donc il n'y a pas eu de décision encore là-dessus, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, ça n'a pas été produit en preuve.




LE PRÉSIDENT :




Elle ne sera pas produite en preuve.




Me YVES CORRIVEAU :




O.k., ça facilite les choses. 




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est-à-dire elle n'est pas produite en preuve, j'aimerais savoir pourquoi elle n'est pas produite en preuve, nous on a demandé qu'elle soit déposée et cotée, alors ce débat-là, à mon avis, la décision n'est pas encore rendue, j'entends l'avocat de SCGM dire qu'elle n'est pas encore déposée, mais on attend, on attend une décision avant de dire qu'elle n'est pas déposée.




Me YVES CORRIVEAU : 




Monsieur le Président, je vous demande la permission de suspendre l'interrogatoire du GRAME-UDD pour que cette question-là soit tranchée.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, on y reviendra en début d'après-midi, oui.




Me YVES CORRIVEAU :




C'est parce que j'aurai des questions sur ce document-là, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




O.K., mais je dois consulter mes collègues et on verra si on accepte ce document en preuve.




MONSIEUR JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le Président, ce que je veux savoir,




c'est...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




MONSIEUR JEAN-PIERRE DRAPEAU 




... avant que vous ne preniez une décision, est-ce qu'il y a argumentation sur le fait qu'on doit ou non...




LE PRÉSIDENT :




Oui, on va vous écouter.




MONSIEUR JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Parfait, merci.




LE PRÉSIDENT :




Allez-y.




Me YVES CORRIVEAU :




D'accord, Monsieur le Président, alors sous réserve de la décision de la Régie, j'aurai peut-être une ou des questions sur cette étude-là en revenant, cet après-midi.


124
Q.
Dans votre mémoire, en page 13, vous proposez qu'on effectue une étude des potentiels négligés et vous identifiez particulièrement la question de la chaleur




des eaux grises. J'aimerais savoir, Monsieur Guérard, s'il y a d'autres, à votre avis il y a d'autres potentiels négligés qui mériteraient d'être étudiés?



R.
C'est la question?


125
Q.
Oui?



R.
Oui, oui, oui, certainement.


126
Q.
Oui.



R.
Absolument, beaucoup. Mais, bon, de toute façon dans le plan global, là, il y a une série de projets de recherche, là...


127
Q.
Vous, qu'est-ce que...



R.
... évidemment, ça ne satisferait pas tout le monde, là, mais nous on en a quelques-uns qu'on... enfin, ça c'est une suggestion pour évoquer une avenue négligée, mais on peut en imaginer plein d'autres, bien sûr. 


128
Q.
Est-ce que vous pourriez nous donner quelques idées de ça, au niveau des potentiels négligés?



R.
Là, à brûle-pourpoint, comme ça ne fait pas partie vraiment de mon argumentation, je... non, je...


129
Q.
Ça fait partie de votre mémoire, mais vous n'êtes pas capable d'élaborer aujourd'hui?



R.
Bien, là, vous êtes un petit peu insultant, là, attendez une minute, là!


130
Q.
Non, non, il n'y a rien de personnel là-dedans, je vous posais...



R.
Bien, c'était tout à fait personnel. Des potentiels négligés, oui, il y a l'étalement urbain, la lutte




contre l'étalement urbain, mais ce n'est pas tellement à la portée ni des programmes de DSM ni de Gaz Métropolitain, c'est un énorme potentiel complètement négligé à ce jour, enfin pas complètement, mais beaucoup négligé; les eaux grises; il y a l'approche achat-rénovation-substitution-revente, il y a des potentiels négligés sûrement au niveau des processus industriels, il y a des approches négligées, par exemple, bon, regardez, un chauffe-eau inefficace, c'est cinquante-six pour cent (56 %) de rendement, on dépense, on fait des dépenses substantielles pour le remplacer par un chauffe-eau au gaz, toujours au gaz, à soixante et deux pour cent (62 %) de rendement.




Pour le même prix, on pourrait remplacer par un chauffe-eau électrique qui a un rendement de quatre-vingts pour cent (80 %), on passerait donc de cinquante-six (56 %) à quatre-vingts (80 %) et on diminuerait les émissions de gaz à effet de serre de huit cents kilogrammes (800 kg) par unité par année.  C'est un autre potentiel négligé.




Encore une fois, Gaz Métropolitain est très mal placée pour mettre elle-même en place des mesures comme ça, mais c'est un potentiel négligé.


131
Q.
Oui. Si on parle d'énergie solaire?



R.
Oui.


132
Q.
Est-ce que vous estimez que ça rentre dans les potentiels négligés qui devraient être étudiés et développés?



R.
O.K., il faut faire attention, O.K., c'est intéressant le solaire, dans l'existant, par contre, dans la nouvelle construction, le solaire c'est généralement des gigantesques bungalows, qui présentent plein... qui sont orientés de façon à ce que la grille de rue est complètement, complètement inefficace, après ça on se retrouve dans de la super banlieue, super énergivore au niveau des quatre par quatre et des * king cabs + pour s'y rendre.




Donc, oui, dans l'existant il y a peut-être un petit potentiel très cher, très... tout à fait à regarder, je suis d'accord, mais dans la nouvelle construction, c'est un piège très redoutable et les champions de ça sont les Américains et ils ont... ils produisent à peu près deux fois et demie, par habitant, deux fois et demie plus de carbone que les Québécois. Alors, on n'a pas de leçon à prendre là trop, trop, mais c'est quand même un potentiel à observer, là.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, sous réserve du sort qui va être fait de l'étude de ADS, Monsieur le Président, je n'aurai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Maître Corriveau, vous aurez peut-être l'occasion de revenir. Maître Allard, c'est à vous, vous êtes le dernier à poser des questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, ça n'a pas été trop long même si je passais le dernier.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


133
Q.
Alors, bonjour Monsieur Guérard. 



R.
Bonjour.


134
Q.
Une petite question de précision, pour commencer, c'est sur votre présentation de ce matin, à la page 4 de la présentation, vous indiquez à la troisième année du TGEÉ, deux virgule deux millions (2,2 M) de mètres cubes économisés. Est-ce que je dois comprendre que ce deux virgule deux (2,2 M) considère seulement la troisième année comme telle et non pas les trois ans du plan, c'est ça?



R.
Bien, ce n'est pas un cumulatif, c'est-à-dire ce n'est pas un cumulatif... attendez. C'est, dans cette année-là, on va avoir économisé ça, c'est que les mesures rentrent, les mesures d'efficacité rentrent progressivement une après l'autre, mais on ne peut pas faire le cumulatif des années.




Regardez, on pourrait dire, O.K., je comprends votre question. On pourrait dire c'est deux point deux millions (2,2 M) la troisième année, vraiment, un point cinq million (1,5 M) à peu près... attendez, j'ai les chiffres ici. 




Un point quatre million (1,4 M) la deuxième année, puis neuf cent mille (900 000) mètres cubes la première année, O.K., ça fait que là, on ferait neuf cent mille (900 000) plus un point quatre million (1,4 M), plus deux point deux millions (2,2 M), mais il ne faudrait pas diviser par six point six milliards (6,6 G), il faudrait diviser par six milliards (6 G), plus six milliards (6 G), plus six milliards (6 G). 




O.K.? Si on fait le cumulatif des économies, il faut faire le cumulatif des volumes vendus à chaque année aussi. On reste à peu près, on diminuera un petit peu, un petit peu. On passerait, plutôt qu'à être à un vingt-huitième de un pour cent (1 %), on serait probablement à un trente-cinquième de un pour cent (1 %), si on mesurait comme ça.




Ça reste vraiment décevant, là, il n'y a pas à en sortir, je l'ai tourné dans tous les sens le chiffre moi aussi.


135
Q.
D'ailleurs, pour nous aider, là, je vais attirer




votre attention à la page SCGM-19, document 4, page 19 de 27.



R.
Attendez, pouvez-vous me répéter ça?


136
Q.
SCGM-19, document 4, page 19 de 27.



R.
Oui.


137
Q.
Ça va? Bon, et à la colonne * Économie - 3 ans +.



R.
* Économie - 3 ans +, oui.


138
Q.
Quatrième colonne.



R.
O.K., oui, oui, oui.


139
Q.
Bon, le total de tous les marchés.



R.
Quatre point cinq millions (4,5 M), c'est ça?


140
Q.
C'est ça.



R.
Ça, il faut le diviser par dix-huit milliards (18 G) maintenant.


141
Q.
Une fois que les mesures ont été appliquées la première année, elles se répètent, les économies se répètent la deuxième année, elles se répètent la troisième année?



R.
C'est pour ça que les pertes de revenus diminuent... augmentent d'année en année, là, oui ça je comprends, mais il n'y a pas, on ne peut pas économiser deux fois, là, je veux dire nous, on calcule... O.K., on a deux choix, ou sur les trois ans on calcule les mètres cubes économisés à chaque année, O.K., on obtient un total qui est quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes économisés pendant ces trois années-là, mais O.K., c'est quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes économisés, je suis




d'accord, cumulatifs, mais les mètres cubes vendus pendant la même période, c'est pas six milliards (6 G) de mètres cubes, là c'est dix-huit milliards (18 G) de mètres cubes, c'est trois années de ventes à six milliards (6 G).


142
Q.
Le quatre point cinq millions (4,5 M), Monsieur Guérard...



R.
Oui.


143
Q.
... c'est... les volumes de la première année se répètent la deuxième année et se répètent la troisième année?



R.
C'est ça, mais les...


144
Q.
Et la troisième année, êtes-vous d'accord qu'il y a quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes d'économisés?



R.
Oui, sur dix-huit milliards (18 G) de mètres cubes vendus pendant la période, donc on arrive à peu près à un trente-cinquième de un pour cent (1 %). Je l'ai testé avec plein de monde, mon calcul, puis ce problème-là est revenu, puis on ne s'en sort pas. On n'en sortira pas.


145
Q.
Non, vous ne l'avez pas testé avec notre expert.



R.
Non, pas avec vous.


146
Q.
Je vais poser la question autrement : combien, quel est le volume de ventes de Gaz Métropolitain la troisième année, dans votre exemple?



R.
Six milliards (6 G).


147
Q.
Combien de volume est économisé la troisième année,




considérant que les mesures des deux premières années continuent d'avoir des effets la troisième année?



R.
Non, regardez...


148
Q.
Oh! Ça a passé proche!



R.
Non, à la fin de la troisième année, vous avez économisé, depuis le début, quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes, mais vous n'avez pas économisé ces quatre point cinq millions (4,5 M)-là dans l'année, O.K.? Si on veut faire le cumulatif des économies, il faut... et ensuite, voir le ratio par rapport aux ventes, on n'en sort pas, il faut faire le cumulatif des économies et diviser par le cumulatif des ventes et on tombe à quelque chose comme un trente-cinquième de un pour cent (1 %) d'économies.


149
Q.
De toute façon, je pense que je laisserai à la Régie l'appréciation de votre calcul, Monsieur Guérard, je pense que j'ai fait mon point sur la méthode de calcul qui doit être appliquée.



R.
Bien, je pense que j'ai fait mon point aussi, là.


150
Q.
Oui, oui, c'est ça que je dis, on va laisser à l'appréciation de la Régie. À la page 6 de votre présentation, vous écrivez...



R.
De présentation?


151
Q.
Votre présentation de ce matin, oui.



R.
O.k.


152
Q.
Vous écrivez au troisième point :






Il faut abandonner certaines mauvaises habitudes de la GAD.



Pouvez-vous m'expliquer, quand vous parlez d'habitudes, qu'est-ce que vous entendez par le terme * habitude +, est-ce que c'est une pratique répandue?



R.
Oui, c'est ça.


153
Q.
Vous pouvez peut-être me réexpliquer quelle est cette pratique répandue?



R.
Qui est que, par exemple, que pour le plan de Gazifère, pour prendre un autre exemple que Gaz Métro, ils ont pris leurs chiffres chez Enbridge, puis là Enbridge ont dit : un chauffe-eau, une pomme de douche efficace, ça permet de sauver quatre-vingt-treize (93) mètres cubes, bien on prend quatre-vingt-treize (93) mètres cubes par année, là, O.K., sur disons cinq cents (500) ou quatre cents (400), on prend quatre-vingt-treize (93) mètres cubes, puis on se crédite ça comme des économies, puis on se débite ça comme des pertes de revenus, O.K., mais dans la réalité, il y a des effets pervers, probablement majeurs, qui vont couper cette économie-là disons de moitié, O.K., ou simplement de grossières erreurs d'estimation du potentiel, puis je ne parle pas de ce que vous avez fait dans le PGEÉ, vous avez été, jusqu'à un certain point - sauf pour la petite chose que j'ai mentionnée hier à propos des chauffe-eau, là - les chiffres me semblent plus solides que ceux de




Enbridge, par exemple.




Ils gonflent, ils prennent comme l'hypothèse la plus optimiste, O.k., d'économie, c'est bon sur papier, on va avoir un bon résultat, ensuite ça permet de justifier des pertes de revenus qui sont sans commune mesure avec les pertes de revenus réelles et c'est une façon d'y trouver son compte. Ça ne tient pas compte des effets croisés qui vont généralement couper l'efficacité de tout ce qui touche à l'eau, enfin, pas tout ce qui touche à l'eau, l'enveloppe thermique du chauffe-eau et tout ça, de moitié ou des deux tiers.




Mais on se crédite tout ça comme si c'étaient des vrais économies, alors qu'il n'y a pas d'économie, le chauffage va travailler plus fort et ça reste des pertes de revenus réellement calculées et c'est des graves surestimations.




Ensuite, une autre grave erreur de gestion axée sur la demande, c'est de refuser absolument de considérer le remplacement du mazout comme de l'efficacité énergétique et dire : on ne mélange pas les enjeux, ça va faire un DSM impur si on inclut la substitution du mazout dedans. C'est deux très mauvaises habitudes qui, selon moi, invalident probablement à cinquante... bien, je n'ai pas fait de calculs




précis, mais ça invalide une grande partie des prétentions d'efficacité énergétique, des utilités publiques américaines.


154
Q.
Alors là, je comprends, vous avez exprimé votre opinion à nouveau mais ma question était peut-être plus centrée sur, quand vous parlez de répandu, là, je comprends qu'on a parlé de Gazifère qui se trouve au Québec...



R.
O.k.


155
Q.
... vous avez mentionné l'Ontario et là, à la toute fin, vous parlé des États-Unis.



R.
Bien, je vais vous donner une bonne réponse, pas une bonne réponse, vous n'allez pas la trouver bonne, mais vous m'avez posé la question : * Avez-vous des exemples... +, dans les questions écrites, * Avez-vous des exemples de places où on fait ça? +, où on tient compte de ce que nous, on vous demande de tenir compte. Ma réponse, c'est non, je n'en ai pas trouvé, j'en ai cherché, je n'en ai pas trouvé, o.k.? Parce que justement, il y a des mauvaises habitudes répandues dans le DSM, dans le monde du DSM.


156
Q.
Donc c'était répandu à travers l'Amérique, c'est ce que je comprends?



R.
C'est très répandu.


157
Q.
Une petite question de précision par curiosité, je reprends dans mes notes ce que vous avez mentionné, vous en avez parlé dans votre mémoire également. Le programme d'achat/revente des immeubles pour les




rénover, je dois comprendre que ça, c'est une suggestion, c'est une idée que vous avez où on se servirait de l'argent de l'ensemble des clients pour, de l'ensemble de la clientèle de Gaz Métropolitain pour acheter des immeubles, investir dans l'immobilier et revendre après rénovation, c'est ça?



R.
C'est ça. Oui, c'est ça, je le voyais plus comme une filiale qu'ils feraient. Quand on achète une maison de trois cent mille (300 000 $), on ne la paie pas trois cent mille (300 000 $), je veux dire, on ne met pas trois cent mille (300 000 $), on emprunte puis après ça, on revend avec un petit profit. Ça se fait. Il suffit d'avoir, il faut avoir les reins solides.




De toute façon, c'est une suggestion, je n'ai pas la prétention que c'est tout calculé et que ça balance, je dis juste qu'on a l'impression que ça se tient, on aimerait bien, on va probablement essayer de l'étudier mieux dans l'avenir. C'était pour ne pas être juste négatifs aussi, ça devient déprimant de dire : * Ça, ça ne marche pas, ça, ça ne marche pas, ça, ça ne marche pas... + Il faut se risquer des fois puis, bon, c'est ça.


158
Q.
Mais là, vous parlez justement : * Il faut voir si ça se tient +, c'est un peu ma question suivante : s'il y a des pertes dans cette opération-là, c'est à la charge de l'ensemble de la clientèle, de la façon que vous envisagez ce genre de programme?



R.
Oui.


159
Q.
J'ai compris également de vos propos ce matin que pour la nouvelle construction résidentielle, vous avez mentionné que les clients étaient naturellement portés vers l'électricité.



R.
Je n'ai pas dit qu'ils étaient naturellement portés, j'ai-tu dit ça?


160
Q.
Il faudra voir le verbatim mais...



R.
Anyway, ce que je voulais dire, c'est que statistiquement, majoritairement, ça va très majoritairement à l'électricité, les développements domiciliaires.


161
Q.
Alors remplaçons * naturellement + pour * statistiquement + et...



R.
O.k.


162
Q.
... * probablement +, c'est ça?



R.
Dans la majorité des cas.


163
Q.
Bon. Moi, j'aimerais comprendre, sachant que vous avez fait ce constat, vous affirmez ça, par exemple, à quoi servent les programmes de type PRC, qu'est-ce que vous en savez, chez Gaz Métropolitain?



R.
Qu'est-ce que j'en sais?


164
Q.
Hum-hum.



R.
Programmes de rabais pour...


165
Q.
À la consommation.



R.
À la consommation. Bien, écoutez, je ne suis vraiment pas un spécialiste, je pense que vous en avez des bons qui pourraient témoigner à ma place là-dessus,




je ne les connais pas bien, là. Je sais que vous avez des programmes commerciaux pour retenir de la clientèle ou en attirer, là, puis c'est bien normal. Mais je ne suis pas habilité à vous répondre tellement là-dessus.




Je sais que vous en avez et je sais que quand vous dites que les clients viennent du mazout, c'est à ces programmes-là que vous attribuez leur venue. Et vous semblez dire que le PGEÉ n'aura aucun pouvoir d'attraction sur le mazout, ce que nous, on n'est pas d'accord, ce avec quoi on n'est pas d'accord.


166
Q.
Je comprends que vous n'êtes pas d'accord mais là, vous venez de me dire que vous n'étiez pas un spécialiste de la question. J'aimerais comprendre le contexte de votre affirmation à l'effet que ce ne sont pas les programmes, par exemple, de PRC qui permettent d'attirer, pour prendre votre expression, un client au gaz naturel mais qu'un PGEÉ, en lui-même, permettrait d'attirer cette clientèle. Je comprends que vous n'êtes pas un spécialiste du domaine?



R.
Bien, écoutez, je ne suis pas, non, je ne suis pas un spécialiste de ça. Je pense que c'est normal que ce soit Gaz Métro qui connaisse le mieux ses propres programmes. Ce que je peux dire, c'est que ce que je voulais dire, c'est que le plan global d'efficacité énergétique, c'est une façon pour les participants de




dépenser moins, o.k.? Les pétrolières n'ont pas de plan comme ça, aussi structuré; ça devient donc le PGEÉ de Gaz Métro vis-à-vis des clients du mazout qui pourraient être intéressés à passer au gaz, ça devient une espèce de programme commercial.




Oui, c'est un incitatif de plus, il consommait l'équivalent de trois mille mètres cubes (3 000 m3), il va en consommer l'équivalent de deux mille six cents (2 600) ou deux mille sept cents (2 700); ça lui donne intérêt à passer au gaz, en plus de passer à une fournaise efficace. Ça ne joue peut-être pas à cent pour cent (100 %) pour attirer, ça ne vous permet peut-être pas de dire que cent pour cent (100 %) des clients mazout, provenant du mazout et participant au PGEÉ, ça va être grâce uniquement au PGEÉ qu'ils sont là, mais il y a quand même une bonne raison de penser que ça aide et que ça contribue, dans une certaine proportion qu'il restera à déterminer.


167
Q.
Bon, mais là, vous m'avez dit que vous n'étiez pas spécialiste pour déterminer ce qu'il en était, mais je vais quand même continuer avec ce que vous avez écrit dans votre mémoire sur la question. À la page 12 de 31 de votre mémoire...



R.
Du mémoire, oui.


168
Q.
Dans le troisième point, vous nous dites que :






Une telle stratégie nécessite soit une bonne situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout, ce qui n'est pas le cas actuellement.



Il y a d'autres endroits également dans votre mémoire où vous mentionnez effectivement cette problématique de la situation concurrentielle du gaz. Qu'est-ce que vous entendez par une situation concurrentielle, on va commencer par le début, qui n'est pas favorable au gaz, dans votre esprit, vis-à-vis le mazout? Ça veut dire quoi, ça?



R.
Bien, écoutez, dans les derniers mois, la situation a beaucoup bougé, au point que là, vraiment, je serais bien embêté de vous dire si tout à coup la situation du mazout n'est pas pire que celle du gaz. Je pense que là, ce serait le cas parce que quand le mazout augmente, il augmente comme d'un bloc, parce que le transport est relativement peu important, là, et la distribution.


169
Q.
Le gaz n'a pas augmenté?



R.
Oui, il a augmenté, mais comme les tarifs de distribution n'augmentent pas de la même façon, ils représentent une grosse part du prix au consommateur, ça augmente moins. Mais, oui, je pense que la situation du gaz, la situation concurrentielle du gaz et du mazout s'est très détériorée depuis quelques mois, depuis six mois, huit mois.


170
Q.
O.k.



R.
Mais là, à savoir si la situation du gaz s'est améliorée ou détériorée par rapport au mazout...


171
Q.
Vous n'en savez rien?



R.
Pas que je n'en sais rien, c'est beaucoup dire...


172
Q.
Vous n'avez pas fait d'étude sur la question depuis votre mémoire?



R.
... mais là, je n'ai pas, non, depuis le mémoire, je n'ai pas...


173
Q.
Alors lorsque vous nous dites que votre stratégie nécessite une bonne situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout, est-ce que je dois comprendre, dans votre mémoire, que ce que vous entendez, c'est que le gaz n'est pas économiquement avantageux pour les clients par rapport au mazout?



R.
Mais moi, je souhaite que le gaz soit avantagé par rapport au mazout, soit avantageux par rapport au mazout. Je ne tiens pas ici à dire, si vous me dites que la situation du gaz, selon votre perception à Gaz Métro, vous devez suivre ça à la loupe, si vous me dites que ça s'est amélioré, moi, je vous dis : tant mieux! Ce qu'on vous propose devrait marcher encore plus facilement.




Si vous me dites que ça s'est détérioré, je vous dis : bon, bien, peut-être que là, effectivement, il n'y a rien qui va venir du côté du mazout comme participants, ayons les outils d'analyse, comme le




chiffrier modifié, en attendant que la situation redevienne meilleure. C'est comme, il n'y a pas de risque à essayer, je pense.


174
Q.
Oui, mais...



R.
Mais si la situation du gaz par rapport au mazout est très mauvaise, ça ne marchera pas très bien. Si vous me dites, vous semblez dire que ça s'est amélioré, moi, je suis prêt a biffer ça sur le champ si vous me dites que ça s'est amélioré, c'est vous qui le savez, là. Il n'y a pas juste, il y a le prix à court terme, le prix à long terme, la perception de la stabilité future, bon, monsieur Boulanger en parlait hier, ce n'est pas simple, là.


175
Q.
Ma question était seulement, Monsieur Guérard, lorsque vous affirmez que ça nécessite une bonne situation concurrentielle, est-ce qu'on doit comprendre que les coûts ou les prix pour les clients d'être au gaz doivent être avantageux par rapport à être au mazout? Vous affirmez que ça nécessite une telle situation, j'essaie de comprendre votre affirmation.



R.
Pour qu'il y ait un mouvement massif, o.k.?, pour avoir un impact environnemental significatif, il faudrait qu'il y ait un mouvement massif du mazout vers le gaz, je pense qu'il faudrait sur une assez longue période une bonne situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout, o.k.? À petite échelle cependant, le gaz, et Gaz Métropolitain a une bonne




réputation et est capable, par un effort constant de microgestion, d'aller marauder du côté des clients du mazout pour les entrer dans son programme d'efficacité énergétique, en profitant des avantages du programme d'efficacité énergétique.




Donc, à petite échelle, oui, c'est possible, même en situation concurrentielle mauvaise; à grande échelle, c'est ce qu'on vous répondait d'ailleurs par écrit, à grande échelle, c'est possible si la situation concurrentielle est bonne.


176
Q.
Et en ce qui concerne les moyens pour justement convaincre les gens, est-ce que je dois comprendre que des moyens tels que le PRC, auquel nous référions précédemment, sont des instruments, des outils permettant de convaincre les clients de venir au gaz, malgré la situation concurrentielle non favorable?



R.
Bien, je suppose que c'est des outils indispensables de toute façon. Puis il n'y a rien qui empêche de combiner des efforts.


177
Q.
Est-ce que ce n'est pas un outil qui fait en sorte de rendre le gaz ou l'installation d'équipements au gaz concurrentiels, par exemple vis-à-vis le mazout, malgré un prix de mazout inférieur?



R.
Bien, dans certains cas, ça doit, mais vous allez être d'accord avec moi que si la situation concurrentielle du gaz se détériore, ça va moins bien marcher.


178
Q.
Dans le cas d'un client, dans la nouvelle construction, par exemple, résidentielle à l'électricité, est-ce que le PRC ne sert pas, par exemple, à installer des équipements au gaz plus dispendieux que, par exemple, de la plinthe électrique?



R.
Ça se peut.


179
Q.
Monsieur Guérard, si on a besoin de ces programmes de type PRC pour convaincre les clients de ne pas prendre l'électricité ou de ne pas prendre du mazout, j'aimerais comprendre votre affirmation à l'effet que le plan global en efficacité énergétique, en lui-même, sans ces autres outils...



R.
Non, non, non, non.


180
Q.
Non? Regardez, c'est une affirmation que vous faites...



R.
Vous avez...


181
Q.
Laissez-moi terminer ma question, vient en lui-même convaincre le client d'aller au gaz naturel?



R.
Le plan peut être facilement la pichenotte qui suffit pour le faire passer du côté du gaz, il me semble. Je veux dire, si, c'est un avantage concurrentiel de plus que vous vous donnez puis ça peut, ça va attirer du monde. La question est de savoir combien : vingt (20) clients en tout pendant trois ans ou deux mille (2 000)? Bon.




Mais c'est sûr que vous offrez un avantage de plus




parce que c'est l'équivalent d'un prix moindre pour le client au mazout et vous allez attirer du monde, c'est sûr. Nous, on propose justement de se donner les outils pour essayer de voir combien on a réussi à en attirer, de clients provenant du mazoute, suivre ça, adapter le chiffrier en conséquence, le suivi en conséquence.


182
Q.
Un client qui, prenons nos exemples de fournaises, on a entendu parler beaucoup de troisième et de deuxième génération, êtes-vous d'accord avec l'affirmation qu'une fournaise de troisième génération, par exemple, coûte plus cher que les fournaises standards, pour utiliser une expression qu'on a entendue dans la cause?



R.
Oui.


183
Q.
Bon. Donc, je reviens à ma question, ma première question : si on a besoin d'un PRC et d'autres outils pour convaincre un client d'installer des équipements au gaz, j'essaie de comprendre comment l'installation d'équipements encore plus dispendieux va en lui-même convaincre le client de venir au gaz?



R.
Là, c'est parce que vous êtes dans la nouvelle construction?


184
Q.
J'ai pris l'exemple de la nouvelle construction, vous en avez parlé.



R.
Je me sens comme, je vous ai dit tantôt, quand j'ai expliqué mon cas, que c'était un peu casse-tête, là. Là, j'ai comme, je me sens comme tout d'un coup, j'ai




de la misère à répondre à votre question. Je pense que je reviens à mon explication disons générique : vous vous donnez un avantage de plus, vous augmentez votre pouvoir attracteur, vous offrez, le gars, il a une vieille fournaise au mazout, il a le choix entre, il faut qu'il la remplace si elle brise, elle est vers la fin de sa vie utile, il faut qu'il choisisse une nouvelle fournaise; vous offrez, il a le choix entre une nouvelle fournaise efficace au gaz ou une nouvelle fournaise efficace au mazout. Vous avez un programme qui lui facilite l'achat de sa fournaise au gaz, vous pouvez l'attirer de votre côté. C'est à peu près ça.


185
Q.
Mais vous n'avez rien pour appuyer le fait que le PGEÉ, en lui-même, est l'élément qui vient convaincre le client d'investir, je reprends ma question : un équipement, par exemple, plus dispendieux que l'équipement standard qui, lui, nécessite déjà des outils, des rabais à la consommation, ou des subventions. Vous trouvez ça réaliste, vous, comme hypothèse?



R.
Je pense que ça va avoir un effet pour attirer plus de clients du mazout qu'avant, oui, parce que vous allez notamment pouvoir faire un effort de ciblage. Mais ça ne fera pas tout le travail tout seul, non, ça, on est d'accord. Puis de toute façon...


186
Q.
Ce que je comprends, vous dites ça ne fera pas le travail tout seul, ça va faire le travail de




convaincre le client d'installer un équipement plus performant...



R.
Non, non, ça va faire le travail en plus. Non, non, je vois exactement où vous m'amenez, là, mais non, ça va faire le travail non seulement de l'amener à un équipement plus performant mais aussi de l'amener au gaz, par le fait même.


187
Q.
Donc on n'a pas besoin de PRC?



R.
Ce n'est pas vrai, vous avez besoin de PRC, sinon vous n'en auriez pas. Mais vous ajoutez l'équivalent d'un programme commercial avec votre, vis-à-vis les clients du mazout, c'est l'équivalent d'un programme commercial, un petit programme commercial. Puis de toute façon, dans le PEN, il va y avoir un fonds de substitution du mazout qui pourrait aussi être mis au service du maraudage auprès des clients du mazout.


188
Q.
On ne parlera pas de PEN, je pense que le dossier est en délibéré, là, mais...



R.
O.k.


189
Q.
J'ai compris que vous avez dit, c'est un petit programme, j'oserais dire, c'est un programme à la marge, c'est ça?



R.
Non. Non, non. Mais je pense que comparé au PRC et PRRC, c'est quand même des montants un peu petits, deux millions (2 M$) par année, un million point huit (1,8 M$).


190
Q.
À une question de maître Corriveau, vous avez mentionné qu'il y avait plusieurs potentiels




négligés, plusieurs, plusieurs à étudier, il y en a beaucoup à étudier. C'est ce que vous avez répondu?



R.
Exact. Oui.


191
Q.
Je vais vous laisser compléter.



R.
Non, non, non, ça va. Oui, oui, c'est évident qu'il y en a plein.


192
Q.
Donc, s'il y en a plusieurs à étudier, je comprends que ça veut dire que ça nécessite plus de recherche, c'est ça?



R.
Hum, hum. 


193
Q.
C'est parce que la sténographie ne peut pas prendre les hochements de la tête.



R.
Oui.


194
Q.
Donc, s'il y a plus de recherche nécessaire et qu'il y en a beaucoup, beaucoup à étudier de ces potentiels négligés, est-ce qu'on s'entend que, pour faire ces recherches, ça nécessite évidemment beaucoup, beaucoup d'argent?



R.
Oui.


195
Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Merci, Monsieur Guérard.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Garant, est-ce que vous avez des questions?




Me PHILIPPE GARANT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Il est presque une heure moins dix (12 h 50). Je voulais demander le point de vue des intervenants quant à l'acceptation en preuve du document de ADS. Je ne sais pas si vous préférez le faire maintenant ou qu'on le fasse en début d'après-midi. Est-ce que vous êtes ouvert à ces deux possibilités, vous en préférez une?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Moi, je dirais en début d'après-midi.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors on va le faire en début d'après-midi. On va reprendre à deux heures et quart (2 h 15). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

14 h 25




Me BENOÎT PEPIN :




Je me suis permis de prendre le micro juste parce qu'on était à une pause puis je ne voulais pas interrompre les autres participants. Juste faire référence à votre lettre du vingt-six (26) dans le dossier du dégroupement et du petit litige incident qui est né entre Option Consommateurs et SCGM dans ce groupe-là, dans le dossier du dégroupement. C'est




pour vous dire deux choses. On a reparlé à Gaz Métropolitain, il est possible qu'on n'ait pas besoin en fait de demander à la Régie de trancher dans ce cadre-là étant donné les discussions qu'on a.




L'autre chose, c'est que je voulais aussi vous signifier qu'à notre égard, on n'a pas besoin de remise de l'audition. Je comprends qu'un autre groupe...




LE PRÉSIDENT :




Je n'ai pas compris. On n'a pas besoin de?




Me BENOÎT PEPIN :




De remise de l'audition, tel que vous énoncez dans votre lettre. Peut-être qu'il y a d'autres groupes comme l'ACIG qui en a besoin d'un, mais quant à nous, ce n'est pas nécessaire, il y a un impact évidemment sur le processus décisionnel que de reporter les audiences, et je ne voudrais pas que vous pensiez que notre requête doit entrer en considération pour vous dans votre décision de reporter l'audience.




Nous, on est satisfait avec le calendrier actuel et on va donc pouvoir remettre notre preuve dans les meilleurs délais suite à la réponse qu'on va obtenir de SCGM. Alors, si vous avez besoin de plus d'informations, on pourra le faire à un moment qui




vous convient, mais je tenais à vous faire, transmettre l'information.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste préciser. Je comprends, évidemment, on risque de ne plus avoir besoin de faire trancher quoi que ce soit sur la question incidente. Mais ce n'est pas encore cent pour cent certain. C'est juste ça qu'il faudrait regarder comme flexibilité.




LE PRÉSIDENT :




Mais est-ce que je peux vous demander, Maître Pepin, de consulter quand même en prenant comme hypothèse que vous allez vous entendre de consulter maître Sarault pour voir si, au niveau du calendrier, on peut maintenir le calendrier qui est déjà publié.




Me BENOÎT PEPIN :




Malheureusement, je n'ai pas ces prétentions. Il m'avait indiqué qu'il a transmis une lettre. Moi, je ne l'ai pas reçue. C'est un peu difficile pour moi, je ne connais pas du tout ses prétentions ou ses demandes. Je me vois un peu dans une situation un peu mal à l'aise de faire les représentations pour maître Sarault.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas copie de la lettre de maître Sarault dans l'autre dossier. Il me semble avoir reçu une lettre de maître Sarault à cet effet-là. Je pense que la Régie l'avait reçue. Donc je peux vérifier.




LE PRÉSIDENT :




Vous pouvez le vérifier avec lui puis voir si on peut maintenir le même calendrier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On peut avoir ses commentaires, et suite à votre lettre, on tentera de le rejoindre bientôt.




LE PRÉSIDENT :




Oui. O.K. Merci. Alors, concernant l'objection ou la pertinence d'accepter en preuve ou pas le document produit par ADS, qui s'appelle Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, ce serait intéressant et même nécessaire d'entendre le point de vue des intervenants là-dessus. Je commencerais par demander à monsieur Drapeau de nous expliquer l'importance d'avoir ce document inclus en tant que preuve.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Est-ce qu'on pourrait faire l'inverse et commencer par entendre, nous, on a demandé le dépôt, entendre




SCGM puis ensuite revenir.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous, c'est vous qui demandez à ce que ce document-là soit reconnu, pourriez-vous nous donner vos raisons et peut-être expliquer exactement la profondeur de votre demande, à savoir, par exemple, est-ce que vous voulez tout simplement que ce document-là soit une référence dans le domaine qu'on discute ou c'est formellement une preuve que vous voulez mettre au dossier?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




D'abord, comme hier, monsieur Guérard, je relisais parce que, hier, il a fallu... je suis allé chercher des publications scientifiques, on n'a pas la prétention de vouloir les déposer aujourd'hui. Hier, j'ai quitté un moment donné l'audience, je suis allé chercher des publications scientifiques sur un autre sujet, là, les eaux grises, mais je n'oserais pas les déposer ici aujourd'hui. 




Alors, j'ai lu le verbatim du contexte dans lequel cette étude a été, enfin dans lequel le GRAME-UDD a demandé peut-être de le déposer. Puis comme l'indiquait monsieur Guérard, à la page 226 du verbatim, ligne 28, ce n'est pas du tout notre preuve. Alors, on en a discuté tout à l'heure. Puis,




pour nous, on pensait... D'abord, c'est un document public dont le GRAME-UDD n'est pas l'auteur. C'est un document qui a sa propre valeur probante. 




Nous, on pensait à l'origine qu'il y aurait comme consensus à ce que ce document-là, comment que je pourrais vous dire, qui est sur une question très, très périphérique à notre preuve, puis on pensait que ce document-là, en étant déposé, pourrait servir à éclaircir la question des effets croisés. Mais je vais vous dire honnêtement, ce n'est pas notre preuve, puis on en a discuté tout à l'heure sur l'heure du dîner, monsieur Guérard et moi, puis on ne tient plus tellement à déposer cette publication scientifique-là comme étant une preuve de GRAME-UDD.




D'autant plus que, bon, je dois avouer, je ne suis pas avocat, je ne pourrais même pas trouver les arguments légaux suffisants à cet égard. Ceci dit, si mettons maître Corriveau, qui avait des questions à poser ou quelque autre intervenant que ce soit trouve des arguments légaux pour que le document soit quand même déposé, on aimerait alors qu'il soit déposé sous une cote GRAME-UDD. Mais, nous, on ne le déposait que pour éclaircir un point qui est vraiment périphérique à notre preuve.




LE PRÉSIDENT :




À titre de référence.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, avez-vous un point de vue à exprimer?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les propos de monsieur Drapeau qui m'ont enlevé les mots de la bouche. Évidemment, l'auteur n'est pas ici. Écoutez, mon objection, c'était... Le premier motif, évidemment, monsieur Guérard a fait sa preuve, et il n'a pas eu besoin d'y référer. Alors je pense que ça démontre que ce n'était pas vraiment nécessaire à leur preuve. C'est suffisant. 




Le titre du document, monsieur mentionne que c'est un document public, il est mentionné au verbatim, tout le monde sait maintenant qu'il existe. Évidemment, je pense qu'il n'a pas besoin d'être déposé en preuve au dossier, puis c'est suffisant. Il n'a pas besoin de cote.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui désirent exprimer un point de vue?




Me YVES CORRIVEAU :




Quant à nous, Monsieur le Président, on n'avait pas d'objection sur la pertinence du document ou l'utilité pour la Régie qu'il soit déposé même en preuve. Là où on avait des réserves, c'est plutôt au fait que c'est une étude qui est plutôt ancienne et qui s'inscrit dans le cadre d'une étude beaucoup plus large qui avait été menée par Hydro-Québec, quelque chose comme dix autres études qui ne sont pas produites dans le dossier. Donc, au niveau de la valeur probante de cette étude-là, on avait des réserves, mais si ça fait partie juste des documents en référence, il n'y a pas lieu de faire un long débat là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Bien, nous n'avons pas d'objection à ce qu'il soit déposé, en tout cas tout dépend du GRAME et UDD et du ROEÉ qui avaient une question à ce sujet. Je veux simplement signaler que le fait que l'auteur n'est pas ici n'est pas un empêchement à ce que des documents soient produits. Ça se fait régulièrement dans les différents dossiers que des rapports qui font partie de la documentation générale sont déposés et ça arrive couramment.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je vais vous laisser rendre votre décision sur la question de ce document-là. Quant au dernier propos de maître Neuman, je pense que dans quelques minutes on aura l'opportunité de... j'aurai l'opportunité de répliquer à ce qu'il vient d'affirmer, concernant un autre document.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, après consultation de mes collègues et après avoir entendu vos opinions, évidemment, on n'a pas besoin, je comprends qu'on n'a pas À le considérer comme un élément de preuve et qu'il s'agit d'un document de référence et qu'il sera inscrit au dossier comme tel. Merci.




Alors, on est à présenter la preuve de STOP- S.É. Maître Neuman. Maître Neuman, comme j'ai mentionné pour les autres intervenants, on a eu l'occasion évidemment de lire et d'étudier votre preuve. Alors si vous pouvez procéder avec célérité à la résumer.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous avons des témoins à cet effet.


_________________________




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-septième (27e) jour du mois de septembre, ont comparu :




THOMAS WELT, ingénieur à la retraite, ayant son adresse d'affaires au 3415, rue Somerset, Montréal;




LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle, 




ET




JACQUES FONTAINE, ingénieur, consultant en énergie, ayant son adresse d'affaires au 10946, avenue Derome,  Montréal-Nord;




LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle, 




déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Avant de débuter, je me suis, nous nous sommes aperçus qu'il y avait une erreur de numérotation de deux des pièces qui se trouvent dans le cahier que nous avons produit. Il se trouve qu'il y a trois pièces qui portent le même numéro. C'est une erreur d'informatique dont nous sommes désolés. STOP, S.É.‑4 à la fin, document 16, un des documents 16 est effectivement une des réponses de monsieur Jacques Fontaine à une des questions qui lui avait été posée.




Il y a deux autres documents qui se trouvent à porter le même numéro, c'est-à-dire un document d'une page qui s'intitule Enbridge Consumers Gas Recognized for leadership role et un autre qui est de dix-huit (18) pages qui est l'annexe B du rapport de la table sur l'électricité en anglais. Donc le numéro adéquat de ces deux pièces devrait être pour Endbrige Consumers Gas Recognized for leadership role, ce serait document STOP‑S.E.-8 document 3.




Donc, pour Endbrige Consumers Gas Recognized, c'est donc STOP‑S.E.-8 document 3. C'est le nouveau numéro attribué.




STOP-S.É.-8 doc. 3 
:
Enbridge Consumers Gas Recognized for leadership role in reducing house gas emission.




Et pour ce qui est de l'autre document qui est Goverment of Canada National process in climate change electricity table option report, c'est le document STOP-S.É.-6 document 2.




STOP-S.É.-6 doc. 2 
:
Government of Canada National process in climate change electricity table option report, novembre 1999.

14 h 40




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Également, lorsque nous avons vérifié la copie de nos pièces, telles qu'elles étaient au centre de documen-tation, on s'est aperçu que deux des pièces n'avaient pas été insérées dans le volume lorsque... telles qu'ils se trouvent au centre de documentation, donc je ne sais pas si c'est le même cas pour toutes les copies qui sont à la Régie, il s'agit des deux rapports sur les changements climatiques de SCGM, qui ont été déposés comme un document, qui se trouve déposé avec les documents généraux.




C'est le numéro 425. Donc, ces deux pièces sont les STOP-SE-7, document 2, pour le rapport d'étape de quatre-vingt-dix-huit (98) et document 3 pour le plan d'action de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




Nous avons également le curriculum vitae de monsieur Thomas Welt, qui va venir témoigner dans quelques minutes, qui serait STOP-SE-3, document 2. 




STOP-SÉ-3, doc. 2 :
Curriculum vitae de Thomas Welt


196
Q.
Donc, Monsieur Welt, je vais vous demander de vous présenter brièvement et indiquer le rôle que vous avez dans ce dossier-ci, au sein du Groupe STOP et Stratégies énergétiques, avant de passer la parole à




monsieur Fontaine.



R.
Oui, comme j'indiquais tout à l'heure, mon nom c'est Thomas Welt, moi j'agis ici comme représentant du Groupe STOP, comme l'indique mon curriculum, je suis avec le Groupe STOP, qui est un groupe environnemen-tal, je suis chargé des dossiers énergétiques au Groupe STOP, dans une vision, dans une perspective gouvernementale et de développement durable.




Il y a avec moi monsieur Jacques Fontaine, qui est un expert dans le domaine dont nous traitons et qui va d'abord présenter son rapport d'expert, si vous le permettez.


197
Q.
Monsieur Welt, je vous demanderais, donc, le curriculum vitae qui a été déposé tout à l'heure, qui est la pièce STOP-SE-3, document 2, ainsi que les pièces qui sont au dossier, qui sont STOP-SE-1, document 1, qui est le mémoire ainsi que les réponses aux questions qui sont STOP-SE-2 jusqu'à 4... pardon, jusqu'à 6, ainsi que la pièce STOP-SE-3, qui décrit... excusez, STOP-SE-2, qui décrit le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Est-ce que vous déposez ces pièces... est-ce que vous en êtes l'auteur ou est-ce que vous avez pris part à leur élaboration?



R.
Oui, comme nous l'indiquons dans notre mémoire, je suis coauteur, participant à toutes ces pièces. Nous les déposons.


198
Q.
O.K. Également, à titre de documents de référence, nous déposons les différentes pièces qui sont STOP-SE-5, document 1, qui est un rapport du vérificateur général; STOP-SE-6, document 1, qui est une résolution de la NARUC; STOP-SE-6, document 2, qui est l'annexe d'un rapport de la Table d'électricité; STOP-SE-7, documents 1, 2 et 3, qui sont différents documents de SCGM; STOP-SE-8, documents 1 jusqu'à 3, qui sont trois documents de Enbridge et document 4, qui est un document de Gazifère, donc nous les déposons à titre de documents de référence, en signalant qu'il est fait référence à ces différents documents dans les autres pièces qui ont déjà été déposées.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, alors je ne connais pas cette qualification juridique, là, du document de référence. Évidemment, on veut la produire comme pièce, j'en ai particuliè-rement à la pièce STOP-SE-5, document 1, qui est le rapport du vérificateur général du Canada.




Tout à l'heure, mon confrère a affirmé qu'on n'avait pas toujours besoin de l'auteur, mais ça dépend du genre de document et deuxièmement, ça dépend aussi, les parties peuvent renoncer à invoquer un droit de contre-interroger ou un droit de questionner l'auteur d'un document.




Ça dépend souvent du type de document, alors évidem-ment, un ouvrage académique où l'auteur viendrait répéter ce qu'il écrit, on peut facilement comprendre qu'on n'aura pas d'objection et qu'on comprend que de toute façon, le professeur qui a écrit tel volume viendrait nous dire ce qui est écrit dans son volume.




Ici, cependant, les conclusions auxquelles les gens qui ont écrit le rapport du vérificateur général du Canada, il y a des conclusions  qu'on en tire, que Groupe STOP tente de faire siennes dans son mémoire et, évidemment, il s'agit d'expertises ou d'opinions d'experts. On constate des faits, on émet, on porte un jugement de valeur sur la valeur, la façon de traiter des plans d'efficacité énergétique et c'est ce avec quoi, c'est assez pertinent pour les fins de notre instance, donc l'auteur du document devient d'autant plus important puisqu'il y a des affirma-tions dans ce document qu'on ne peut pas demander au témoin de répondre, on le sait, il n'est pas l'auteur.




C'est intéressant d'ailleurs de noter que pour les autres documents, mon confrère a pris bien soin de préciser : vous êtes bien l'auteur ou le coauteur des documents que vous allez... sur lesquels vous allez venir témoigner. C'est la règle.




Et ici, en ce qui concerne STOP-SE-5, document 1, ce n'est pas l'auteur, évidemment, du document et on ne prend pas personne par surprise, on a demandé, même : est-ce qu'il y a, est-ce qu'on aura quelqu'un qu'on pourra contre-interroger sur les affirmations qui sont faites dans ce document qui, d'ailleurs, date d'avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), ça peut même, la situation peut avoir changé, il y a un contexte à ça, et on nous a indiqué que non, on ne voulait pas permettre que l'auteur ou celui ou celle qui émet des opinions qui sont contenues dans ce rapport, puisse être contre-interrogés ou puisse être questionné sur ses opinions, ses jugements de valeur qui sont apportés.




Donc, je comprends qu'on peut, encore une fois, le traiter comme un document de référence qui ne fait pas partie du dossier, qui est peut-être un document public, qui fait partie des archives de différentes bibliothèques, mais de là à le coter au dossier, puis à vouloir faire en sorte que la Régie base sa décision sur les conclusions d'un expert qu'on n'a pas entendu dans ce document-là, on sort de la... des règles usuelles de preuve, évidemment, notre droit serait brimé de questionner les gens qui ont émis ces opinions.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il me semble que la même règle s'applique à l'ensem-ble des rapports qui peuvent émaner de différents chercheurs universitaires ou des rapports gouverne-mentaux, comme c'est le cas, d'un organisme du... enfin, de la Chambre des communes, le vérificateur général du Canada, et qu'il serait abusif d'empêcher la production de tout rapport, on pourrait même parler de la politique énergétique du Québec, les auteurs, je ne pense, ne sont jamais venus témoigner devant la Régie, mais ce document a dû être cité à quelques reprises des fois et la Régie peut prendre connaissance de ces documents au même titre qu'un rapport d'un chercheur qui est déposé.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je peux vous demander de préciser le but recherché avec le dépôt de ce document précis, qui est celui du rapport du vérificateur général?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, le but recherché, nous citons ce document, il est cité dans la pièce STOP-SE-1 et également dans la pièce STOP-SE-4, le rapport de monsieur Fontaine, mais à une seule reprise, je pense. 




Dans les deux cas, il vise à démontrer que le reproche qui était fait en mil neuf cent quatre-




vingt-dix-sept (1997) par le vérificateur général à l'endroit des programmes d'efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada, que ce reproche s'ap-plique aussi aux programmes, au PGEÉ qui vous est présentement soumis par Gaz Métropolitain.




Le reproche, essentiellement, tel qu'il apparaît aux paragraphes qui sont cités dans la pièce STOP-SE-1 et qu'il y a un manque d'objectifs dans les programmes qui sont proposés et que les différents programmes ne sont pas rattachés à un objectif d'ensemble que le vérificateur général identifiait comme étant de sa-voir dans quelle proportion ces programmes contri-buent à réduire les émissions de gaz à effet de serre qui est l'objectif, selon ce rapport, des mesures d'efficacité énergétique en général.




Donc, ce reproche est formulé de différentes maniè-res, il y a différents aspects qui sont commentés dans ce rapport, donc ce que nous avons souligné, c'est que cette critique que nous faisons du PGEÉ n'est pas absolument nouvelle, puisqu'elle existe déjà que trois ans auparavant le vérificateur général a fait une critique similaire des programmes de Ressources naturelles Canada.




LE PRÉSIDENT :




Alors après avoir consulté mes collègues, nous avons




décidé d'accepter le dépôt de ce rapport du Vérificateur général, sous réserve.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


199
Q.
Monsieur Fontaine, donc si vous voulez présenter votre rapport.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse encore. Je comprends que monsieur Fontaine doit être anxieux de présenter les conclusions de son rapport.




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Pas tant que ça, pas tant que ça.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si je dois prendre ça personnel, mais...



R.
Non, non, non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça, mais non, je n'ai pas entendu que monsieur Fontaine ait été reconnu comme expert, si mon confrère a l'intention de le faire entendre comme expert, j'aimerais ça savoir expert en quoi? Vous savez, des fois, il peut avoir une expérience pertinente dans un autre dossier, c'est important pour le genre de décision que vous avez à rendre de




savoir qui vous entendez.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


200
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, d'abord, votre curriculum vitae, qui est la pièce STOP-SE-3, document 1, ainsi que votre rapport STOP-SE-4, document 1, ainsi que les réponses aux questions, document 2 jusqu'à 16 de cette pièce, est-ce que vous produisez ces documents, est-ce que vous en êtes l'auteur?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui, je le suis. Concernant votre curriculum vitae, est-ce que vous pourriez décrire sommairement votre expérience et vos qualifications?



R.
Oui. Alors je suis ingénieur, une maîtrise en électricité. J'ai oeuvré de nombreuses années à Hydro-Québec, entre autres dans les domaines de prévision et de planification. Puis à ce titre, j'ai été amené à évaluer, très, très souvent et sur une longue période de temps, l'impact sur la demande en énergie puis en puissance des programmes d'économie d'énergie, des programmes de gestion de la demande et ces programmes-là, mettons, en général.




Et de plus, en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), j'ai fait partie d'un comité qui était appelé à évaluer globalement l'ensemble de l'effort d'Hydro-




Québec dans le domaine de l'efficacité énergétique.


201
Q.
Donc avez-vous eu l'occasion, dans ce cadre-là donc, d'examiner des programmes comparables à ceux qui sont soumis dans le présent dossier?



R.
En fait, j'examinais, nous examinions, nous étudiions l'ensemble des programmes d'Hydro-Québec, alors il y en a qui touchaient l'isolation des bâtiments, la qualité des chauffe-eau, les pommes de douche et aussi beaucoup d'autres utilisations possibles, y compris les programmes comme Énerguide et d'autres programmes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors nous demanderions à ce que monsieur Fontaine soit reconnu comme expert en programmes d'efficacité énergétique.


202
Q.
Donc, Monsieur Fontaine, à moins que ça ne soit pas terminé pour maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aurais peut-être une question ou deux pour monsieur Fontaine.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


203
Q.
Dans votre expérience en matière de programmes d'efficacité énergétique, vu que c'est la qualification que votre procureur veut vous faire reconnaître comme expert, j'ai compris que dans votre




expérience antérieure, vous aviez eu à évaluer des programmes d'efficacité énergétique chez Hydro-Québec en matière d'électricité, exact?



R.
C'est exact, oui.


204
Q.
Uniquement en matière d'électricité?



R.
En matière d'électricité, oui, les programmes d'Hydro-Québec. Mais par rapport à l'impact en énergie, sur l'isolation des maisons, sur la qualité des chauffe-eau, sur ces points-là. En fait, ce qu'on cherchait, c'était l'impact sur la demande globale des programmes d'économie d'énergie.


205
Q.
Mais auprès de la clientèle électrique?



R.
De la clientèle électrique, oui.


206
Q.
Vous n'avez pas eu à analyser ces questions-là en matière de la clientèle de gaz naturel?



R.
Pas précisément, non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions. Peut-être qu'en matière d'efficacité énergétique de la clientèle électrique, ça serait peut-être les qualifications du témoin.




LE PRÉSIDENT :




Alors monsieur Fontaine est reconnu comme expert en matière d'énergie, d'efficacité énergétique, avec une mention spéciale pour l'électricité.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Honoris causa?




M. THOMAS WELT :



R.
Félicitations.




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


207
Q.
Alors, Monsieur Fontaine, est-ce que vous pourriez présenter votre rapport, que je crois que vous avez ici?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Il y a des corrections.


208
Q.
Oui, d'abord, bon, vous avez déposé ce document, y a-t-il des corrections que vous souhaitez apporter à la pièce STOP-SE-4, document 1?



R.
Oui, effectivement. À la page, attendez, à la page 12, à la page 18 et à la page 27, il s'agit des tableaux R-10, R-15 et R-16. Et dans les trois tableaux, c'est la même correction, alors au programme PE105, changer l'expression * AFUE à 62 % + par * facteur énergétique à 62 % +. La même chose pour le PE200, on change * AFUE + par * facteur énergétique +. Et au PE202, on change * AFUE + par * facteur énergétique +. Et de même dans les tableaux, le tableau R-15 à la page 18 et le tableau R-16 de la page 19. De la page 27, excusez.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, Monsieur Fontaine, vous avez une présentation sur acétates dont j'ai ici des copies pour la Régie et les participants, qui sera la cote STOP-SE-4, document 17.




STOP-SE-4, DOC. 17 :
Série d'acétates pour la présentation faite par M. Jacques Fontaine




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Alors j'ai préparé quatre acétates. La première, c'est la comparaison du PGEÉ avec d'autres données qui nous proviennent de Gaz Métro. La deuxième, sur laquelle, que je vous remets, mais sur laquelle je ne reviendrai pas, que je dépose un peu pour mémoire, donne une liste de sujets de préoccupation qui sont déjà dans mon rapport d'expert. Troisièmement, je donne le nombre de participants en distinguant, quand c'est possible, entre le marché existant, là où c'est indéterminé et la nouvelle construction. Et finalement, j'ai appliqué mes connaissances en domaine de la prévision pour faire une évaluation de la partie plus robuste du programme global en efficacité énergétique.




Alors je ne sais pas si monsieur Allard va être content mais moi, j'ai obtenu comme valeur




comparative quatre virgule cinq millions (4,5 M) pour les trois premières années.




Alors au niveau de la consommation totale, nous avons le chiffre qui était donné en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) de l'ordre de six milliards (6 G), de cinq millions neuf cent soixante-dix mille (5 970 M). Nous avons, du rapport de monsieur Michel Roy dans la cause 3397-98, le potentiel technique d'efficacité énergétique de mille neuf (1 009 Mm3). Nous avons, toujours du même rapport, le niveau du potentiel économique d'efficacité énergétique, incluant le secteur industriel, alors c'est cent quatre-vingt-cinq virgule quatre (185,4), le niveau de la croissance annuelle de la Société en commandite Gaz Métro, cent treize virgule trois (113,3).




Et nous comparons avec le résultat après trois ans du PGEÉ; en pourcentage, ça nous donne cent pour cent (100 %) pour la première ligne, aux alentours de dix-sept pour cent (17 %) à la deuxième ligne, un niveau de potentiel économique d'efficacité énergétique qui est à trois pour cent (3 %), un niveau de croissance qui est de l'ordre de deux pour cent (2 %), un virgule neuf (1,9), et le niveau du plan d'économie, d'efficacité énergétique, qui est à zéro virgule zéro huit (0,08).




Dans la dernière colonne, j'ai inversé les ordres de grandeur, alors ça donne un (1,0) pour le plan global d'économie d'énergie, vingt-cinq (25) fois ça pour la croissance annuelle, ça veut dire en gros que le plan d'efficacité énergétique correspond à la croissance d'environ quinze jours, si on suppose que la croissance est continue. Ensuite, bien c'est quarante et un point deux (41,2) pour le potentiel d'efficacité énergétique et à deux cent vingt-quatre (224), c'est le potentiel technique, et c'est mille trois cent vingt-sept (1 327) fois plus, en fait, c'est un sur mille trois cent vingt sept (1/1 327) au niveau de la consommation.




Évidemment, ces chiffres-là incluent le secteur industriel alors on a refait l'exercice en disant, bon bien, comme il n'y a pas d'économie d'énergie dans le secteur industriel, on va reprendre tout ça en n'utilisant pas les donnéeS du secteur industriel.




Alors, à ce moment-là, la première ligne devient à deux mille trois cent quatre-vingt-neuf (2 389 Mm3) pour cent pour cent (100 %); le niveau du potentiel technique d'efficacité énergétique devient à trois cent vingt-sept (327); le niveau du potentiel économique d'efficacité énergétique est à quatre-vingt-trois point un pour cent (83,1 %); le niveau de la croissance ne bouge pas et, parce qu'on n'a pas su




distinguer la partie du secteur industriel dans la croissance; et le niveau du PGEÉ reste le même.




Alors on a ensuite les proportions et les multiples. Ici, on voit qu'avec le niveau du potentiel économique d'efficacité énergétique, qu'après trois ans, on est à, en fait, ça représente dix-huit point cinq (18,5) fois le niveau du présent plan. Ça veut donc dire qu'au même rythme, ça nous prendrait cinquante-cinq virgule cinq (55,5) ans pour satisfaire, pour rencontrer l'ensemble du potentiel économique d'efficacité énergétique, CE qui est une longue période.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Vous avez, Monsieur Fontaine, je pense, distingué entre le secteur résidentiel et le secteur CII.



R.
Dans le rapport, oui.
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Q.
Oui, simplement les chiffres auxquels vous aboutissez, rapidement?



R.
Oui. Alors au secteur résidentiel, c'est de l'ordre de soixante-quinze (75) ans et au secteur CII, c'est de l'ordre de trente-sept (37) ans. Toujours en prenant les trois premières années, les résultats après trois ans.
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Q.
O.k., donc trente-sept (37) ans que cela prendrait pour atteindre le potentiel économique du CII?



R.
C'est ça. Alors les sujets de préoccupation sont dans




le mémoire; compte tenu du temps imparti, je ne repasserai pas par dessus, je les ai remis pour, comme aide-mémoire, document de référence. Le nombre de clients participants, en fait, on met l'acétate pour mentionner que c'est de l'ordre de douze pour cent (12 %) des clients, au niveau résidentiel, on a treize mille quatre cent quatre cent vingt-cinq (13 425) clients. Gaz Métro nous a déclaré, dans une réponse, que c'était, c'est sur une valeur d'environ cent douze mille (112 000) clients, donc ça représente douze pour cent (12 %) des clients.




Pour le sous-total CII, c'est de l'ordre de dix pour cent (10 %) des clients que ça représente. Et globalement, c'est onze virgule cinq pour cent (11,5 %) des clients. Autrement dit, le nombre de clients touchés est important par rapport aux proportions de volumes.




Alors dans le dernier acétate, intitulé * Robustesse des économies estimées pour chacun des programmes du plan +, alors je vais les passer en revue puis je les ai qualifiés, alors le PE100, j'ai considéré qu'il était robuste à cent pour cent (100 %) en tenant compte qu'il aura un plan d'installation, hier, ça a été pas mal confirmé, mais aussi d'entretien et réparations. Puis mettons que la confirmation de ces deux éléments-là était moins précise, là, ce n'était




pas aussi évident.




Pour le générateur d'air chaud, troisième génération, dans le résidentiel existant, compte tenu des difficultés qu'il semble y avoir et puis du coût de l'équipement, du coût sur l'équipement qui est de mille dollars (1 000 $), puis la contribution du participant à quatre cents dollars (400 $), j'ai considéré qu'il y avait un risque de l'ordre du tiers sur cette valeur-là.
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Q.
Est-ce qu'il y a une expérience que vous pourriez invoquer pour, relativement à cette estimation?



R.
Bien c'est l'expérience générale de faire dans du vieux par rapport à faire, partir à neuf. Les rénovations, les coûts sont toujours plus difficiles, les réparations, toujours plus hasardeux que de partir quelque chose avec un équipement neuf dans du neuf. Puis je pense qu'hier, monsieur Tremblay a mentionné quelques-unes des difficultés qui sont sous-jacentes à cette opération-là.
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R.
PE-102, générateur d'air chaud, troisième génération, bien là de façon cohérente avec les propos précédents, je l'ai mis solide à cent pour cent (100 %).




Thermostats électroniques programmables au secteur résidentiel, on a estimé que trente pour cent (30 %)




étaient à risque. Alors, le raisonnement, c'est qu'on a partagé, j'ai partagé l'impact en deux moitiés; une moitié sur la partie électronique, autrement dit le fait qu'il n'y a presque plus d'écart, que le système va être très très fin, il va démarrer dès qu'il va sentir une petite différence de température, cette partie-là nous a semblé robuste et puis on l'a... on lui a imputé un certain taux d'opportunisme, compte tenu du prix, cent cinquante dollars (150 $), de l'ordre de dix pour cent (10 %).




Alors, ça nous a fait un impact global de cinq pour cent (5 %). 




L'autre partie, la partie programmable, où là il faut faire, il faut penser en termes de comportement des gens, nous a semblé plus à risque, m'a semblé plus à risque et là-dessus, j'ai mis un facteur de cinquante pour cent (50 %). Alors, cinquante pour cent (50 %) de la moitié, c'est vingt-cinq pour cent (25 %), plus le cinq pour cent (5 %) d'opportunisme sur l'autre, la partie électronique, ça a fait le trente pour cent (30 %) de réduction qui est montré.




Le programme PE-104, j'y ai mis un aléatoire, une valeur de vingt-cinq pour cent (25 %); vingt-cinq pour cent (25 %) parce que certaines des mesures sont touchées par les effets croisés, on pense au chauffe-




eau, on pense aussi au... à l'isolation des tuyaux, aussi des mesures qui devraient être multiannuelles, telles que l'étanchéisation et encore plus le calfeutrage, qui ne sont pas reprises à chaque année et là, on a pensé qu'il y avait un problème, que les gens ne le referaient pas, alors... que ce serait valable un an, mais que la deuxième année, ce ne serait pas valable et pour ça, j'ai mis un facteur de vingt-cinq pour cent (25 %); après avoir entendu les témoins ce matin, peut-être que... c'est peut-être que je réviserais à la baisse, mais mettons que vingt-cinq pour cent (25 %), c'est mon évaluation.




Sur le chauffe-eau au 105, au numéro 105, et ça joue aussi pour le chauffe-eau au numéro 200, puis au numéro 203, les chauffe-eau, j'ai considéré qu'il y aurait une amélioration moitié-moitié entre le niveau d'isolation des chauffe-eau et la qualité du brûleur et la moitié qui était l'isolation, j'y ai affecté un effet croisé de deux sur trois, ce qui m'amène à ma réduction de un tiers.




Le PE-201 - parce qu'à ce moment-là, je touche le PE-200 qui est fait - 201, générateur d'air chaud petit CII alors si l'installation, l'entretien puis les réparations sont bien encadrées, si ça ça va bien, là on n'a pas mis d'aléas.




Pour la chaudière AFUE quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), du numéro 202, comme il y avait une réserve qui était exprimée dans le document de l'Agence énergétique, de l'Agence d'efficacité énergétique, j'ai essayé de traduire cette réserve-là, puis j'ai mis la valeur de dix pour cent (10 %), qui me semblait être la valeur minimale pour exprimer une réserve.




Et le chauffe-eau, 203 PE, F.E. de soixante et deux pour cent (62 %) a déjà été couvert.




Alors, tout ça nous amène à une réduction de l'ordre de dix-neuf pour cent (19 %) et on peut dire que si le premier PGEÉ réussissait à quatre-vingt-un pour cent (81) %), bien ce ne sera pas une catastrophe, ce serait un succès, mais compte tenu que les éléments sont très petits, la question c'est quand est-ce qu'on va atteindre le potentiel économiquement réalisable.
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Q.
Je vous remercie, Monsieur Fontaine. Donc, je vais passer à monsieur Thomas Welt. Donc, Monsieur Welt, est-ce que vous pourriez présenter le mémoire, le rapport qui est la pièce STOP-SE-1, document 1, et plus particulièrement les conclusions de ce mémoire?



R.
Monsieur le Président, Madame et Monsieur les régisseurs, je n'ai pas l'intention de répéter ce qui a été écrit dans le mémoire, je m'attacherais à




mettre en évidence ce que, du point de vue environnemental, nous paraît essentiel.




D'abord, je voudrais parler quelques minutes du PGEÉ actuel. On peut commencer par se demander : un PGEÉ, pourquoi faire? Je pense que c'est la première question qu'il faut se poser pour savoir comment la traiter d'une manière plus générale.




De notre point de vue, je pense aussi que c'est le point de vue de l'ensemble des participants, ce n'est pas certain, mais c'est probable, c'est pour protéger l'environnement et plus particulièrement soutenir les engagements de la convention cadre sur les changements climatiques. Il me semble que ça, c'est la raison d'être de ce qu'on a l'intention de faire.




Or, pour être en accord avec les engagements du Canada et les engagements du Québec, comme notre prédécesseur, monsieur Guérard, a très bien dit, il faut qu'il y ait une diminution de vingt-six pour cent (26 %) en deux mille dix (2010) dans les émissions de gaz à effet de serre, par rapport à une situation où on ne ferait pas des programmes d'efficacité énergétique.




Donc, il faut faire vingt-six pour cent (26 %), c'est un chiffre important. Ça, c'est l'engagement du




Canada, c'est l'engagement du Québec, c'est un engagement de la communauté internationale industrielle.




Or - et ça, on ne le répétera pas suffisamment - le PGEÉ actuel, tel qu'il est présenté, représente zéro virgule un pour cent (0,1 %) qu'on atteindra en trois ans. Si on maintient le même rythme, on atteindra en deux mille dix (2010) trois fois plus, zéro virgule trois pour cent (0,3 %) et c'est ces chiffres-là qu'il faut comparer au vingt-six pour cent (26 %).




Donc, nous sommes excessivement loin, je dirais même astronomiquement loin de ce qu'on devrait faire. C'est donc une contribution minime avec un impact négligeable sur ce qui peut et doit se réaliser.




En plus, je voudrais encore, on l'a dit, beaucoup l'ont dit, mais il faut mettre aussi en perspective que le PGEÉ représente seulement un pour cent (1 %) de la croissance. Gaz Métropolitain entend accroître chaque année environ cent millions (100 M) de mètres cubes sur ses fournitures, donc sur trois ans, environ trois cents millions (300 M) ou trois cent trente (330 M), enfin de l'ordre de trois cents millions (300 M), alors que le niveau de l'efficacité atteint quatre millions (4 M), c'est environ de l'ordre de un pour cent (1 %) de la croissance.




Donc, c'est ça qu'est le PGEÉ actuel, donc il est très loin - et on ne le répétera pas suffisamment - il est très loin de ce que sont nos engagements, de ce que la communauté internationale désire qu'on ait.




Alors, nous disons qu'il faut un PGEÉ révisé. Un PGEÉ révisé qui est une contribution un tant soit peu significative. Je ne dis pas qu'il faut faire vingt-six pour cent (26 %), parce qu'alors, on serait vraiment dans l'imaginaire. Nous avons proposé l'ordre de un pour cent (1 %), c'est ça que nous avons proposé dans notre rapport.
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Q.
Un pour cent (1 %) des ventes?



R.
Un pour cent (1 %) des ventes, oui, donc au fond dix (10) fois plus que ce qui est proposé actuellement. Alors, ce que nous disons dans ce PGEÉ révisé, il ne faut pas accepter une contribution aussi modérée. On peut et on doit faire un effort pour proposer un plan plus en ligne avec, qu'on doit accomplir au moins à moyen terme. 




Il faut, pour ce faire, sortir un peu de la routine, de cette routine mathématique avec tous ces indices très économistes, très... mais qui sont très loin de la réalité qu'on doit réaliser. Donc, un PGEÉ révisé doit être autre chose que ce qu'on propose.




La première chose qu'on devrait faire pour un PGEÉ




révisé, c'est évaluer le potentiel économique global afin de permettre à la Régie d'évaluer l'impact à long terme de la validité du plan, il faut que Gaz Métropolitain présente une évaluation à long terme, au moins sur un horizon de dix (10) ans, parce que sur un horizon de dix (10) ans, ce deux mille dix (2010), c'est là, au fond, que les engagements du Canada vont se manifester ou ne vont pas se manifester, dépendamment de ce qu'on va faire, mais en principe c'est en deux mille dix (2010) qu'il faut atteindre, selon les engagements internationaux, qu'il faut atteindre cette valeur de vingt-six pour cent (26 %) de réduction.




Nous proposons aussi que cette évaluation du potentiel économique à long terme, enfin, disons, doit être accompagnée d'une analyse de sensibilité en fonction des paramètres, parce que ça ne va pas... ça ne sera pas un plan totalement rigide, il va, on pourra évaluer les diverses composantes et elles doivent avoir une sensibilité en fonction des paramètres tels que le prix du gaz qui peut varier, et varier de manière considérable; les coûts des externalités, en particulier les coûts que la communauté internationale et le Canada aussi vont devoir payer pour les gaz à effet de serre, entre autres, mais pas seulement, il y a d'autres polluants.




Il faut aussi évaluer ça en termes d'impact tarifaire et d'autres, peut-être d'autres indicateurs, donc il faut présenter une évaluation du potentiel économique à long terme et analyser selon des sensibilités en fonction des paramètres fondamentaux, tels que le prix du gaz, les gaz à effet de serre, etc.




Une fois qu'on aura ça, il faudra proposer des objectifs. Nous avons dit, de notre rapport, qu'il n'y a pas eu des objectifs, on ne s'est pas posé des objectifs, on a fait le contraire, on a analysé quelques mesures, on les a mises ensemble, puis on est arrivé à zéro virgule un pour cent (0,1 %) sur trois ans, et on a dit : c'est ça.




Mais il faudrait faire le contraire. Connaissant les engagements du Canada, connaissant ce qu'il faut faire, il faut se fixer des objectifs et c'est à partir de ces objectifs-là qu'on va voir qu'est-ce qu'on peut faire, parce que si on... admettons qu'on se fixe un objectif de un pour cent (1 %), ce que nous proposons, qui est d'ailleurs un objectif très, très, très modéré, c'est pas un objectif énorme, un pour cent (1 %) de réduction, si on ne peut pas faire un pour cent (1 %) de réduction, comment pourra-t-on faire vingt-six (26)? C'est donc un objectif excessivement modéré.




Mais admettons qu'on se fixe un objectif de un pour cent (1 %), on regarde quelles sont les mesures qui peuvent satisfaire ce un pour cent (1 %) et on regarde quel est l'impact tarifaire et puis on verra si cet impact tarifaire est énorme, monstrueux, peut-être qu'on ne va pas faire ça, mais peut-être qu'il ne sera pas aussi grand qu'on le pense, donc, nous disons qu'il faut partir des objectifs pour avoir des mesures et ne pas faire l'effet contraire, avoir quelques mesures, les ramasser et dire : voilà, c'est ça.




Il faut aussi inclure tous les secteurs. Il n'y a pas de raison qu'on n'inclut pas l'industriel, l'industriel est plus que la moitié, je pense, de la consommation, exclure la moitié, il n'y  a pas de raison à cela, il faut que l'industriel participe à l'effort général, il n'y a pas de raison de les omettre.




Ensuite, je pense que là, nous avons un élément fondamental qui a été déjà soutenu par d'autres présentateurs. Il faut revoir le calcul de l'impact tarifaire. Je pense que c'est fondamental de revoir de manière novateur, la manière qu'on calcule l'impact tarifaire.




Tout d'abord, beaucoup l'ont souligné, il faut revoir




la légitimité de l'inclusion des pertes dues à la diminution des ventes. Ça semble, si l'objectif est de réduire les gaz est un objectif environnemental d'utilité publique générale, de se faire récompenser parce qu'on a appliqué des mesures d'efficacité énergétique, semble, il me semble illégitime dans son concept même, quels que soient les arguments qu'on peut faire, on ne peut pas à la fois protéger l'environnement et se faire compenser parce qu'on a fait de l'efficacité énergétique.




Je pense que c'est deux notions qui sont incompatibles, je pense qu'il faut absolument revoir cette notion-là, il faut la réétudier, il faut la revoir sur le plan philosophique et pas seulement sur le plan strictement des chiffres, mais le concept même qu'un distributeur soit compensé pour les pertes par la non-vente.




Je veux dire l'exemple si moi j'achète demain une voiture qui consomme moitié que ma voiture précédente, est-ce que je vais maintenant payer le constructeur pour l'essence que j'ai économisée? Ça semble... ce sont des concepts qui ne peuvent pas, à mon avis, être acceptés dans une... dans un effort d'efficacité énergétique, donc il faut revoir ces concepts-là.




Il faut aussi revoir d'autres éléments pour revoir, il faut aussi revoir tous les tests, tous ces tests de nouveau et leur position dans le diagramme doivent aussi être réévalués en fonction de l'objectif du bien commun qui est la réduction de gaz à effet de serre.




Bon, il y a aussi le fait comment on calcule, comment on soutient ces programmes, par exemple on veut donner des subsides, mais est-ce que c'est la seule méthode pour inciter? Peut-être qu'on pourrait louer les appareils, peut-être qu'on pourrait financer l'acheteur, on le... il y a plusieurs méthodes autres que des subsides purs qui peuvent diminuer d'une manière considérable l'impact tarifaire.




Il y a un autre élément qui a été touché par beaucoup d'autres personnes...
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Q.
Monsieur Welt sur cet élément, vous parlez du financement de l'acheteur, est-ce qu'il y a un point de comparaison que vous voudriez faire à ce sujet?



R.
Oui, enfin il y a un autre programme de Gaz Métropolitain, justement, qui au lieu de donner des subsides, finance et puis se fait payer par... en cours de route. Donc, il y a des possibilités.




Enfin, moi je ne voudrais pas rentrer dans le détail des possibilités, tout ce que je dis, c'est




qu'actuellement, il y a des moyens multiples pour réduire l'impact tarifaire, non seulement en supprimant cette récompense parce qu'on ne vend pas, mais aussi pour d'autres positions, comme les subsides.




Mais il y a aussi le fait que l'efficacité énergétique représente un pour cent (1 %) de la croissance de ventes et on a dit à plusieurs reprises que cet effort d'efficacité énergétique pourrait aussi augmenter les ventes.




Donc, en fait, on pourrait très bien comprendre qu'il n'y a aucune perte, même si on admet l'idée qu'il faut compenser, en fait comme les plans d'efficacité énergétique sont aussi faibles par rapport à la croissance, est-ce qu'il y a vraiment de la perte?




En fait, c'est d'aborder tout ça, je pense que comme a dit mon prédécesseur, monsieur Guérard, il y a sûrement moyen de réduire l'impact tarifaire à zéro et même le rendre positif par une vision autre que celle qui est présentée actuellement.
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Me DOMINIQUE NEUMAN :




Monsieur le Président, de combien de minutes disposons-nous encore parce que je ne sais pas quand...?




LE PRÉSIDENT :




Vous nous aviez demandé trente (30) minutes. Ça fait exactement trente (30) minutes. 




M. THOMAS WELT :



R.
Est-ce que je peux continuer ou est-ce que je dois...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez de façon concise terminer rapidement s'il vous plaît?




M. THOMAS WELT :



R.
Pardon?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez terminer rapidement de façon concise?




M. THOMAS WELT :



R.
Oui, oui, je n'ai plus de... l'essentiel du plaidoyer a déjà été effectué. Mais je peux encore donner quelques indications.




LE PRÉSIDENT :




Votre message est reçu.




M. THOMAS WELT :



R.
Pardon?




LE PRÉSIDENT :




Votre message est reçu.




M. THOMAS WELT :



R.
Oui. Je peux dire qu'il faut transformer les mesures intangibles en mesures tangibles parce que ce sera plus facile de calculer tout ça. J'ai déjà parlé de l'impact du PGEÉ sur la croissance des ventes. Il y a aussi un aspect important de suivi auprès des clients. Comme disait notre expert, il y a, comment on appelle ça, l'effritement sera beaucoup plus grand si on ne fait pas de la maintenance. Donc, dans les plans, il faut... un aspect important, la maintenance. Bien, je dirais à la fin peut-être quelque chose de très bizarre, hein, on peut repenser dans le calcul de tous ces avis un nouveau facteur, une nouvelle constante, la contribution de Gaz Métropolitain au bien-être public. 




Et ça pourrait être une constante qui pourrait être inclue dans un des tests pour avoir une constante de la contribution de Gaz Métropolitain. Et d'ailleurs, pourquoi pas, Gaz Métropolitain, pendant dix ans, a produit plusieurs papiers où ils disent qu'il faut faire un grand effort pour contribuer à la lutte contre les changements climatiques. Eh bien, ils ont ici une excellente occasion de le faire.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors on est prêt pour les questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est notre preuve et nous sommes prêts au contre-interrogatoire s'il y a des questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Sicard, je crois que vous n'avez pas de questions.




MME MANON LACHARITÉ :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :




Une toute petite.
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Q.
Bonjour, messieurs. Dans sa position, le ROEÉ et d'autres intervenants également, notamment ARC-FACEF demandent à la Régie qu'il y ait une audience générique sur la problématique d'efficacité énergétique. Maintenant, monsieur Welt est un témoin volubile. Rapidement, est-ce que vous pensez que ce serait une bonne chose?




M. THOMAS WELT :



R.
Oui, je crois que c'est une très bonne chose parce que, justement, la proposition de Gaz Métropolitain n'est pas une proposition unique, il y a d'autres distributeurs. Et à l'occasion d'une séance générique, on pourrait justement analyser tout ces




concepts, tous ces indicateurs. Je crois que c'est une excellente occasion.
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Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Maître Allard, est-ce que vous avez des questions?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Quelques-unes.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Quelques-unes.
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Q.
Bonjour, Monsieur Welt; bonjour, Monsieur Fontaine. Quelques questions de précision sur les documents que vous avez présentés. D'abord, Monsieur Welt, vous avez mentionné que vous étiez le co-auteur du document STOP-S.É.-1, exact?




M. THOMAS WELT :



R.
Oui.
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Q.
Qui était l'auteur ou les autres auteurs, vos co-auteurs?



R.
Bien, il y a STOP, il y avait STOP et Stratégies énergétiques. Il y avait d'autres co-auteurs. Ce sont




des gens de Stratégies énergétiques.
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Q.
Et qui sont des personnes qui portent des noms, qui?



R.
Bien, oui, en général, un personne porte un nom. Il y en a aussi d'autres qui sont anonymes, mais pas dans ces cas particuliers. Et je crois que Stratégies énergétiques, c'était maître Neuman.
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Q.
Pouvez-vous en prenant le document m'indiquer s'il y a des sections particulières que vous avez rédigées et des sections que vous n'avez pas rédigées? Je ne voudrais pas vous poser des questions sur ce que vous n'êtes pas l'auteur.



R.
Non, on ne peut pas dire ça. La notion de co-auteur ne veut pas nécessairement dire qu'on a rédigé des sections particulières. Nous avons discuté puis il n'y a pas des sections particulièrement attribuables à un auteur ou à un autre. 


222
Q.
C'est un travail commun de votre procureur et de vous-même?



R.
Collectif.
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Q.
Collectif. J'ai compris de votre mémoire que, selon vous, le PGEÉ manquait ou avait des lacunes au niveau des, selon vous évidemment, des éléments d'analyse notamment en ce qui concerne le niveau de l'évaluation du potentiel ainsi que des lacunes au niveau des outils de suivi, est-ce que j'ai bien compris?



R.
Oui, oui.
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Q.
J'ai compris que, pour remédier à ces lacunes, il




s'agirait de, il y aurait lieu de faire plus de recherches et d'analyses plus rapidement, par exemple, j'ai compris à un certain endroit que vous suggérez de traduire en programmes tangibles plus rapidement des programmes intangibles?



R.
Oui.
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Q.
Bon. Est-ce que vous avez la pièce SCGM‑19 document 8, page 2 de 4? Ce n'est pas une erreur, là. La preuve de Gaz Métro




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Quelle page?
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Q.
Page 2 de 4 de SCGM-19 document 8.




M. THOMAS WELT :



R.
Oui.
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Q.
Alors, évidemment, est-ce que vous êtes d'accord en prenant cette présentation des coûts du programme, du plan global présenté par Gaz Métro, que votre recommandation de faire plus de suivi, par exemple, augmentera le montant qui apparaît à la dernière ligne sous la colonne * suivi et évaluation +?



R.
Donc, si j'ai bien compris votre question, en transformant les intangibles en tangibles qu'on va augmenter les deux cent trois mille, c'est ça votre question?


228
Q.
Ma question, c'est que vous recommandez de faire plus de suivi, d'avoir plus d'outils de suivi. Alors s'il




y a plus d'outils de suivi, je prends le tableau qui a été produit en preuve pour qu'on se comprenne, est-ce que vous êtes d'accord qu'à ce moment-là s'il y a plus de suivi, dans la colonne * suivi et évaluation + en ce qui concerne les coûts, à la dernière ligne, le total, il y aura un montant forcément plus élevé?



R.
Si on fait plus de suivi, bien sûr, ce sera un peu plus élevé.


229
Q.
Et lorsque vous avez mentionné également qu'il y aurait plus de recherches, qu'il devrait y avoir plus de recherches d'effectuées de façon à accélérer certains développements, je vous amène dans la première colonne sous la colonne * administration + la cinquième avant-dernière ligne * étude et recherche +, trois cent vingt mille dollars (320 000 $), on se comprend que s'il y a plus de recherches, le montant sera forcément plus élevé?



R.
Oui.


230
Q.
J'ai cru comprendre également de vos recommandations que toutes ces activités additionnelles devraient être faites pour le quinze (15) janvier deux mille un (2001)?



R.
Non. Ce qu'on a dit que vous devez présenter un programme révisé pour le quinze (15) janvier, c'est ça qu'on a dit, un programme révisé. Mais nous ne nous attendons pas que vous fassiez des énormes recherches de laboratoire qui peuvent durer plusieurs




années pour le quinze (15) janvier. Je ne pense pas que c'est ça l'idée. L'idée est, nous n'avons pas entrer dans les détails des chiffres de ce type-là. C'est que nous pensons que ça manque, votre plan manque d'objectif pour rendre ce programme un effet significatif sur le résultat qu'on veut obtenir. Parce que nous disons que ça n'a pas un impact significatif. 




On peut même dire sans vouloir, avec tout le respect qu'on doit à votre oeuvre, on pourrait dire par contre que c'est un impact négligeable, sans vouloir offenser qui que ce soit, mais c'est ça la réalité, c'est ça le fait. Et on pensait que vous pouviez présenter pour le quinze (15) janvier quelque chose de plus significatif. Maintenant, ce n'est pas nécessaire que vous fassiez des énormes recherches de laboratoire pour cela. Je ne pense pas que c'est nécessaire. 




Du moment que vous aurez des objectifs qui seront raisonnables, c'est de ça qu'on demande. Je ne sais pas si c'est la réponse que vous cherchez. Mais l'idée n'est pas de faire toutes ces recherches pour le quinze (15) janvier. C'est évidemment... Moi-même, j'ai été un agent de recherche pendant quarante ans, je sais que, pour faire des recherches sérieuses, ça prend beaucoup de temps. Ce n'est pas ça que nous




demandons.


231
Q.
Peut-être m'expliquer, on peut faire une liste de ce que vous nous suggérez qui soit fait pour le quinze (15) janvier deux mille un (2001) qui n'est pas déjà dans le plan?



R.
On l'a dit. Il faut, pour un tel plan révisé, que vous fassiez d'abord une analyse du potentiel à long terme pour qu'on sache où on va.


232
Q.
Alors analyse du potentiel à long terme?



R.
Oui. On l'a dit. D'ailleurs, nous avons donné toutes les... Ensuite, que vous donniez un objectif à votre plan, mais un objectif qui ne soit pas zéro virgule un pour cent (0,1 %) quand même parce que c'est un objectif, encore une fois, je m'excuse du terme, mais c'est un fait, c'est un objectif négligeable par rapport à ce qu'on veut atteindre. Mais un objectif, nous proposons un pour cent (1 %). Ce qui est encore très, très, très peu, mais c'est quand même dix fois plus que ce qui est proposé. 




Nous jouons dans l'infiniment petit d'ailleurs. C'est petit. Ça aussi c'est petit, mais c'est encore un peu plus grand que les petits que vous proposez. Donc, c'est ça que nous demandons essentiellement, que vous présentiez une perspective du potentiel à long terme avec un objectif de un pour cent (1 %) et que vous fassiez ça avec une étude de * sensitivité +. Si le gaz demain est multiplié par trois, qu'est-ce que ça




donnera? 




Si une tonne de CO2 va coûter cent dollars ou pourra coûter cent dollars, parce que c'est à cela que ça viendra un jour ou l'autre, avant deux mille dix (2010), il faudra bien qu'on fasse quelque chose, on ne pourra pas toujours dire qu'on fait des choses mais, en fait, on fait très peu. Donc, un jour, il faudra, et avant deux mille dix (2010), ce n'est pas tellement loin deux mille dix (2010). Eh bien, c'est ça qu'on vous demande. D'ailleurs, on le dit dans notre rapport ce qu'on vous demande de faire. Mais l'essentiel, c'est de venir avec un programme qui a un impact significatif et avec une idée qu'est-ce que, quel est le potentiel réel économique. 




C'est ça qu'on voudrait savoir parce que, actuellement, on ne sait pas qu'est-ce que vous allez faire après deux mille trois (2003). Est-ce que vous allez vous arrêter? Est-ce que vous allez faire autre chose? Vous dites des réponses que vous n'allez pas aller marche arrière. C'est déjà pas mal, hein. Mais enfin, est-ce que vous allez de l'avant après deux mille trois (2003)? Ce n'est pas évident. Donc, c'est ça qu'on demande essentiellement.


233
Q.
Un de mes confrères qui disait que vous étiez volubile. Alors je vais revenir à ma petite liste. Analyse du potentiel à long terme, fournir objectifs.




Et je suis à la page 30 de votre mémoire, je lis également autre chose que, selon vous, le plan global devrait inclure pour le quinze (15) janvier prochain. Peut-être en vous aidant de ce que vous avez écrit, nous indiquer les autres éléments que vous voulez voir dans les quatre prochains mois.



R.
Je vais trouver d'abord. Je vais à la page 30. Je peux être volubile mais je ne suis pas très rapide.




À la page 30 de notre... non, ce n'est pas ce rapport-là.


234
Q.
C'est de votre mémoire.



R.
À la pièce 1, oui.


235
Q.
Hum, hum.



R.
Oui. Alors, je suis à la page 30, oui.


236
Q.
Et je vois notamment aux lignes 29 à 33, vous suggérez également de soumettre plusieurs scénarios en conséquence de diverses analyses de sensibilité?



R.
Oui, c'est ça que je viens de dire.


237
Q.
O.K. 



R.
Oui, actuellement vous donnez un seul scénario, mais je pense que pour la Régie, pour tous les autres intervenants, il serait utile de savoir est-ce qu'il y a d'autres alternatives, d'autres scénarios, en particulier avec des sensibilités en fonction des paramètres essentiels; un des paramètres essentiels, c'est le prix du gaz, il va sûrement intervenir.


238
Q.
Dans la question, à la question ST.3, on vous demandait de chiffrer les montants en argent, en




ressources financières et humaines nécessaires à la réalisation de cet objectif que vous proposez à la Régie d'imposer à Gaz Métropolitain, comme prochain global d'efficacité pour le quinze (15) janvier deux mille un (2001) et je regarde votre réponse, je n'ai pas trouvé le chiffre. Est-ce que...



R.
Bien, oui!


239
Q.
Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle vous avez...



R.
Bien, oui, absolument. Vous avez très bien fait de ne pas trouver un chiffre. C'est parce que c'est à vous, écoutez, vous nous demandez de faire votre travail. C'est à Gaz Métropolitain de fournir les scénarios et les coûts, ce n'est pas à nous. D'abord, nous n'avons pas les ressources, nous ne sommes pas spécialistes dans votre business, c'est à vous justement de présenter ces scénarios pour qu'on puisse comprendre s'ils sont valides ou pas. Je ne pense pas que c'est à nous. C'est ça qui manque, d'ailleurs, dans votre programme, c'est justement cela qui manque et c'est ça qui devrait être fourni, ce n'est pas à l'intervenant de le fournir.


240
Q.
Mais si je reviens à la pièce SCGM-19, document 8, qui détaillait les coûts de ce qui était proposé par Gaz Métropolitain, je comprends que les diverses activités que vous suggérez d'inclure dans un délai très très court, forcément augmenteraient le coût de ce qui a été présenté ici, parce que ce sont des




additions à ce qui est présenté aujourd'hui.



R.
C'est les coûts de préparation dont vous parlez?


241
Q.
Bien, les coûts pour développer ce que vous voulez qui soit ajouté dans le plan global...



R.
Oui.


242
Q.
... révisé selon votre suggestion, qui inclut plus de données et des analyses de sensibilité...



R.
Oui.


243
Q.
... des analyses de potentiel à long terme, etc., divers scénarios...



R.
Oui.


244
Q.
... évidemment, pour en arriver à ce résultat, on comprend que les montants, que ça sera plus que ce qui est fait aujourd'hui, selon ce que vous nous dites, donc forcément, ça coûtera plus cher que ce qui est présenté à la pièce SCGM-19, document 8?



R.
Ça coûtera plus cher pour ce point particulier, mais nous avons proposé qu'on peut trouver beaucoup de diminutions au coût global qui intervient dans l'impact tarifaire, donc il semble que par rapport à tous les autres coûts, qu'on puisse déduire d'une manière significative, ce coût-là ne jouera pas un grand rôle, au contraire, il va permettre de diminuer les autres d'une manière beaucoup plus significative.


245
Q.
Là, vous me dites que ça ne jouera pas un grand rôle, mais on vous a demandé de quantifier et vous ne savez pas quel montant, je comprends mal comment ça ne peut pas avoir un grand rôle, on ne sait pas de quel




montant on parle?



R.
Non, mais nous ne pouvons pas faire ce travail-là, nous ne sommes pas outillés pour et même si on était outillé pour, c'est au promoteur de faire ce travail-là. Cependant, ce travail-là, d'abord vous avez déjà beaucoup de données à votre disposition, j'imagine que vous avez des bases de données qui sont considérables, ensuite c'est un travail d'étude, de bureau, donc au fond, je ne pense pas que ça doit coûter des sommes astronomiques et ça va permettre de réduire les autres points, les autres coûts dans le bilan global, je pense - enfin, nous pensons - que ça peut être très favorable.


246
Q.
Mais là, vous nous affirmez ça ici, là, mais est-ce que vous avez fait des études pour calculer, évidemment des études pour calculer, on n'a pas de chiffres, c'est difficile, mais...



R.
Bien, écoutez...


247
Q.
... vous m'affirmez que ça va faire baisser d'autres items de cette pièce?



R.
Bien oui, je vous ai donné un exemple, là, au lieu de donner des subsides, vous pouvez peut-être louer simplement ou donner un financement, à ce moment-là, ça va diminuer considérablement le coût de l'ensemble du programme comme une des possibilités. Il y en a sûrement beaucoup d'autres qu'on peut concevoir pour diminuer le coût, pour le rendre, l'impact tarifaire, non seulement négligeable, mais même peut-être




positif.


248
Q.
Monsieur Welt, vous avez mentionné tout à l'heure dans votre présentation, votre preuve en chef, mon confrère vous a demandé pourquoi un plan global, moi je vous relancerais la question : qu'est-ce que Gaz Métropolitain, selon votre compréhension, demande dans la présente instance? Qu'est-ce qu'on demande ici, devant la Régie?



R.
Qu'on accepte votre plan.


249
Q.
Est-ce qu'il y aurait, si je vous suggérais qu'il y a une demande de dépenses totalisant un virgule huit six six millions de dollars (1,866 M$), seriez-vous d'accord avec ça?



R.
Bien, si vous le demandez, oui.


250
Q.
Et comme intervenant, le groupe que vous représentez, suggère quoi plutôt qu'un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $)?



R.
Nous... encore une fois, je pense qu'on a déjà répondu à plusieurs reprises. Nous sommes un groupe environnemental. Notre objectif est que les gaz à effet de serre soient diminués, c'est ça notre objectif. Ce qu'on vous demande à vous, c'est de faire votre maximum possible pour diminuer de manière significative les gaz à effet de serre. C'est ça qu'on demande. On ne peut pas vous dire quels chiffres vous devez mettre pour faire votre programme, nous ne pouvons pas vous donner ces chiffres-là, c'est pas à nous de le faire.




D'abord, nous n'avons pas les ressources ni les moyens, nous sommes un organisme à but non lucratif, à comparer à d'autres qui sont à but lucratif, hein, nous n'avons pas les ressources, nous n'avons pas les moyens, nous n'avons pas d'argent et même si nous avions tout ça, ce n'est pas à nous de le faire, c'est au promoteur de le faire.


251
Q.
Alors, je comprends que vous n'avez pas les chiffres. À la question ST.2, qui était posée également au Groupe STOP, et je vais revenir, est-ce que vous suggérez, vous dites que vous êtes ici pour suggérer un objectif de réduction de un pour cent (1 %) de consommation, la question qui vous était posée, c'était de donner votre opinion de l'impact tarifaire, de l'atteinte de cet objectif dans les trois prochaines années, de cette réduction de un pour cent (1 %) de la consommation de gaz naturel.




Et, dans la réponse que vous avez fournie, je n'ai toujours pas trouvé le chiffre, la réponse de l'impact tarifaire de votre objectif que vous venez ici suggérer à la Régie.



R.
Mais parce que de nouveau, vous demandez des choses que vous ne devriez pas nous demander à nous. Admettons, un instant, que vous acceptez le un pour cent (1 %), que vous trouvez que c'est un bon chiffre, vous faites les calculs selon votre méthode et vous arrivez avec un impact tarifaire. Je ne sais




pas lesquels, mais vous les calculez, puis alors on verra, la Régie verra, les intervenants verront si sur l'hôtel du bien public, les engagements canadiens et québécois de réduction d'effet de serre, ça vaut la peine de vous octroyer cet impact tarifaire, et nous disons en plus que si vous calculez l'impact tarifaire avec la méthodologie que vous avez utilisée, vous arrivez à un chiffre très important et nous disons que c'est possible, je l'ai dit dans ma présentation, qu'ensemble, nous devons chercher de quelle manière on devra les diminuer.




Nous pensons qu'il y a beaucoup de moyens de diminuer votre impact tarifaire, parce que d'abord, est-ce que c'est concevable du bon sens pour une diminution de zéro virgule un pour cent (0,1 %), on va augmenter la base tarifaire de presque un pour cent (1 %).




Bon, on me dira que tout ceci, il y a des calculs très savants, très économistes, etc., mais rien que du point de vue du bon sens, ça ne paraît pas avoir... je ne sais pas, moi, est-ce que c'est raisonnable?




Toutefois, la question n'est pas là, il y a... on vous demande de prendre un objectif de un pour cent (1 %), vous allez le calculer, vous allez nous dire qu'est-ce que ça fait comme impact tarifaire, on




discutera si vos calculs d'impact tarifaire sont les bons, la Régie décidera si ça vaut le coup pour un pour cent (1 %) de réduction de vous donner X pour cent d'impact tarifaire et puis voilà, si on arrive à la conclusion tous que pour un pour cent (1 %), il y a un impact tarifaire aussi colossal, qui n'est absolument pas acceptable, eh bien, tant pis. On va revenir à zéro virgule un pour cent (0,1 %), je veux dire c'est tout ce que Gaz Métropolitain peut faire, c'est tout ce que le Québec peut faire pour diminuer les gaz à effet de serre, puis voilà, on ne peut pas. On ne peut pas, c'est tout.




Alors, je pense qu'on peut faire mieux, qu'on peut faire mieux que le chiffre que vous proposez et on vous demande de refaire vos calculs et de revenir avec de nouveaux chiffres.


252
Q.
Alors, j'ai compris de votre réponse que peut-être que le un pour cent (1 %) ce n'est pas possible, dans le fond, vous ne le savez pas, ça n'a pas été chiffré?



R.
Moi, je pense que c'est possible.


253
Q.
Oui, mais vous n'avez pas rien chiffré, Monsieur Welt...



R.
Non.


254
Q.
... on s'entend, sur l'impact tarifaire?



R.
Je vous ai donné des pistes de solutions. D'abord que vous... quelques pistes de solutions, mais vous




pouvez en avoir beaucoup plus que ça parce que vous êtes les spécialistes et pas moi, je vous ai donné des pistes, de ne pas calculer vos pertes de revenus, parce que ça ne semble pas compatible avec l'objectif global; de, peut-être de ne pas donner des subventions, parce que votre test d'utilisateur est excessivement positif, de dix-neuf millions (19 M$), peut-être qu'il ne faut pas donner des subventions, peut-être qu'il faut simplement donner un prêt, je ne sais pas, peut-être qu'il ne faut pas autant d'efforts administratifs.




Tout ceci peut être révisé, revu pour qu'effectivement... écoutez, est-ce que vraiment vous allez me dire qu'on ne peut pas faire plus que zéro virgule un pour cent (0,1 %) sur trois ans? Si c'est ça, la réponse, pourquoi est-ce qu'on va à Kyoto et... ça semble être une situation telle que pour diminuer de zéro virgule un pour cent (0,1 %), on ne peut pas faire plus, mais pour augmenter cent (100) fois plus chaque année, ça, ça va tout seul, hein? Sans difficulté! Vous pouvez augmenter de cent millions (100 M) de mètres cubes par an, de croissance sans grand problème, mais diminuez de quatre millions (4 M), ça c'est très difficile, ça va coûter très cher, hein? Il y a une espèce de contradiction dans le concept même.


255
Q.
Oui, mais Monsieur Welt, évidemment Gaz Métropolitain




présente une demande à la Régie qui inclut des dépenses de un point huit six six millions de dollars (1,866 M$) pour le plan global d'efficacité énergétique qui est présenté; vous, comme intervenant, vous venez à la Régie et je vous cite par votre présentation en chef, vous avez dit que l'objectif était modéré de un pour cent (1 %).




Alors, je vous demande, avant d'être capable de dire à la Régie ici que c'est un objectif modéré et que ça devrait changer le plan qui est présenté par Gaz Métro pour évaluer la modération de la question combien ça coûte? Quel est l'impact tarifaire, et là, je comprends, vous dites que vous ne savez pas et de toute façon, si ça ne se fait pas, on reviendra à ce que vous avez proposé?



R.
Encore une fois, ce n'est pas à l'intervenant à... moi, je comprends, à moins que la Régie pense que ce que je dis est faux, ce n'est pas à l'intervenant de vous dire à vous combien ça coûte, comment il faut faire, c'est Gaz Métropolitain, distributeur, qui devrait nous dire ça, nous on devrait analyser. On ne peut pas inverser les rôles.


256
Q.
Justement à la page... vous avez mentionné dans le cadre de votre réponse, que l'objectif, selon vous, était d'atteindre certains - j'emploierai le terme qu'on retrouve à la page 24 de votre mémoire - certains objectifs * sociétaux + en matière




d'efficacité énergétique et de réduction des émissions des gaz à effet de serre. Je lis ce que vous avez écrit aux lignes 19 à 21.



R.
Oui, page 24 vous êtes, oui?


257
Q.
Page 24, page 24.



R.
Oui.


258
Q.
Pouvez-vous me dire à quelle loi ou quel règlement vous référez pour identifier ces objectifs * sociétaux + en ce qui concerne le Québec?



R.
Écoutez...


259
Q.
Et peut-être ajouter à la question, là...



R.
Oui.


260
Q.
... et la quantification qui est faite de ces objectifs?



R.
Écoutez, il y a, vous allez me dire que le protocole de Kyoto n'est pas ratifié, donc il n'a pas valeur juridique, etc., tout ça c'est vrai, mais il n'en reste pas moins que la communauté internationale se réunit sans arrêt, il y a une réunion qui va avoir lieu à La Haye en Hollande, de dix mille (10 000) représentants qui vont se réunir de nouveau pour discuter de tout ça.




La communauté internationale, dans une écrasante majorité, a défini le changement climatique comme un problème fondamental. Elle demande à tous les pays d'y participer. Il y a eu un traité - enfin, pas un traité - un protocole de Kyoto, qui a, où le Canada a




souscrit à un certain chiffre. Ce n'est pas encore ratifié, mais un jour ou l'autre, ce sera ratifié.


261
Q.
Alors, donc, je comprends...



R.
Oui. Ce protocole de Kyoto dit : six pour cent (6 %) par rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), mais puisque depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), on a beaucoup augmenté, ça fait vingt-six pour cent (26 %) en l'an deux mille dix (2010) qu'il faut réduire. Je pense que le gouvernement canadien, le gouvernement du Québec, a constamment dit qu'ils vont le faire, qu'ils vont tout mettre en oeuvre pour qu'il se réalise, eh bien on attend de tout le monde qu'ils contribuent. Voilà. Et c'est ça ce que nous disons à la page 24.

(16 h)


262
Q.
Alors il n'y a pas de loi ou de règlement applicables au Québec qui quantifie ces objectifs sociétaux, c'est ce que je comprends de votre réponse?



R.
Pour l'instant, il n'y a pas de loi là-dessus, mais il y a un engagement moral, c'est aussi important que les lois.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que le co-auteur sur les questions juridiques voudrait témoigner.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'attendais ce point de maître Allard. Je vous




soumets que SCGM est forclose et parce c'est ce que maître Allard vient d'affirmer, de plaider qu'elle ne devrait pas, ou qu'elle, tenir compte des engagements nationaux de réduction des gaz à effets de serre. SCGM est forclose de plaider cela parce qu'elle a elle-même produit un document affirmant le contraire, qui est la pièce SCGM-19, document 3.27, qui est la politique environnementale de SCGM, dont le dernier item se lit comme suit :








La société s'engage à supporter les engagements nationaux relatifs aux émissions de gaz à effets de serre par l'adoption et la mise en oeuvre d'un plan d'action volontaire révisé périodiquement.



Ce plan, incidemment, nous l'avons produit tout à l'heure parmi les documents de référence, ainsi que son rapport de suivi qui précise que SCGM souscrit aux engagements nationaux, qui ne sont pas des lois, aux engagements nationaux de réduction des émissions de gaz à effets de serre. Donc parce que SCGM a pris cet engagement, elle est forclose de plaider le contraire aujourd'hui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je voudrais savoir, est-ce que c'est une objection? Je suis en contre-interrogatoire, est-ce que c'est une objection à la question que j'ai posée? Parce que là, je comprends que c'est sa plaidoirie, mais on va l'avoir demain, ou la semaine prochaine.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous repréciser votre question?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Dans la mesure où maître Allard cherchait à reprocher au témoin que l'on ait essayé d'imposer à SCGM de tels engagements, je vous soumets que SCGM ne peut pas plaider un tel reproche puisque SCGM a elle-même pris des engagements. Et elle a même produit le document qui décrit cet engagement.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Allard, vous allez poursuivre votre questionnement?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui. De toute façon, je ne reproche rien au témoin.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne tentais pas de le reprocher mais...


263
Q.
À la page 16 de votre mémoire, Monsieur Welt, la première lacune que vous dites avoir constatée dans le plan produit par Gaz Métropolitain sur la section 3.3.1, et je vous cite à la page, peut-être que je cite vos co-auteurs mais aux lignes 9 à 11 :








Le plan n'est que l'addition mathématique a posteriori de l'ensemble des mesures sélectionnées au cas par cas en fonction du critère flou de l'impact indu sur la base tarifaire.



Pourriez-vous m'indiquer où, dans la preuve de Gaz Métropolitain, vous avez pu voir que chacun des programmes était analysé selon le critère, j'enlèverai le qualificatif * flou + mais de toute façon, le critère de l'impact indu sur la base tarifaire, au cas par cas? Pouvez-vous m'indiquer où, dans la preuve, vous avez pris cet élément pour affirmer ce fait?



R.
Il existe quelque part, c'est tellement volumineux qu'on a du mal à trouver...


264
Q.
Vous avez entendu le panel de Gaz Métro hier?



R.
Comment?


265
Q.
Vous avez entendu le panel de Gaz Métropolitain hier?



R.
Mais oui.


266
Q.
Vous dites que vous avez lu la section 4 du, SCGM-19, document 4, est-ce que vous avez pris connaissance de cette preuve de Gaz Métropolitain?



R.
Oui, oui, je l'ai ici devant moi, la 4, oui. Mais il existe, ce mot existe parce que vous l'avez utilisé très souvent. Mais...


267
Q.
Mais je vous soumettrais, est-ce que ce n'est pas plutôt, et je vous réfère à ce que la preuve de Gaz Métropolitain écrit, ce qui est écrit dans la preuve et que vous avez entendu hier, que les programmes sur lesquels de l'information était disponible et qui étaient réalisables, faisables, ont été colligés, soumis au crible des tests, et que ce n'est que par la suite, comme un portefeuille, que le résultat...



R.
Oui.


268
Q.
... de ces dix-sept programmes et activités de recherches, qui ont été retenus pour un total de un virgule huit six six millions (1,866 M)...



R.
Oui.


269
Q.
... ce n'est que le résultat global qui a été évalué quant à l'impact tarifaire indu ou non?



R.
Oui. Et alors?


270
Q.
Donc ce n'est pas un processus de sélection au cas par cas, comme vous l'écrivez dans votre texte?



R.
Bien, écoutez, ça revient au même. Vous avez pris des mesures, vous les avez analysées avec vos critères,




avec les tests, puis après vous dites que, bon, le test tarifaire est négatif mais il est acceptable. C'est bien comme ça que vous l'avez fait. Ça revient au même, c'est ça qu'on dit d'ailleurs, on ne dit pas tellement les choses différentes.


271
Q.
Alors pour vous, c'est du pareil au même, c'est ça?



R.
Bien, oui, parce qu'en quoi ça diffère, en quoi diffère cette phrase de ce que vous avez fait, en quoi ça diffère vraiment? C'est la même chose.


272
Q.
Je ne pense que vous avez répondu à ma question. Parlant d'impact tarifaire, dans vos propos en preuve en chef, vous avez mentionné qu'il y avait sûrement des moyens de ramener cet impact tarifaire à zéro.



R.
Oui, c'est ça que j'ai dit.


273
Q.
Je vais vous demander d'en énumérer de ces moyens, et de les chiffrer?



R.
Oui, absolument, enfin chiffrer, moi, je suis ingénieur de formation, je devrais parler des chiffres, hein? Je pense qu'on peut s'en passer quelquefois.


274
Q.
Je ne vous le fais pas dire.



R.
Bon. Ceci étant dit, d'abord, je pense, il y a, il faut, il y a beaucoup de possibilités d'enlever votre, comment s'appelait, MTPR, comment, le mot exact?


275
Q.
MAPR.



R.
MAPR. Je pense que cela, conceptuellement, ne devrait pas figurer. Et une analyse plus approfondie devrait,




on devrait en arriver à l'éliminer, totalement ou peut-être pas totalement, ça dépend un peu des conclusions. Ça, c'est une piste.




Deuxièmement, si on ne prend pas tout,  l'élimination, même si on ne prend pas une trajectoire idéologique mais simplement en disant que vos programmes aide à la croissance, donc en fait, en réalité, il n'y a pas de pertes de clientèle, donc il n'y a pas de raison de l'avoir. Donc il y a sûrement possibilité d'éliminer cet aspect-là.




Une autre possibilité, c'est de diminuer les intrants, les coûts du programme. Par exemple, les subsides peuvent être substitués par d'autres moyens qui n'ont pas le même impact, qui ont un impact beaucoup plus faible. Il y a aussi des possibilités probablement de chercher une plus grande efficacité dans la gestion de ces projets.




Et finalement, je donne une indication, que vous trouverez peut-être tout à fait incongrue, que Gaz Métropolitain, qui plaide depuis dix ans de leur grand soutien à l'oeuvre de diminution, de réduction d'effets de serre, participe un peu de cela par un petit facteur, qui n'est pas gros par rapport à toutes les ventes qu'ils font, de sorte qu'il est possible, je pense que c'est possible de réduire




considérablement l'impact tarifaire.




Mais moi, je suis ici, là, je donne ça comme ça parce que ces idées me passent par dessus la tête, mais une étude plus approfondie, à tête reposée, vont sûrement conduire à des pistes très valables pour diminuer de manière considérable l'impact tarifaire. D'ailleurs, d'autres en ont parlé et puis je pense que c'est tout à fait possible.


276
Q.
Vous avez parlé de diminution des coûts de gestion du projet, ou des coûts de gestion?



R.
De l'ensemble des projets, vous avez des coûts administratifs, que vous appelez, que là, sûrement, il y a aussi des pistes qu'on peut analyser. Je pense que, bien, il faut voir l'objectif, Maître, il faut voir l'objectif. Si l'objectif est de participer, avec l'ensemble de la communauté internationale, à une oeuvre qui est importante pour tout le monde, on peut sûrement trouver des moyens de faire quelque chose qui soit plus que ce qu'on propose aujourd'hui.


277
Q.
Mais les coûts administratifs, je vous ramènerais à des chiffres à la page, SCGM-19, document 8, les coûts administratifs, les coûts de recherches, les coûts de suivi. Vous m'avez indiqué, au début de votre témoignage, qu'effectivement, vos recommandations faisaient en sorte d'augmenter ces montants et là, vous me dites qu'une des façons de réduire l'impact tarifaire serait de les diminuer,




est-ce que je comprends?



R.
Bien d'abord, si vous avez un volume plus grand, si vous passez de zéro virgule un pour cent (0,1 %) à un pour cent (1 %), je pense que vous profitez immédiatement du volume. Si vous avez à administrer un programme dix fois plus grand, il ne va pas vous coûter dix fois plus. Vous bénéficiez de la grandeur du programme.




Je pense d'ailleurs que nous avons des exemples pour Enbridge, notre expert l'a mentionné, que Enbridge a des coûts administratifs, ou des coûts du programme global plus faibles que les vôtres. Et il disait aussi, dans son témoignage, que c'est dû, en fait, il y a beaucoup plus de monde qui participe. Donc quand il y aura beaucoup plus de monde qui participe, proportionnellement, par participant, il y aura probablement des gains.




Enfin, comme je le disais tout à l'heure, moi, je ne peux pas faire ici tous ces calculs et tous ces travaux. Votre organisation peut sans doute les faire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, j'ai une question pour vous.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Vous nous aviez indiqué avoir besoin d'environ trente (30) minutes, on est rendus à trente-cinq (35) minutes, il est déjà quatre heures quinze (4 h 15), il nous reste deux autres intervenants, est-ce que vous en avez encore pour longtemps?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'en ai pas longtemps avec monsieur Welt mais j'ai quelques questions pour monsieur Fontaine. Mais, écoutez, je pense que je n'ai pas abusé du temps en ce qui concerne les autres intervenants qui ont passé à ce jour. Tous mes autres confrères n'avaient pas de questions pour le panel et vous comprendrez que un versus, peut-être pas six, mais un versus quatre.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on a le temps de faire ces questions, est-ce qu'on peut faire ces questions-là avant la pause?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour monsieur Welt, et vous voulez arrêter...




LE PRÉSIDENT :




Bien, il vous reste pour combien de temps en cours?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Un bon vingt minutes.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Alors on va faire une pause maintenant alors.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Quinze minutes.




AJOURNEMENT


________________

16 h 35




REPRISE DE LA SÉANCE




Me JOCELYN B. ALLARD :




Une dernière question pour monsieur Welt mais nous allons attendre mon confrère.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi! Comme il y avait des membres du person-nel de la Régie à l'extérieur, on croyait que ce n'était pas encore repris.




LE PRÉSIDENT :




C'est une mauvaise hypothèse de travail, Maître Neuman.




Me JOCELYN B. ALLARD :


278
Q.
Alors, Monsieur Welt, j'ai compris dans vos réponses précédentes qu'une des façons pour réduire l'impact tarifaire était d'éliminer le MAPR, le mécanisme d'ajustement pour les pertes de revenus, c'est exact?




M. THOMAS WELT :



R.
Oui, oui, exact.


279
Q.
Est-ce que je comprends bien que vous voyez ce mécanisme comme une récompense pour Gaz Métropolitain pour, une récompense pour diminuer la consommation ou ne pas vendre, c'est ça?



R.
Non, je ne vois pas que c'est une récompense. Je pense que la notion même...


280
Q.
Qu'est-ce que vous en comprenez effectivement du MAPR?



R.
Cette notion n'est pas à mon avis compatible avec l'objectif global. Je vais recommencer ma phrase. Je ne parle pas de récompense ni punition. Je pense que ce n'est pas, à mon avis, sur le plan de l'idée, compatible avec les concepts qu'il faut diminuer sur le plan international, sur le plan planétaire, sur le plan canadien, sur le plan québécois, sur le plan montréalais, sur n'importe quel plan, qu'il faut que tout le monde contribue à cette diminution des gaz à effet de serre, que c'est un objectif fondamental où tout le monde doit participer. Et parler qu'il y a moins de ventes, parce que vous contribuez vous aussi




à cela, ne semble pas un concept qui est valable au point de vue conceptuel. Je pense que ce n'est pas ce qu'il faut faire.


281
Q.
Mais comment...



R.
Donc, cette notion qui était là dans le système réglementaire qui n'avait pas cet objectif interna-tional, je pense que... moi, je ne suis pas un grand spécialiste du système réglementaire, mais je pense que... quand ça a été créé, ce n'était pas créé avec cet objectif. Là, il y a un objectif autre qui n'est pas un objectif commercial, qui est un objectif sociétal. C'est pour protéger l'ensemble de la popu-lation mondiale, y compris la population québécoise. Donc, dans cette perspective, cette notion me semble déplacée.


282
Q.
Mais c'est parce qu'on a entendu souvent votre procu-reur dans cette audience parler de remboursement parce qu'il était fait mention du mécanisme d'ajuste-ment, et j'aimerais comprendre ou je tente de com-prendre ce que le Groupe STOP, Stratégies énergéti-ques comprend du fonctionnement de ce mécanisme. J'avais cru comprendre entendre parler de récompense et de remboursement. J'ai entendu remboursement.



R.
Moi, je ne pense pas que...


283
Q.
Qu'est-ce que vous en comprenez? Comment ça fonc-tionne d'après vous?



R.
Je comprends que vous êtes compensé pour les ventes qui ne s'effectuent pas à cause du fait que vous




faites de l'efficacité énergétique. C'est ça que je comprends. C'est ça que vous définissez. J'ai lu votre définition. Je la comprends. Je comprends qu'il y a une définition que vous donnez là-dedans. Mais, moi, j'estime que cette définition, d'abord, elle n'est pas valable dans le contexte dont on parle. Et, deuxièmement, même si c'était valable, on pense aussi que cette perte n'est pas réelle parce que, avec votre programme d'efficacité énergétique, qui fidélise les clientèles, qui ramène peut-être une nouvelle clientèle, vous n'aurez pas effectivement de pertes de ventes. 




Il y a deux choses. D'abord, le concept est, à mon point de vue, non valable dans un contexte dont on parle, qui n'est pas un contexte commercial mais un contexte de bien-être des populations en général, ce n'est pas commercial mais c'est un autre concept. Mais même si ce concept n'est pas tenu en considéra-tion, même si on le met sur place purement commercia-le, même là, je ne pense pas qu'il y a une vraie perte, que cette perte est exagérée, elle est peut-être inexistante.


284
Q.
Mais si je vous soumettais que le MAPR en question est tout simplement un mécanisme réglementaire permettant de suivre les volumes qui sont économisés de par l'implantation des mesures d'efficacité énergétique et pour fins de fixation des tarifs tout




simplement, est-ce que vous seriez d'accord avec ça?



R.
Non, parce qu'ils interviennent dans votre impact tarifaire. Donc, ce n'est pas une vision purement théorique, mais elle est réelle. Vous allez demander une augmentation des tarifs à cause de cela. Donc c'est quelque chose de réel. Moi, je ne suis pas un théoricien de la réglementation, mais elle intervient dans votre tableau. Vous demandez que ce soit tenu compte dans l'impact tarifaire. Donc c'est quelque chose de concret, de réel, qui, à notre avis, ne devrait pas être là, ou diminué de manière considé-rable.


285
Q.
Prenons ça autrement. Expliquez-moi, s'il n'y a pas de MAPR, qu'est-ce qui arrive s'il n'y a pas de cette compensation à laquelle vous faites référence ou remboursement, le terme qu'on a entendu de votre procureur? Qu'est-ce qui arrive du rendement ou du profit de Gaz Métropolitain?



R.
Ça, je vous ai dit. Vous parlez maintenant du profit de Gaz Métropolitain. Bien, vous n'aurez pas de pro-fit sur des ventes que vous n'allez pas faire, oui. C'est ça qui va arriver.


286
Q.
Monsieur Fontaine...




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui.


287
Q.
Vous étiez prêt.



R.
En cas, des fois.


288
Q.
Quelques questions préliminaires en ce qui concerne votre rapport d'expert. Alors, à la page 1 dans la section intitulée * le mandat +, vous décrivez le mandat obtenu de Groupe STOP, Stratégies énergétiques à titre d'expert en efficacité énergétique, connota-tion électrique. Pouvez-vous me dire, quand vous avez été mandaté par le Groupe STOP, Stratégies énergéti-ques?



R.
Au début du mois d'août, fin juillet, début août, le premier contact.


289
Q.
Qui vous a mandaté pour le Groupe STOP, Stratégies énergétiques?



R.
Maître Neuman puis monsieur Welt.


290
Q.
Qu'est-ce qu'on vous a demandé lorsqu'on vous a confié le mandat?



R.
On m'a demandé de le comparer au potentiel technique tel qu'il avait déjà été établi et de regarder aussi quelles en étaient les caractéristiques, quelles en étaient les principales qualités. Puis est-ce qu'il était réaliste ou est-ce qu'il y avait des choses qu'il omettait ou qu'il complétait.


291
Q.
Est-ce qu'on vous a remis des documents soit à l'occasion, au moment où le mandat vous a été confié ou par la suite avant la finalisation de votre rapport d'expert?



R.
Des documents? Il y a des documents que je me suis procurés. Au tout début, non, je n'ai pas eu de documents. Ah! bien peut-être... Attendez, là, 3444,




la requête. Je ne les ai pas eus immédiatement en tout cas, je les ai eus par... j'ai eu les réponses, là, des pièces par ordinateur dans les journées qui ont suivi. Je n'ai pas les dates exactes des trans-missions d'ordinateur.


292
Q.
En ce qui concerne le mémoire de Groupe STOP, la pièce STOP-S.É.-1, vous en avez pris connaissance de ce mémoire?



R.
J'en ai pris connaissance mais pas d'une façon disons approfondie, là. Je l'ai lu à un moment donné, puis quelquefois j'ai fait des commentaires, mais je n'ai pas... je ne me considère pas comme un co-auteur en tout cas, si c'est ça votre propos.


293
Q.
Vous en avez vu des versions préliminaires et vous en avez fait des commentaires, c'est ce que je comprends de votre réponse?



R.
Dans certains cas, des points de détail ou des... quand on me citait dans mon rapport.


294
Q.
Votre rapport était finalisé à ce moment-là?



R.
Mon rapport, est-ce qu'il était finalisé?


295
Q.
Ou ça s'est fait en parallèle?



R.
En parallèle, oui, oui.


296
Q.
En parallèle.



R.
Bien, mon rapport était finalisé avant le mémoire, c'est sûr.


297
Q.
Il y avait des rencontres de travail avec maître Neuman et monsieur Welt pour faire le travail en parallèle de deux documents?



R.
Nous avons travaillé par Internet. On se faisait des rencontres électroniques.


298
Q.
C'est le monde moderne.



R.
Parce que quand on se rencontre, on travaille moins.


299
Q.
Aux lignes 20 et 21 de la page 1, toujours dans la question du mandat, vous écrivez que :






le présent rapport est le fruit de votre analyse et produit pour fins de dépôt à la Régie au soutien de l'intervention du Groupe STOP et Stratégies énergétiques. 




J'essaie de comprendre lorsque vous dites * c'est au soutien de l'intervention +, vous connaissiez le contenu de l'intervention du Groupe STOP qui était contenue au mémoire?



R.
Bien, en parallèle, mais eux utilisaient au fur et à mesure des versions les éléments importants.


300
Q.
Quelques points de précision dans votre rapport d'expert. Page 10, vous nous dites à la ligne 20 et 21 que le programme, vous faites des comparaisons entre Hydro-Québec...



R.
Oui, oui.


301
Q.
... et le présent programme. 






Le programme d'Hydro-Québec se voulait alors neutre au niveau des tarifs étant basé sur le coût évité élevé du complexe Grande-Baleine.


R.
Oui.


302
Q.
Je vous amènerais maintenant à la page 17 du mémoire.



R.
Du mémoire.


303
Q.
Oui, du mémoire du Groupe STOP. La ligne 11, il est écrit :






Lorsque la protection contre les hausses de coûts du combustible était la principale raison d'être des programmes d'efficacité énergétique, il pouvait être compréhensible de ne fixer a priori aucun objectif à atteindre pour ces programmes...



Et c'est ce qui suit qui est plus pertinent pour nos propos.






... si ce n'était que de réaliser toutes les mesures dont les coûts étaient soit inférieurs, soit non indûment supérieurs aux coûts marginaux des nouvelles ventes.



Est-ce que vous êtes d'accord avec cette partie du mémoire que vous avez vu évoluer en parallèle avec votre rapport d'expert?



R.
On dit qu'il pouvait être compréhensible de fonc-tionner de cette façon-là. Moi, je considère qu'il




est plus facile de fonctionner en se fixant d'abord des objectifs. Mais il est dit qu'il pouvait être compréhensible, je ne peux pas être en désaccord avec ça.


304
Q.
* Particulièrement lorsque les coûts étaient soit inférieurs, soit non indûment supérieurs aux coûts marginaux des nouvelles ventes +?



R.
Oui, oui.


305
Q.
Exact. Maintenant, je reviens à votre comparaison avec le programme d'Hydro-Québec auquel vous faites référence à la page 10.



R.
Oui.


306
Q.
Lorsque vous mentionnez * le coût évité élevé du complexe Grande-Baleine +, la jonction des termes * évité élevé + de ce projet, est-ce qu'on doit en comprendre qu'un grand nombre des mesures du programme d'Hydro-Québec avait donc des coûts, pour utiliser l'expression du mémoire, inférieurs ou non indûment supérieurs aux coûts marginaux des nouvelles ventes?



R.
Les programmes d'Hydro-Québec avaient des coûts infé-rieurs aux coûts de Grande-Baleine. Et en général, c'était calculé, bien Hydro-Québec, c'était le coût moyen plus le coût de la mesure devait être inférieur aux coûts de la ressource de remplacement.


307
Q.
Est-ce que je dois comprendre, et je vais un petit peu plus loin dans votre texte, quand vous parlez d'un programme de l'ordre de trois milliards de




dollars (3 G$), vous dites que, est-ce que je dois comprendre, toutes les mesures pour le trois mil-liards de dollars (3 G$) se calculaient en fonction de coûts inférieurs ou non indûment supérieurs aux coûts?



R.
C'est la différence entre les coûts évités, le coût de Grande-Baleine puis le coût moyen. Et le trois milliards (3 G$) était, si je me souviens bien, partagé deux tiers, un tiers par les clients, deux tiers par Hydro-Québec puis un tiers par les clients. Mais je peux dire aussi que ça ne s'est pas réalisé.


308
Q.
Est-ce que vous avez fait une comparaison entre le programme énergétique d'Hydro-Québec, vous me dites que c'était de l'ordre de trois milliards de dollars (3 G$) les sommes allouées, versus celui de Gaz Métropolitain? Maintenant que nous avons établi les données pour celui d'Hydro-Québec, j'aimerais savoir, selon votre opinion d'expert, si c'est une situation qui est comparable à la situation de Gaz Métropolitain aujourd'hui en ce qui concerne la réalisation de nouvelles ventes de gaz?



R.
Bien, il y a des éléments bien différents. Les coûts évités d'Hydro-Québec étaient à ce moment-là jugés très élevés.


309
Q.
Donc c'est une situation différente de celle de Gaz Métropolitain?



R.
Oui, oui, tout à fait. Puis les résultats...


310
Q.
À la page 16 de votre rapport, à compter des lignes




12 jusqu'à 21 dans le section 3.1.2, lorsque vous parlez de l'effet de fidélisation. Est-ce qu'on doit comprendre que pour vous, vous considérez que les programmes d'aide à l'efficacité énergétique, lorsque pris individuellement ou en eux-mêmes sont la cause de conversion au gaz naturel de clients provenant de d'autres sources d'énergie?



R.
Ce n'est pas ce que ça dit là. Les lignes 12 et 13. Mais le reste, ça pourrait être interprété comme ça. Ma position, enfin ce que je crois là-dessus, c'est que toutes les mesures d'efficacité énergétique vont porter le nom Gaz Métro, vont avoir, vont avoir un accent positif, vont avoir un effet positif sur la renommée de Gaz Métro et vont attirer des clients vers Gaz Métro, ça va être un bon outil de marketing. Puis même si les gens ne le font pas pour l'efficaci-té énergétique, ils peuvent penser à vous davantage. En tout cas, je pense que ça augmente la notoriété en général et que c'est positif du point de vue marke-ting. Parce que sinon vous l'auriez mis dans les coûts perdus, là, si c'était négatif.


311
Q.
Donc ce n'est pas, ce ne sont pas des programmes qui, en eux-mêmes, selon votre opinion à vous, ce sont des programmes qui convainquent le client de venir au gaz naturel?



R.
Mettons, c'est le fait de le faire, là, c'est la bonne action qu'il y a là-dedans qui est valable. Si le programme n'existe pas, si vous faites juste une




publicité en disant : on a pensé à faire ça mais on ne le fait pas. Vous n'aurez pas le mérite. De la façon que c'est là... Hydro-Québec a fait ça dans les années soixante (60), soixante-dix (70), puis avec des programmes d'efficacité énergétique, elle est allée chercher bien des choses. Une grosse part de marché.


312
Q.
Je vais vous ramener une page en arrière dans votre rapport, STOP-S.É.-4, aux lignes 12 et suivantes, la phrase qui commence :






Convaincre les consommateurs de recourir à des mesures d'efficacité énergétique représente un défi important. Les coûts de l'énergie sont perçus comme peu élevés, et les consommateurs sont peu informés des mesures à prendre pour parvenir à économiser l'énergie.



Un peu plus loin, vous dites :






Il demeure un certain nombre de considérations qui peuvent diminuer les résultats escomptés.



J'aimerais essayer de réconcilier le fait que, de convaincre des consommateurs de recourir à des




mesures d'efficacité énergétique, si je comprends bien votre propos à la page 15, ça représente un défi important, ce n'est pas évident, on leur tord le bras en bon français.



R.
Ce n'est pas évident. Puis s'il n'y a pas de programmes, il ne se fait pas grand-chose. D'ailleurs, je pense que...


313
Q.
Donc, par conséquent, si ce n'est pas évident de les convaincre de prendre des mesures d'efficacité énergétique, êtes-vous d'accord avec moi qu'il serait surprenant que ce soit la seule raison qui les incite à aller au gaz naturel?



R.
Ce que je dis, c'est qu'à partir du moment où le programme... La phrase, là, le début de la ligne 12 à la page 15, ça se situe comment? A priori. Là, vous, vous arrivez avec un plan d'action. Moi, je suppose que votre plan d'action réussit. Alors, on n'est plus dans la même situation.


314
Q.
Je suis d'accord avec vous, on se situe à priori. Donc, lorsqu'on arrive pour convertir un client, convaincre un client de venir au gaz naturel, évidemment, il faut d'abord l'amener au gaz naturel.



R.
Oui, oui.


315
Q.
Et ensuite de ça, une fois que c'est au gaz naturel, ça sera difficile de le convaincre de prendre des mesures d'efficacité énergétique selon les propos que vous tenez?



R.
Je ne dis pas ça. Non, non, je dis que le fait que




vous ayez votre programme, ça va premièrement l'aider à l'amener, puis en plus, ça va l'inciter à économi-ser de l'énergie. Autrement dit, vous n'êtes pas neutre à partir du moment où vous agissez. Vous agissez, si vous agissez, là.


316
Q.
Ça, on en convient qu'on agit. Mais j'ai de la misère à comprendre comment ça peut aider à convaincre le client alors que le fait même, selon ce que vous écrivez, de convaincre le consommateur de recourir à des mesures d'efficacité. Ça va représenter un défi en lui-même.



R.
Vous voulez que je vous dise comment votre programme va aider le consommateur à économiser?


317
Q.
Non. Je veux savoir comment vous pouvez, comme vous l'avez affirmé tout à l'heure lorsqu'on a référé à la page 16, comment vous pouvez affirmer que les pro-grammes d'aide en efficacité énergétique en eux-mêmes sont suffisants pour convaincre un client de se convertir au gaz naturel sans avoir recours à d'au-tres outils, à priori?



R.
Je vous dis qu'ils ont un impact. Je n'ai pas quan-tifié l'impact. Je vous dis qu'il y a un impact de marketing. Il y a un impact de notoriété. Il y a un impact de bonne intention.


318
Q.
Ça s'ajoute à d'autres outils.



R.
Et aussi, si vous arrivez dans une subvention, vous allez pouvoir dire, il va y avoir moins... les gens utilisent moins la ressource foncière, ça respecte




ça, ça, ça; ça diminue les gaz à effet de serre. Moi, je pense que c'est un bon outil de marketing. Quel va être l'impact? Oubliez pas qu'on regarde par rapport à zéro virgule zéro huit pour cent (0,08 %) des ventes. Il y a déjà dix pour cent (10 %) des clients qui l'ont. Peut-être que le client que vous allez visiter, au lieu d'en prendre moins, il va en prendre plus. Ça ne sera pas voulu mais ça peut être une conséquence.

16 h 55


319
Q.
Je vais vous amener à votre présentation...




M. JACQUES FONTAINE :



R.
De ce matin?


320
Q.
De cet après-midi.



R.
De cet après-midi, oui. Trop vite.


321
Q.
Je pense que c'était un piège que vous me tendiez! Et dans le tableau, bon les pages ne sont pas numérotées, mais on voit les notes 1 et 2, là, sur le tableau.



R.
O.K., le tableau du début, là.


322
Q.
Vous avez la ligne * Niveau de la croissance annuelle de la SCGM +...



R.
Oui.


323
Q.
... vous avez indiqué cent treize virgule trois millions (113,3 M) de mètres cubes?



R.
Hum, hum.


324
Q.
Si je comprends... et j'attirerais votre attention




également à la pièce STOP-SE-4, document 5, à l'une des réponses - je m'excuse, il y a des changements de numérotation de mon confrère. Merci. Alors, la question ST.4.



R.
Oui.


325
Q.
On vous demandait, selon votre compréhension, parce que vous parliez d'une croissance annuelle de quatre (4) Bcf...



R.
Oui.


326
Q.
... s'il s'agissait d'une croissance brute ou une croissance nette?



R.
Ma compréhension, c'est une croissance brute. C'est ce que j'ai donné comme réponse.


327
Q.
S'il s'agissait d'une croissance nette, seriez-vous d'accord à dire que vos conclusions seraient forcément différentes en ce qui concerne l'évaluation, d'ailleurs vous avez parlé, là, d'une évaluation, des volumes économisés par rapport à une période de temps de croissance...



R.
Oui.


328
Q.
... vous avez parlé de deux semaines, si je ne me trompe pas?



R.
C'était, ma compréhension c'est quand ça a été amené en preuve dans la cause 3447, cet élément-là était, a priori, des mesures que Gaz Métro a demandées pour se protéger, mettons de l'envahissement d'Hydro-Québec, alors je comprenais que c'était brut. Si votre croissance a priori était plus grande, moi j'aurais




remplacé le cent treize point trois (113,3) par une valeur plus grande et puis mon quinze (15) jours aurait encore diminué.


329
Q.
Mais est-ce qu'il est raisonnable de se fier à la croissance sans considérer les effets de décroissance ou les volumes qui sont perdus, pour utiliser le terme * pertes de volumes +, est-ce qu'il ne serait pas plus utile de se servir de la croissance nette pour évaluer l'impact des programmes d'efficacité énergétique, quand on veut faire une comparaison qui suive le raisonnement que vous avez présenté?



R.
Oui, si vous voulez dire l'effet du programme comme tel, là, du programme PGEÉ, comme il est très très faible, je peux bien l'enlever, mais je veux dire au lieu d'avoir un neuf zéro (1,90), je vais avoir un point virgule huit deux (1,82) et puis moi, je n'ai pas présumé a priori que votre intention de 3447 ne se réalisait pas.


330
Q.
Dans le tableau que vous avez soumis également dans votre présentation, celui qui présente, qui s'intitule * Robustesse des économies estimées +.



R.
Hum, hum.


331
Q.
Pouvez-vous m'expliquer la différence que vous comprenez entre le programme PE-101 et le programme PE-201?



R.
Il y en a un qui s'adresse au secteur CII et l'autre au secteur résidentiel.


332
Q.
Donc, dans les deux cas, il s'agit de la même




technologie?



R.
Sûrement, oui, c'est ma compréhension.


333
Q.
Pour quelle raison est-ce que dans un des cas, dans le secteur commercial, vous estimez les économies estimées à... comme étant totalement robustes, alors que pour la même technologie, vous les estimez comme étant partiellement robustes, dans le cas du résidentiel?



R.
On parle bien de 101 et de?


334
Q.
P-201.



R.
201.


335
Q.
C'est la même technologie dans les deux.



R.
Oui, oui, d'accord, et au niveau 101 il y a la question de coût, là, qui, même semble-t-il, est plus impressionnante au niveau du résidentiel qu'au niveau du commercial.


336
Q.
À quel coût est-ce que vous faites référence?



R.
Le coût propre aux clients, là, le quatre cents dollars (400 $) qu'ils déboursent dans le PE-101. L'incrément est, si je me souviens bien, de mille dollars (1000 $) et la différence, là, de quatre cents dollars (400 $) m'a... j'ai pensé que ça pouvait avoir un impact, que je n'ai pas remis dans le commercial. Pensez-vous que je me trompe de chiffres, là, parce que j'y vais de mémoire avec votre affaire.


337
Q.
Mais là, ce que je comprends mal, c'est de un, c'est un tableau où on parle de robustesse des économies,




on parle en mètres cubes ou un 10(3)m(3).



R.
Oui, mais aussi sur le nombre de clients, moi je m'intéresse à l'impact global de la mesure. Dans certains cas, c'est le point de vue technique qui est peut-être faible, dans d'autres cas, c'est le nombre de participants qui peut sembler incorrect ou, en tout cas, douteux, là.


338
Q.
Peut-être vérifier, s'il vous plaît, parce que évidemment, on parle de la même technologie.



R.
Non, non, c'est ça...


339
Q.
Mais...



R.
... mille dollars (1000 $) le 101, là, puis la participation entre le... c'est quatre cents dollars (400 $) de frais pour la personne, puis six cents dollars (600 $) que vous fournissez. Si ma compréhension de ce qui a été fait est correcte, là.


340
Q.
Et dans le commercial?



R.
Bien, dans le commercial, j'ai pensé que ce chiffre-là était moins fatiguant.


341
Q.
Donc, ce n'est pas en fonction de la technologie?



R.
Ce n'est pas en fonction de la technologie.


342
Q.
Toujours dans ce tableau, si on prend, par exemple, le programme PE-103 * Thermostats électroniques programmables résidentiels +.



R.
Oui.


343
Q.
Là, ce que j'ai compris de vos propos, c'est qu'à partir des estimés de SCGM, d'économie énergétique annuelle, vous avez tenu compte de certains facteurs




pour réduire les estimés faits par SCGM, par exemple prenons le PE-103, là, peut-être nous dire rapidement les facteurs dont vous avez tenu compte?



R.
Oui, bon en fait, j'ai séparé, comme je vous mentionnais ce matin, j'ai séparé l'effet en deux, la partie électronique, puis en gros, j'ai respecté, là, j'ai dit : elle est correcte. J'ai quand même soumis un taux d'opportunisme de dix pour cent (10 %) et la partie programmable, puis là, moi, mon expérience... en tout cas, moi, mon expérience, j'ai mis un facteur de cinquante pour cent (50 %) sur cette partie-là et la somme des deux, ça fait trente (30).


344
Q.
Avant de faire cet exercice, avez-vous pris connaissance de la pièce SCGM-19, document 15, pages 11 et 12 de 46? Il s'agit de la fiche signalétique sur le programme en question.



R.
Oui, j'ai lu ça, oui.


345
Q.
Et est-ce que vous n'avez pas lu dans ce document que Gaz Métropolitain a tenu compte des mêmes éléments de ce dont vous tenez compte pour en enlever un peu plus au niveau des économies estimées?



R.
Où est-ce que vous voyez ça?


346
Q.
Dans * Risques et enjeux +, je vais peut-être vous laisser lire les lignes 48...



R.
Oui.


347
Q.
... à 52.



R.
Oui, bon bien...


348
Q.
La première phrase, on dit :






On estime que la composante électronique génère environ cinquante pour cent (50 %) des économies alors que la programmation génère l'autre moitié des économies.


R.
O.K. c'est l'hypothèse que...


349
Q.
Donc vous avez...



R.
Oui. Mais moi, j'en ai coupé, en plus.


350
Q.
Vous en avez coupé une deuxième fois?



R.
Oui...


351
Q.
Malgré que...



R.
... mais là, c'est pas ça que ça dit, là.


352
Q.
... ça a été tendu compte par Gaz Métropolitain?



R.
Non, mais ce n'est pas ça que ça dit, ici, ce que ça dit, c'est que c'est cinquante-cinquante (50-50), moi je suis parti de cette hypothèse-là et le cinquante-cinquante (50-50), je l'ai réduit des deux côtés.


353
Q.
Mais vous avez refait une deuxième fois pour quelle raison, vu que ça a déjà été tenu compte...



R.
Mais moi, je...


354
Q.
... pris en compte par Gaz Métropolitain, le comportement, cet aspect comportemental?



R.
Moi, en tout cas, je n'étais pas satisfait, là, écoutez c'est ma prévision, je veux dire, avec vos instruments de suivi on vérifiera, mais je dis qu'il y a un doute, là.


355
Q.
Vous avez un doute même avec les prévisions que vous




faites, c'est ça?



R.
Oui, oui, bien sûr. Mais le résultat il reste quand même bon à quatre-vingts pour cent (80 %), moi je trouve, c'est quand même pas si mal.


356
Q.
À la réponse ST.5, pièce STOP-SE-4, document 6, vous aviez affirmé dans votre rapport que :






Le coût unitaire du mètre cube épargné est donc de loin supérieur chez SCGM à celui des deux autres distributeurs et l'écart serait cependant moindre si l'on tenait compte de la croissance et de la fidélisation de la clientèle des distributeurs, résultant des programmes en question.



Les programmes d'efficacité énergétique. Il vous était demandé de fournir les taux de croissance et de fidélisation que vous aviez utilisés et d'expliquer, avec des chiffres à l'appui, les liens de causalité et comme réponse, c'est plutôt laconique, on a eu la réponse que votre information est basée sur votre expérience et vous n'avez pas recherché de données quantitatives additionnelles.




Pourriez-vous peut-être élaborer un peu sur qu'est-ce qui, dans votre expérience, vous a permis d'arriver à cette affirmation sans chiffre?



R.
Dans le fond, on s'est basé sur le fait qu'on que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mon confrère a cité une phrase et il a coupé la fin de la phrase. Il interroge mon témoin, dans la réponse il est indiqué que monsieur Fontaine s'était inspiré des propres chiffres de Gaz Métro en citant même les tableaux en question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




En tout cas, je pense que j'ai référé le témoin à la pièce, là, je n'étais pas obligé de relire la pièce au complet, le témoin est capable de répondre à ma question. Je lui demande, en ce qui concerne son expérience, qu'est-ce qui, dans son expérience, lui permet d'affirmer ça et il nous écrit plus loin :






Nous n'avons pas recherché de données quantitatives additionnelles.

357
Q.
Oui?




M. JACQUES FONTAINE :



R.
Oui, oui, alors on s'est basé sur le fait qu'on considérait que les réseaux comparés, là, Enbridge, puis Union Gas, étaient des réseaux dits mûrs et que Gaz Métro avait un potentiel de croissance plus grand, donc que l'impact de fidélisation serait plus




grand et que ça pouvait venir diminuer, autrement dit contrebalancer l'effet des coûts supérieurs.


358
Q.
Mais ça, cette vérification...



R.
C'est une opinion.


359
Q.
... cette affirmation...



R.
C'est une affirmation.


360
Q.
... ce n'est pas chiffré, ce n'est pas vérifié, ce n'est pas...



R.
Bien oui, mais là où les gens sont à... mettons, je vais exagérer, là, mais à cent pour cent (100 %), ils ont toute la fidélisation, mais ils n'ont pas de croissance; là où les gens sont à cinq (5) puis à vingt-cinq (25) ou trente pour cent (30 %), il y a de la place.


361
Q.
Est-ce que ça ne reviendrait pas un peu à dire qu'en tant que tel, il faudrait considérer, on revient à notre sujet de tout à l'heure, l'effet de... je ne veux pas utiliser le terme * fidélisation +, là, mais l'effet qui permet de convaincre les clients de venir au gaz naturel, qu'il faut considérer de façon plus grande, est-ce que c'est ça?



R.
Il faudrait le considérer, vous voulez dire le comptabiliser?


362
Q.
Ce que je comprends de votre texte, là, c'est ça, il faudrait comptabiliser cet effet?



R.
Ce serait peut-être bon, c'est une suggestion que vous faites mais c'est une bonne idée.


363
Q.
Mais évidemment, pour nous affirmer ça et...



R.
Non, non, mais...


364
Q.
... comme le reste que vous m'avez déjà indiqué...



R.
... je ne l'ai pas compté, moi.


365
Q.
... je comprends que... parce que vous dites que vous vous êtes basé sur votre expérience. Évidemment, votre expérience, si je comprends bien votre curriculum vitae et les questions que j'ai posées, je me référerais à une autre cause récente dans laquelle nous avons eu l'opportunité de vous rencontrer, vous n'avez pas agi, si je me souviens bien, comme personne au Service de marketing ou de ventes, tentant, effectivement, de voir l'impact de mesures de programmes d'efficacité énergétique sur la clientèle. Exact?



R.
J'étais un client de l'impact de ces mesures-là sur la demande en général, alors j'étais très critique des résultats amenés par les promoteurs des programmes d'économie d'énergie, parce que je leur disais : si vous vous trompez et qu'au lieu de neuf térawattheures (9 TWh) en deux mille (2000), c'est deux térawattheures (2 TWh), le sept térawattheures (7 TWh) qui manque, on va le prendre où avec le temps qui va rester?




Alors, j'étais très, très intéressé de faire un suivi très détaillé, très, très, très, de tous les programmes d'économie d'énergie avancés par Hydro-Québec.


366
Q.
Mais vous n'aviez pas à faire des représentations auprès de la clientèle ou...



R.
Non, non.


367
Q.
... à évaluer l'impact, l'impact de ces programmes, pour convaincre un client, ce n'est pas vous qui alliez vendre, là?



R.
Ce n'est pas moi qui allais vendre, mais moi, j'étais bien intéressé de savoir quel était le résultat final de ça, puis qu'est-ce qui arrivait, finalement, est-ce que le client en profitait pour augmenter sa demande plutôt que de la réduire? Là, ce n'est plus la même chose.


368
Q.
Donc vous étiez intéressé au résultat global?



R.
Au résultat global tel que prévu et qu'est-ce que ça a comme résultat sur les revenus de l'entreprise puis qu'est-ce que ça a comme résultat sur la demande future de l'entreprise.


369
Q.
Évidemment, ça, dans le cas d'Hydro-Québec qui, on l'a établi tout à l'heure, n'est pas dans une situation comparable à celle de Gaz Métro.



R.
Il y avait un programme impressionnant, là.


370
Q.
Mais la question, ce n'était pas ça, on s'est entendus que ce n'était pas une situation comparable...



R.
Non, non.


371
Q.
... à celle de Gaz Métro?



R.
D'accord.


372
Q.
Exact?



R.
Oui, oui, il y a des éléments bien différents.


373
Q.
Question ST-8, vous avez écrit dans votre rapport, à la page 21, que vous supposiez :






Une durée de vie de vingt-cinq (25) ans des appareils existants, chauffe-eau et chauffage des locaux et, en supposant cette telle durée de vie, quatre mille cinq cents (4500) appareils résidentiels et mille trois cents (1300) appareils commerciaux et institutionnels deviennent vétustes chaque année, en moyenne.



Et il vous était demandé de, notamment d'expliquer votre calcul et ensuite de nous dire si la méthodologie que vous aviez retenue, d'où elle provenait, si c'était une méthodologie de calcul largement reconnue et utilisée, et si c'était la seule méthodologie de calcul existante et je suis aux sous-questions b), c) et d) plus particulièrement. La réponse tient en cinq lignes et je n'ai pas trouvé la réponse à ces trois sous-questions.



R.
Hum, hum.


374
Q.
Est-ce que, effectivement, je vais les reprendre, là, juste pour vous permettre de constater...



R.
Je peux vous répondre, là, tel que c'est là. J'ai essayé d'établir quel pouvait être le potentiel




chaque année des... mettons de toutes les mesures qui étaient présentées. J'ai à dire : bien, je vais faire des hypothèses, parce que Gaz Métro n'a pas fixé de potentiel comme tel, même si l'Agence d'efficacité énergétique lui a demandé, moi ce que j'ai supposé, c'est que si Gaz Métro a pris une durée de vie de vingt (20) ans, ils ont probablement été prudents, d'ailleurs ça a été, je pense, confirmé par monsieur Tremblay hier, qui disait que grosso modo la durée de vie devait être de l'ordre de vingt-cinq (25) ans.




C'est ce que j'ai utilisé. 




J'ai supposé que les clients au gaz seraient établis de façon homogène dans le temps, alors j'ai divisé le cent douze mille (122 000) par vingt-cinq (25) et ça donne une première évaluation.




Est-ce que ça demanderait à être raffiné? Je pense que oui, mais c'est à un autre niveau, puis moi, ça me donnait une situation qui me semble correcte. À Hydro-Québec, on procédait de la même façon pour la partie de la nouvelle construction qui vient de la désuétude de l'ancienne, c'est-à-dire qu'on mettait cinquante (50) ans de durée de vie pour les habitations, puis on ne mettait que deux pour cent (2 %) du stock était à remplacer à chaque année.


375
Q.
Mais ça, vous êtes à la nouvelle construction, là, mais pour le parc existant?



R.
Bien, des choses qui deviennent désuètes dans le parc existant, là.


376
Q.
J'ai bien compris que donc il y a d'autres méthodes de calcul, ça c'est la réponse à d)?



R.
Oui, oui, il y en avait d'autres...


377
Q.
Mais votre...



R.
... je pourrais vous en suggérer d'autres, là.


378
Q.
Votre méthode de calcul, est-ce que c'était largement reconnu, utilisé, vous dites chez Hydro-Québec?



R.
Bien, Hydro-Québec utilisait des choses comme ça, puis a priori, je vous donne un ordre de grandeur, à moins qu'il y ait eu en telle année, que vous êtes capable de dire : en telle année, Gaz Métro a fait une grosse, grosse, grosse campagne et c'est là qu'on a établi la plupart de nos clients et puis que ça ne fasse pas trop longtemps, bien c'est une autre possibilité, mais depuis mil neuf cent soixante-quinze (1975), Gaz Métro est certainement là, ça fait vingt-cinq (25) ans. En tout cas. Moi, je dis que c'est un ordre de grandeur, c'est un indicateur qui me semble correct, là, autant que je puisse voir.


379
Q.
Et ce genre de méthodologie, vous n'avez pas vérifié si c'était repris ou si c'était utilisé par d'autres distributeurs gaziers?



R.
Oui, mais vous pourriez aussi établir avec les fournisseurs, voir quelle est leur série, voir jusqu'à quel point ça s'éloigne de ça. D'autres fournisseurs pourraient, les fournisseurs pourraient




vous donner d'autres indications. Moi, je vous dis, du point de vue planification, ça serait un bon point puis ça serait un input pour quelqu'un qui est plus proche du marché.




Mais mettons que ce n'est pas quatre mille cinq cents (4 500), c'est trois mille cinq cents (3 500), ou c'est six mille (6 000), ou ça dépend, ça va par vague, c'est bien possible.


380
Q.
Donc c'est des chiffres qui peuvent varier, selon...



R.
Oui, mais je pense que la base, je pense c'est bon. Moi, j'ai confiance.


381
Q.
À la hausse ou à la baisse...



R.
Non, non, mais je pense que c'est une bonne base. Le résultat final peut varier de ça. Supposons que c'est cinq pour cent (5 %) de variation, qu'est-ce que vous faites?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Garant, est-ce que vous avez des questions?




Me PHILIPPE GARANT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors on peut libérer les témoins? On va les laisser regagner leur place.




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, ce n'est pas le point, je vous avoue, Monsieur le Président, je me fais un peu l'orateur de certains de mes confrères qui constatent que nous avons travaillé très bien et beaucoup et très dur depuis deux jours, qu'il est cinq heures et quart (5 h 15) maintenant, que nous sommes tous fatigués. Et sans vouloir parler pour d'autres, je suis convaincu que le Banc a travaillé à tout le moins aussi fort que tous nous autres est fatigué aussi.




D'autre part, de façon plus égoïste, mon expert a un problème à rester après six heures (6 h), je sais aussi que mes collègues, mon collègue de chez Gaz Métro a un contre-interrogatoire qui peut être relativement long pour mon client, étant donné l'heure, étant donné les deux jours qu'on vient de passer, et je me permets d'ajouter personnellement, étant donné la qualité de l'air à la fin de la journée dans la pièce, effectivement on manque un peu d'oxygène ici, il faut bien le réaliser; c'est peut-être l'âge, me direz-vous, d'autres me l'ont dit, je vous reconnais le droit de me le dire aussi.




Je pense qu'il serait plus sage de remettre à demain la fin de la preuve. Il y aura peut-être aussi, je ne veux pas parler pour lui, contre-preuve de la part de Gaz Métropolitain, ce qui pose également le problème évidemment de l'argumentation demain.




Nous avons, quant à nous, et c'est vrai évidemment des autres procureurs aussi, entendu des choses assez nouvelles ce matin, des choses auxquelles il va nous falloir réagir. Je donnais comme exemple à l'un, en fait à mon collègue de Gaz Métro tout à l'heure, à l'époque où je représentais mes gens, mes courtiers de l'Ouest, il était beaucoup plus facile de prendre des positions, alors que quand on représente un grand groupe, qui a des gens à travers la province, je comprends qu'on n'appellera pas tout le monde, je n'essaie pas de vous faire croire ça, mais il faut être plus prudent, bon, dans les positions qu'on prend vis-à-vis certaines réalités de la vie économique du Québec, bon.




Ceci dit, les avocats, et ceux qui ne sont pas d'accord, je pense qu'ils le sont tous, me demandent de vous suggérer, de vous suggérer de remettre les plaidoiries au début de la semaine prochaine. J'ai rapidement consulté les gens, il semblerait que mercredi serait une journée qui ferait l'affaire d'à peu près tout le monde et, oups! maître Pepin me fait




un visage éloquent, et, bien en conséquence, c'est la demande que moi, je vous fais, en tout cas.




Et ceux qui sont d'accord le seront et ceux qui ne le sont pas, et on ne court pas, on court après rien, entre vous et moi, on n'est pas en train d'établir des records de performance, et bien je pense ce serait plus sage, en toute honnêteté. Et encore une fois, de façon très candide, passé cinq heures (5 h), cinq heures et demie (5 h 30), the attention span d'un banc, veut, veut pas, réduit. Alors, voilà.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Maître Pepin, vous avez un point de vue?




Me BENOIT PEPIN :




Oui, bien les gros yeux que j'ai faits à mon collègue, c'est qu'il m'avait sondé pour lundi, j'ai vérifié pour lundi, mon agenda est beau pour lundi; je vais donc vérifier ce soir pour mercredi puis je pense que c'est correct pour ça aussi. Donc je pense que c'est assez possible pour moi d'accommoder mes confrères.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me BENOIT PEPIN :




La seule chose que je voulais, c'était que je voulais qu'on plaide oralement ce dossier-ci, et non pas par écrit.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Le dernier qui a essayé de suggérer une plaidoirie écrite a soulevé toute une tempête.




Me JOCELYN ALLARD :




C'est maître Plourde de l'ACIG qui soulevait ça. La dernière fois, j'appuyais l'ACIG.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors je souscris au talent d'orateur de mon confrère, maître Tourigny, et nous avons été consultés pour les deux dates de lundi et mercredi, et les deux nous conviennent quant à nous. Mercredi, ce pourrait être préférable puisque cela permettrait de faire usage des transcriptions puisque c'est des outils dont nous nous servons pour la plaidoirie finale, dans la mesure où la transcription, j'imagine, sera disponible un jour plus tard, ou peut-être deux jours, dépendant des transmissions. Ça nous permettrait d'en tenir compte dans nos




plaidoiries.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Contrairement à mes confrères, moi, j'ai été sondé pour le lundi seulement et je n'ai absolument aucun problème lundi. Le problème avec le mercredi, c'est que le matin, j'enseigne à des étudiants en droit; je sais bien qu'ils seraient heureux d'avoir congé mais ils ont déjà eu congé cette semaine, alors je préférerais qu'on fasse ça lundi, ou si ça doit être mercredi, que ce soit en après-midi.




Me HÉLÈNE SICARD :




Malheureusement pour mon confrère Corriveau, moi, c'est vraiment mercredi; lundi, on ne sera pas disponibles, on a autre chose sur l'agenda. Par contre, maître Davis, je me permets de souligner pour lui, n'est pas là et n'a donc pas été consulté. Je ne sais pas si, je pourrais m'engager pour vous à l'appeler puis voir ses disponibilités.




LE PRÉSIDENT :




Oui, vérifier, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Par contre, je ne peux pas vous dire que je vais le rejoindre à cinq heures vingt (5 h 20). Alors je vais aller, je vous ferai rapport sur sa date.




Me YVES CORRIVEAU :




Mercredi après midi, je serais disponible de deux (2 h) à six (6 h), mon cours du mercredi matin se termine à midi et demi (12 h 30) puis l'autre, j'en ai un autre dans la soirée, à sept heures (7 h).




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Alors merci de ces excellentes suggestions. On va continuer les présentations de preuve pour les deux organisations qui restent demain. J'aimerais cependant peut-être commencer un peu plus tôt, disons neuf heures (9 h), si cela vous convient. Et on vous donnera notre décision demain à savoir quel est le moment le plus approprié pour faire l'argumentation sur une base orale. Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on doit comprendre que demain, on ne plaide pas?




LE PRÉSIDENT :




Je crois comprendre qu'on peut dire ça, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça serait important.




LE PRÉSIDENT :




C'est une bonne hypothèse, oui.




Me YVES CORRIVEAU :




J'aimerais voir également...




LE PRÉSIDENT :




Merci de la précision. Oui, Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




J'aimerais voir également, donc est-ce qu'on maintient l'ordre modifié suite à la suggestion de maître Tourigny ou si on reprend l'ordre original?




LE PRÉSIDENT :




Bien le premier ordre, moi, que j'ai donné, j'espère que ça convient toujours là, RNCREQ passait en premier et ROEE en deuxième.




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucun problème.




LE PRÉSIDENT :




Si ça, ça vous convient?




Me YVES CORRIVEAU :




Tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




Alors on ajourne jusqu'à neuf heures (9 h) demain. Merci beaucoup.




(AJOURNEMENT)


_______________________



Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;



Et nous avons signé :

-

-

-



____________________ 
_______________________



ODETTE GAGNON 
JEAN LAROSE



Sténographe officielle 
Sténographe officiel

